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L A  T E N S I O N  IN T E R N A T IO N A L E  P A R A I T  S ’A C C E N T U E R
FRONT 

DE LA PAIX RESOLUE, UNIEjEN ALLEMAGNE
et moralement

ILES M ENAGES 

DE L ’AXE

prete
te lle  apparaît l ’Angleterre

Londres, 4 août.
D es a r t i c le s  e t p h o to g r a p h ie s  r é 

t r o s p e c t iv e s  v ie n n e n t ,  ce  m a t in ,  d a n s  
l a  p r e s s e  b r i ta n n iq u e ,  r a p p e le r  le  25» 
a n n i v e r s a i r e  d e  l 'e n t r é e  e n  g u e r r e  
d e  la  G ra n d e -B re ta g n e . L a  p lu p a r t  
d e s  é d i to r ia u x  d e s  j o u r n a u x  p r e n 
n e n t  é g a le m e n t  c e t  a n n iv e r s a i r e  p o u r  
th è m e  d e  l e u r s  c o m m e n ta i r e s .

Si la presse souligne volontiers les 
analogies entre la situation de T’été 
de 1914 et ; celle d’aujourd'hui1, elle 
insiste sur le,fait qu’il y 'a  pourtant 
maints contrastes réconfortants : no
tamment, ' le pays ;a: maintenant 
adopté une’, attitude dépourvue de 
toute équivoque, il .est résolu, il, est 
uni- et il s’est préparé matériellement 
comme moralement;

Lé Times é c n t : n o ta m m e n t  
p u isq u e , le. p a r t i  n a z i a  h y p n o tisé  le  

p e u p le  a llem an d  d a n s  la  c royance  q u e  
l ’h o sto ire  a  com m encé avec le t r a i té  de 
V ersailles, le tra g iq u e  a n n iv e rsa ire  d u  
4  a o û t a  a u  m o in s  1s. m é r ite  de  r a p 
p e le r  q u e  ce t r a i té  a , é té  p récéd é  d ’u n e  
in v a s io n  d e  la  B e lg ique  e t  q u i, s i le  
R e ic h  de  G u illa u m e  I I  n ’a v a it  p as cho is i 
d ’a t ta q u e r  la  F ra iice  e t  la  B e lg ique , il  
y a  u n  q u a r t  de  siècle , a u jo u rd ’h u i e n 
co re  le d ra p e a u  a lle m a n d  f lo tte ra i t  s u r  
d e  v as te s  espaces en  A frique , 
s a n s  le m o in d re  d o u te , u n  rè g le m e n t 

Le t r a i té  de  V ersa illes a  d 'a ille u rs  é té , 
g én é re u x  co m p aré  à  ceux, q u 'a p rè s  d e s  
su c cès  p rov iso ires, l ’Erripire a lle m a n d  
a v a it  im posé  à  la  R ussie  e t  à  la  R o u 
m an ie '

Le grand- journal anglais ne. veut 
d’ailleurs pas . pour ..cela trouver

exempt de fautes ce traité. A son 
avis, l’échec des alliés d’il y a vingt- 
cinq ans est de n’être pas parvenu 
jusqu’ici à persuader aux Allemands 
qu’il y a de meilleurs, moyens que la 
force brutale pour régler les diver
gences internationales. Car, encore 
maintenant, seuls comptent pour les 
Allemands leurs. intérêts et l’.épée.

Le Times conclut :
Si l ’o n  v e u t é v ite r  u n e  ré p é ti t io n  de  

la  c a ta s tro p h e  d ’il y a  25 an s , il f a u t  
q u e  les p e u p le s  de  to u s  lés p ay s s ’effor
c e n t  de  c o m p re n d re  le p o in t  d e  vue  d é  
ceux  q u i f u r e n t  a lo rs  le u rs  ad v ersa ires . 
Le se u l p o in t  s u r  leq u e l la  G ran d e-B re
ta g n e  n e  v e u t p a s  e t  n e  p e u t  p a s  t r a n 
siger. c ’est' l ’em plo i sa n s  sc ru p u le s  d e  
la  fo rce  d a n s  lé  rè g le m e n t des d iv erg en 
ces In te rn a tio n a le s .

Le Daily Mail écrit de son côté, :
N ous n o u s  tro u v o n s  1 m a in te n a n t  en  

p ré sen c e  d u  m êm e -ennem i p u is s a n t  d ’il 
y a  25 an s . e t  il e s t  o p p o r tu n , en  c e tte  
h e u re  so le n n e lle  d u  so u v e n ir, de r a p 
p e le r  la  d ifférence  e x is ta n t  e n tr e  n o tre  
é ta t  de  p ré p a ra tio n  d ’a lo rs  e t  c e lu i d e  
m a in te n a n t .

U ne te lle  c o m p ara iso n  n o u s  p e rm e t 
d ’ê tre  fiers e t  d ’av o ir  co n fian ce  q u e  
c e t te  fo is, la  g u e rre  p o u r ra  ê tre  é ludée ... 
I l  e s t  im p o ssib le  a u jo u rd ’h u i  à  t o u t  e n 
n e m i d y n a m iq u e  de  se m é p re n d re  s u r  
n o tre  a t t i tu d e  e t  s u r  n o tre  force .

Et après une longue énumération 
dés, facteurs de la forcé anglaise, le 
journal conclut :

L e 4 a o û t 1939, la  G ran d e -B re tag n e  
se tro u v e  a rm ée  e t  m o n ta n t  u n e  gard e  
v ig ilan te .

Les entretiens
de Moscou
dorer ont six semaines

----- ------- ------------------- r-

Paris. 4 août.
On’ mande dé, Londres qu’à la sui

te. des- qonvërsaitions, qui ont eu lieu 
avant-hiei* soir à Moscou, les gouver
nements anglais, français et russe 
on,t décidé de commencer des entre
tiens militaires le plus tôt. possible, 
et l’on pense, dans les milieux offi
ciels britanniques,' que ces conversa
tions se prolong-eront pendant envi
ron six semaines.

L’amiral sir Reginald PLUN- 
KETT, chef de la mission m ili
taire britannique à Moscou.

(Photo  France-Presse.)

La mission française est à Londres

Londres, 4 août.
La mission militaire française, di

rigée par le général Ooumenc, est 
arrivée à Londres à 15 heures 35 par 
la gare Victoria.

La mission française avait quitté 
Paris, ce matin, par la gare du Nord 
Arrivée à Calais à 11 heures 41, elle 
en était repartie à midi, par le pa
quebot « Côte-d’Azur » A 13 heures 30 
elle avait débarqué à Douvres, où le 
consul de France, M. Pierron, l’a
vait saluée.

U N  D É B A T  A U X  COM M UNES 
SUR L ’ E X T R Ê M E - O R I E N T

Au cours des prochains mois, nous pouvons avoir 
à examiner des problèmes plus graves ; nous 
devons conserver nos forces pour faire face 
à toute crise éventuelle.

(M. Neville Chamberlain)
provoque, un débat sur la question 
d’Extrenie-Orient. il accuse le Japon 
de chercher, par des mesures de 
« chantage », à faire légitimer par la 
Grande-Bretagne son action en 
Chine.

L'orateur travailliste juge particu
lièrement dangereuse la « formule de 

Londres, 4 août.
Aujourd’hui, dernière mais grande 

séance à la Chambre des Communes.
Le député travailliste .Noël Baker 

Tokio » et la référence aux a besoins 
spéciaux » (spécial requirements) des 
forces japonaises qu’elle contient et 
il craint qu'il ne s’agisse précisément 
de la légitimation de l’agression ja
ponaise. 11 demande que le gouverne
ment britannique ne livre pas les 
quatre Chinois réfugiés dans la con
cession de Tien-Tsin, car une telle 
concession serait, à son avis, « désas
treuse pour le lxm renom de la 
Grande-Bretagne en Asie, aux Indes 
et en Afrique, et serait considérée 
comme un acte honteux par le gou
vernement des Etats-Unis ».

M Chamberlain, répondant à M. 
Bauer, souligne les difficultés de la 
situation de la Grande-Bretagne en 
Extrême-Orient.

-  Nous préférerions de beaucoup, 
dit-ti notamment, régler nos diver
gences avec les Japonais par voie de 
négociation plutôt que par des me
naces, pourvu que nous puissions le 
faire sans sacrifier ce que nous,con
sidérons comme, des principes fon
damentaux. »

Fàisant allusion aux citoyens bri 
tanmques dispersés sur 1® territoire

chinois, le Premier ministre ajoute :
— Même si, demain, nous étions 

résolus à aller jusqu’à la dernière 
extrémité, nous ne pourrions peut- 
être pas protéger, beaucoup d’entre 
eux. Aussi je pense que nous-avons 
des devoirs à leur égard et que nous 
ne devons pas, si nous pouvons l ’évi
ter, les placer dans une situation 
plus périlleuse que celle dans la
quelle ils së trouvent déjà. »

M. Chamberlain estime que sur la 
base de la formule de l'accord de 
Tokio les gouvernements japonais et 
anglais ne .doivent pas éprouver de 
grandes difficultés à parvenir à un 
accord. Il ajoute qu’il est essentiel 
que cet accord couvre toutes les ques
tions'en litige. A ce sujet, il déclare 
que . la Grande-Bretagne n’est pas 
prête à régler avec les Japonais seuls 
la question monétaire et de l'argent 
chinois >.

Répondant aux critiques qui lui de
mandent de dénoncer le traité de 
commerce anglo-nippo en vertu des 
déclarations de Bruxelles et de Ge
nève par lesquelles la Grande-Breta
gne s’est engagée à soutenir la Chi
ne, M. Chamberlain déclare que la 
Grande-Bretagne n ’a souscrit aucune 
obligation la contraignant à dénon
cer le traité, u précisé aussi que 
douze mois de préavis doivent s’écou
ler avant que la dénonciation prenne 
effet, et qu.e toute dénonciation de ce 
genre aurait des répercussions sur 
les Donimioüs qui ont des accords 
annexes avec le Japon.
(Lire la  suite en Dernière Heure)

les préparatifs de mobilisation 
sont activem ent poussés

Paris, 4 août.
M. G. Blun mande de Berlin :
La population berlinoise a  été 

tenue en haleine toute la journée 
d’hier par des bruits sur la nature 
desquels nous ne nous étendrons 
pas davantage.

Les convocations de réservistes 
l’inquiètent au  même titre que les 
réquisitions, effectuées pour le 
compte de l’armée, de certains pro
duits et de l’essence. Le m inistère 
de la propagande, interrogé à  ce 
sujet, a ' répondu aux jo u rn a
listes étrangers que ces mesures 
h ’avai.ent qu’un caractère passager 
ét devaient être mises en rapport 
avec les manœuvres en cours.

Ce qui est certain, cependant, 
c'est que les préparatifs de mobili
sation se poursuivent, que les vil
lages et les fermes des environs 
de la capitale du Reich regorgent 
de réservistes de toutes catégories.

Existe-t-il un rapport entre ces 
préparatifs m ilitaires dont l’exis
tence ne sau ra it être contestée, et 
les informations qui prétendent 
que le rattachem ent de Dantzig à 
la Prusse orientale au ra it lieu 
d ’ici très peu de temps ?

Dans un discours prononcé, hier, 
a Dantzig, M. Forster, chef du 
parti nazi de la ville, l’a indiqué 
en affirm ant <( que la bataille 
finale é tait engagée ».

O ù  T o n  r e p a r l e  
de g u e r r e

Paris, 4 août.' 
Mme Géneviève Tabouis écrit dans 

i'Œuvre.
Les o b se rv a te u rs  é tra n g e rs  de  B e rlin  

d é c la re n t  Que, d 'a p rè s  to u s  les Ind ices, 
on. p e u t  a d m e ttre  q u ’H itle r  v e u t créer 
Im m é d ia te m e n t la  p o ss ib ilité  de  lan ce i 
c o n tre  D a n tz ig  e t  la  Pologne u n e  a c tio n  
m ili ta ire  fo u d ro y a n te  e t  Qu’il v e u t 
m a in te n ir  u n e  te lle  a tm o sp h è re . .

D an s  la  so irée  d u  2 a o û t, 11 a  d o n n é  
l ’o rd re  a u  S é n a t  de  D an tz ig  de  p o u r
su iv re  sa  p o li t iq u e  de ré s is ta n c e , m êm e 
si ce la  r i s q u a i t  de p ro v o q u er u n  c o n f lit  
m ilita ire .

.Les m in is tè re s  d es A ffaires é tra n g è re s , 
des F in a n c e s  e t  de l'E conom ie o n t  reçu  
l ’o rd re  -de p ré p a re r, l 'a b so rp tio n , p a r  le 
R e ich  d u  to ta l  de  la  p ro d u c tio n  de 
D an tz ig ' p o u r  a s su re r  le  ra v ita i lle m e n t

de D an tz ig  en  m a tiè re s  p rem iè res  e t  de 
m e t t re  à  la  d isp o s itio n  de  la  B a n q u e  
d ’E ta t  de D an tz ig  e t  à  celle  de l'éco n o 
m ie  de  la  V ille L ibre, les dev ises néces
sa ires .

De so n  côté , le m in is tè re  de  la  p ro 
p a g a n d e  d u  R e ich  a  re ç u  l ’o rd re  de 
t r a i te r  le th è m e  s u iv a n t : « L a , P o logne 
v e u t é to u f fe r  la  vie éco n o m iq u e  de la  
V ille L ib re  ».

D e p lu s  H it le r  a u r a i t  av isé  le  g ra n d  
é ta t-m a jo r  de  lu i  p ré se n te r  vers le 
10 a o û t  u n  p la n  p o u r  u n e  a c tio n  aé ro 
n av a le  c o n tre  G d y n la . C o n tra ire m e n t a  
son  ancienne. ODinlon, H it le r  se ra it , 
p a ra it- il , m a in te n a n t ,  d ’av is q u e  l ’a n é 
a n tis s e m e n t b r u ta l  de G dyn la , , en  face  
de la  s i tu a t io n  s tra té g iq u e  a c tu e lle , 
c o n s t i tu e r a i t  u n e  n écess ité  p o u r  la  
sa u v eg ard e  de D an tz ig ;

se dispose t u a signer

une alliance militaire avec l’Axe ?

Dans les rues de Tokio, les manifestations antibritanniques 
se poursuivent. Hier encore, 25.000 Nippons ont défilé devant l’am
bassade anglaise. Sur les banderoles ont peut lire entre autres ins
criptions celle-ci : « L’Angleterre est morte, portez-la en terre... ».

Les Nippons vont un peu vite en besogne...
(Photo France-Presse.)

Rome, ■ 4 août.
Les ambassadeurs du Japon à 

Berlin et à Rome ont conféré, hier, 
à  Çôme.

Solon des indiscrétions recueil
lies dans l’entourage, les deux di
plomates auraient décidé de pro
poser au gouvernement de Tokio 
l ’adhésion du Japon au pacte poli
tique et militaire germano-italien. 
Un rapport dans ce sens aurait été 
transmis télégraphiquement à To
kio.

Une question se pose donc : le 
Nippon fera-t-il sienne la sugges
tion de ses représentants ?

Dans la déclaration qu’ils ont re. 
mise à la presse italienne, MM. To_ 
chio Shiratori et Hirosbt Oshima 
indiquent que la  question d’une 
éventuelle et plus étroite adhésion 
de Tokio a la politique des puis
sances de l'Axe a  été examinée par 
eux.

Sans doute, leur déclaration est! 
elle nuancée, mais étant donné que 
les liens politiques très étroits exis
tant déjà entre le Japon d’une 
part, l’Allemagne et l’Italie de l’au
tre, elle n’en confirme pas moins 
les indiscrétions dont nous parlons 
plus haut.

On ne mangue pas, à Rome, de 
fqire un rapprochement entre l’ac
tivité des représentants diplomati
ques du. Japon à Berlin et à Rome 
et la  prochaine visite en Italie et 
en Allemagne d ’une importante 
mission militaire nippone.

A Tokio, on s’inquiète 
de la procédure à suivre

Tokio, 4 août.
Le ministre de la guerre, le géné

ral Itagaki, a convoqué d’urgence 
ce matin, les directeurs des services 
du ministère, pour établir la procé
dure à suivre pour présenter au pre
mier ministre et au cabinet restreint 
la position prise par l’armée devant 
la nouvelle situation européenne. 
Cette position a été décidée hier par 
les « trois grands chefs ».

M IN U T E /.
SEVERE, MAIS JUSTE...

l.e professeur Haldane qui, avec 
quatre anciens volontaires des briga
des internationales, s’était enfermé 
dans une cloche d’air vicié pour élu
cider le mystère de l’agonie du 
Tliétis, propose de servir de cobaye 
pour déterminer le degré de protec
tion des abris anti-aériens.

Juste précaution... Mais ce sont 
plutôt les gros constructeurs de case
mates qui devraient faire l’expérien
ce... puisqu'ils touchent les bénéfices.

De la même manière, on pourrait 
faire expérimenter les masques à gaz 
par ceux qui viennent de faire fortu
ne en un an en les fabriquant.

Apres tout., on a. vu parfois des 
constructeurs d'avions — au début, 
du moigs — essayer leurs propres 
prototypes...

TOC.

L A  C O N S T R U C T I O N

d ’ u n  g é a n t  d e  l ’ a i r
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La construction du nouvel hydravion transatlantique « Pofe2-161 s> qui doit effectuer, l’année 
prochaine, la traversée de l’Atlantique, se poursuit à un rythme accéléré. Trois cents ouvriers spécia
lisés travaillent journellement depuis plus d’un an sur ce géant de l’air qui pourra transporter une 
quarantaine de personnes. Voici l’état actuel de la structure intérieure de la . carlingue. On voit les 
ouvriers ■ travailler parmi un enchevêtrement de supports. a»hoto in te rp ress) .

Au Jour
P aris , 4 a o û t.

Son v isage a b o n d a m m e n t b a rb u  e t  le 
b é r e t  b asq u e  d o n t il se co iffe  le fo n t 
re ssem b ler é tra n g e m e n t à  feji F ra n c is  
Ja m m e s. E t com m e le cygne d ’O rtliez , 
il e s t  poète  à  sa  n ia n iè ré  e t  u n  p e tt m a
g ic ien . Le so le il, d it- il , q u ’il a  dom es
tiq u é , Té s u i t  p a r to u t .  Si c ’é ta i t  v rai, 
c e t h om m e q u i n e  v e u t p as d ire  son 
iifi.m.. s e ra i t  un g ra n d ’ b ien fa ije .u r, car 
-iS 'wS >''it'fpEÎsSèrait ■ il a p p o r te ra it ' :; avec 
iiii f a  Ilim ièrê,: la  c h a le u r ' e t;  la  joie. 
Dés gens o n t  c rû  ce> q u ’il d is a it  q t lu i 
o n t  p roposé  ■ d e ’ se jo in d re  à  eux  péni
t e n t  les v acances ; c ’é ta i t  u n e  façon 
de  p re n d re  u n e  a s su ra n c e  su r  le beau  
te m p s . M ais l’in c o n n u  se récu sa , p ré 
te x ta n t  q u ’il a v a it  rendez-vous avec le 
soleil a u  so m m et de la' T o u r  E iffel. 
P o u r ta n t ,  il p le u v a it  ce jo u r-là . Après 
to u t ,  il a  p e u t-ê tre  le soleil en  lu i, 
com m e d ’a u tr e s  o n t le m au v a is  œil, 
C iano  p a r  exem ple, q u e  c e r ta in s  de ses 
c o m p a tr io te s  a c c u se n t de p o r te r  la g u i
gne, ce q u ’ils p ro u v e n t en fa isa n t c ir
c u le r  de  p e t i ts  p a p ie rs  où  so n t m en 
tio n n é s  les fa its  su iv a n ts  : à  pe ine  
C iano  s ’é ta it- ii  ren d u  eii E spagne, q u e  
des d if f ic u lté s  é c la ta ie n t  e n tre  les v a in 
q u e u rs  ; à  p e in e  s ’é ta i t- il  m o n tré  à  
V arsovie, q u e  la  Pologne se b ro u illa it  
avec B erlin , e t  p a r  co n sé q u e n t avec 
R om e ; à  pe in e  s ’ë ta i t- il  p ro d u it  à  Bel
g rad e  q u e  le g o u v e rn e m e n t é ta i t  re n 
versé ; e n f in , il a v a it  a ss is té  le roi 
Zogou à  son m ariag e  en  q u a li té  de 
té m o in , e t  l ’on s a it  ce q u ’est devenu , 
d ep u is , le trô n e  d u  roi d ’A lbanie...

O n con sid ère  do n c  d a n s  la  P é n in su le  
le g e n d re  d u  D uce com m e u n  « je t ta -  
to re  >> de  p re m iè re  classe, au ssi dan g e
reux  q u e  l ’ex-ro i d ’E spagne. .M ussolini, 
s u p e rs t i t ie u x  en d iab le , ne p a ra it  jam a is  
d a n s  u n e  ré u n io n  à laquelle  a ssis te  
A lphonse  X III , q u i jo u i t  de c e tte  
fâch eu se  r é p u ta tio n  d a n s  to u s  les m i
lieu x  rom ain s. O n ra c o n te  q u ’u n  m a tin  
l ’an c ien  m o n a rq u e  se p ré se n ta  d a n s  une  
g ran d e  a d m in is tr a t io n  e t d e m a n d a  à 
p a r le r  a u  d ire c te u r . Ce d e rn ie r, v o u lan t 
c o n ju re r  le .-m auvais so rt, p r i t  son c h a 
peau  e t s ’en  a lla . Le so u s-d irec teu r, 
a le r te , f i t  ré p o n d re  q u ’il é t a i t  a b se n t, 
e t  ce fu t  a u  b o u t d u  co m p te , u n  secré
ta ir e  q u i re ç u t le roi. .Mais com m e l’en 
tr e t ie n  se te rm in a it ,  le se c ré ta ire , en 
a c c o m p a g n a n t l ’a u g u s te  v is i te u r  ju s 
q u ’au  v es tib u le , t r é b u c h a  s u r  le p a rq u e t  
e t  se fo u la  la cheville.

Il n ’y a  p in s  à  d o u te r , C iano  e t 
A lphonse  fo n t la  pa ire  !...

J a c q u e s  CITOLET.
R e c tif ic a tio n . — D ans u n  de m es 

r é c e n ts  a r tic le s , j ’a i a t t r ib u é  p a r  e rre u r  
la  n a t io n a l i té  a m é ric a in e  à  M. L au ren s- 
F rin g s , q u i  e s t p o u r ta n t  F ra n ç a is , Q ue 
l ’a im ab le  p ré s id e n t du  C lu b  des C en t 
v eu ille  b ie n  ex cu ser m o n  « lap su s 
ca lam i ». J .  C.

« L e  ro i de l ’év asio n »  
G eorges R em e 

se fa it a r rê te r  p o u r vol 
à N arbonne

Narbonne, 4 août.
A la suite du vol d’un sac à main 

commis à l’arrivée du train de Bor
deaux, la police spéciale a arrêté 
alors qu’il était caché sous un lit du 
dortoir de la gare, l’auteur de ce 
méfait, qui a déclaré se nommer 
Jean Gadin. Ce dernier avait caché 
le sac qui contenait des bijoux et 
une somme importante, dans un lo
cal voisin du dortoir où il a ôté re
trouvé.

L’enquête a établi que le voleur 
n’était autre que le « roi de l’éva
sion » Georges Bénie.

M. Daladier confère 
avec le garde des Sceaux

Paris, 4 août.
M. Edouard Daladier a reçu, ce 

matin, M. Marchandeau, ministre de 
la Justice.

V IN G -SIX  M ORTS
Tel est le bilan actuel 
de l ’incendie d ’Alger

Alger. 4 août.
Deux autres blessés ont succombé 

ce matin à l’hôpital, ce qui porte à 36 
le nombre des morts dans l’iircendie 
du port d’Alger.— : -- y-y

Une femme et ses deux fils 
sautent de la fenêtre 

du douzième étage et se tuent

Chicago, 4 août.
Une femme de 40 ans, et ses deux 

fils, âgés de 7 et 5 ans, ont sauté en
semble d’une fenêtre d'un apparte
ment situé au .douzième étage d’un 
grand Hôtel du centre de la ville, 
et se sont tués. ■ ~

Les trois corps ont failli écraser 
des piétons.

LES FRÈRES MOODY 
TIENNENT L’AIR

DEPUIS 266 HEURES
Springfield (Illinois), 4 août. 

Les freres Moody tiennent tdujoure 
1 air à bord de leur avion léger, après 

du' monde de 
riivlr.-ufit-meru. fur v-cl. " ■’ 

A 23 heures •(G.’M-.T.),. iis avaient 
en eflet, tenu l’air pendant 266 heu 
les, alors, que le temps de l’ancien 
record était d e . 218 heures.

Deux mille réfugiés espagnol: 
voguent vers Valparaiso

Bordeaux, 4 août. 
Le paquebot « Winnipeg » trar 

portant 2.000 réfugiés espagnols 
Valparaiso (Chili), a quitté Pau 
lac à 9 heures ce matin.

Le procès de Louis-Théodore. 
Lyon, <c Roi de la Drogue en Fran
ce » a soulevé une -légitime émotion 
dans tous les milieux. ■ Au cours des 
séances, on fit des- découueries 
d’une telle gravité que Le gouver
nement prépare, à l'heure actuelle, 
un projet de loi frappant plus dure
ment ces empoisonneurs publics 
que sont les trafiquants.

Nous avons demandé, à un jour
naliste qui a eu à s'occuper à di
verses reprises de ce problème de 
nous expliquer le mécanisme de ce 
trafic ; il a puisé à bonne source 
les étranges révéLations qui sui
vent..

★*
Le rapide de Bruxelles vient de 

passer la frontière belge... Les 
douaniers parcourent les comparti
ments et, une à une, les valises 
eparpillent leurs entrailles.

Une dame fort élégante entre
bâille un sac de crocodile.

— Objets de toilette !... dit-elle 
avec un charmant sourire.

— Justement : ouvrez !
Et, sous les regards étonnés le 

douanier ouvre les pots de crème, 
flaire leur contenu d’un nez dili
gent, épie on ne sait quelle odeur 
suspecte.

— Ça va !... Pouvez refermer.
Ce n’est pas de l'or en 'barre, ni

des extraits de parfum, que ’ re
cherche, ainsi, l’agent des douanes. 
C’est une poudre blanche qui em
poisonne, chaque année,' des mil
lions d’hommes et qui, depuis quel
que temps, vient d’envahir l’ouest 
européen.

Jusqu’en 1930, la « came » arri
vait toute préparée, par petites 
quantités, déjà travaillée à Cons
tantinople e t 'à  Belgrade, Mais voi

ci maintenant que,' venant de Mar
seille,^ la drogue nous arrive !par 
centaines de kilos, parfois par ton
nes et qu’en France, ont le sait, 
se1 cachent plusieurs « usines » 
où le poison blanc est transformé 
et- débité par tous les détàil.lants à 
mille kilomètres à la l’onde.

Alors les polices veillent' et protè
gent leurs ressortissants : à toutes 
les frontières, on saisit de-'UL’c» nei
ge », souvent dans de'petits pots de 
crème, mais aussi dans des valises 
de luxe ou' dans des caisses bien 
honnêtes où l'on a écrit « fragile », 
quelquefois même dans des barri
ques, dans des vagons citernes ou 
dans de sympathiques bouteilles de 
vin vieux...

Des colis de cent millions...
Voilà pourquoi la Brigade Fran

çaise des stupéfiants vient de pas
ser ces cinq dernières années, en 
liaison avec les services spéciali
sés de la S. D. N. et la police amé
ricaine, à faire une chasse impi
toyable aux « Rois de la Drogue » : 
leur courageuse activité a abouti 
au procès Louis-Théodore Lyon 
dont toute la France a suivi les 
étranges péripéties...

Quoi qu’on en ait dit, les prin
cipaux coupables n ’ont sans doute 
pas été arrêtés. A la barre de la 
correctionnelle, l’inspecteur princi
pal Métra, l’ennemi n° 1 des « gang
sters de la came » a pu révéler que 
le grec Eilopoulos, en fuite, avait 
fait, en trois ans, une fortune de 
G) millions en' finançant seulement 
des achats et des ventes de drogues.' « *

Jean NOCHER.
(Ure la suite en cinquième page J
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Une auto se renverse

Nevers, 4 août.
Vendredi, à midi une automobile 

d’assez ancien modèle n° 763 LP1, 
conduite par M. Maziller, à Nevers, 
aux côtés duquel avait pris place sa 
iiancée, revenait d’Azy-Ie-Vif par la 
route de Sermoise.

Une vingtaine de mètres avant le 
carrefour iormé par la route de Lyon 
le conducteur donna un coup de 
frein, mais les roues dérapèrent sur 
la chaussée humide et la voiture, 
après un tête â queue complet, se 
coucha complètement sur le côté 
droit.

Des témoins purent redresser le 
véhicule d’où sortirent les deux oc
cupants, par miracle, indemnes.

Les dégâts matériels sont assez 
importants.

Concours de pêche 
du Syndicat des Cheminots

Nevers, 4 août.
Cet important concours doté de 

nombreux prix aura lieu le 13 août 
prochain, au canal de jonction, à 15 
heures.

Le .concours prévoit trois catégories 
hommes, dames, entants. Les condi
tions d’engagement sont les suivan
tes : être syndiqué à la C.G.T., paie
ment d’un droit d’inscription de deux 
francs, exonération pour les enfants 
au-dessous de 14 ans.

Programme .•
Rassemblement, Bourse du Travail 

à 13 heures 30. Défilé avec musique, 
tambours et clairons. Départ à 14 
heures.

Concours au canal de La Jonction 
à 15 heures. Durée du concours : 
1 heure 30. (Retour en cortège, à 17 
heures. Dislocation, place Mossé.

Continuation de la fête à la Mai
son du Peuple. Distribution des lots 
à 21 heures. Remise des souvenirs 
aux camarades retraités. Attributions 
de rêcomperises aux enfants de che
minots syndiqués, ayant obtenu leur 
certificat d'études.

A 22 heures, Grand Bal, avec or
chestre symphonique.. Buffet-buvette 
avec prix tirés modérés.

Se faire inscrire au siège du syn
dicat, à la Bourse du Travail, rue 
de Vertpré, à Nevers, et auprès des 
receveurs du syndicat.

LES SPECTACLES

P A L A C E
DEUX GRANDS FILMS

Une magnifique réalisation 
avec mise an scène fastueuse

LES

HORIZONS PERDUS
avec

Ronald GOLMAN
et H.-B, WARNER

et

LA GOUALEUSE
UES NOUVELLES CHANSONS

« Dis-moi pourquoi » 
et « Le bonheur est entré 

dans mon cœur »
sont interprétées par Lys Gauty

Actualités du Pathé-Journal

Vous fera 
le graissage

M A R F A K
qui dure 

deux fois plus

PLACE DU CHAMP DE FOIRE
■ N E V E R S  TEL.2 ELI .

HAQUE JOUR, A DISCRETION 
BUVEZ, BUVEZ L’EAU DE

i i o v n i o . M i
E (SANTE, FEREZ PROVISION

GROUPE D’ÉMULATION 
ARTISTIQUE 

DU N IV E R N A IS
29- EXPOSITION 

JUSQU’AU 15 AOUT INCLUS 
21, rue Lafayette, à Nevers

Ouverte tous les Jours : 10 h. à midi 
et de 14 heures à 18 heures

J’ai oublié, dans mon précédent 
compte rendu, à la Section peinture : 
M. Beaussüion, avec des petites étu
des : Bords de Loire, soignées, ainsi 
que Mlle Violette Launay, une jeune 
qui cherche sa voie et qui. naturelle
ment, comme toute fille d’Eve qui se 
respecte, débute par des fleurs hon-
IlêtGS,

Cela dit, passons à ce qui plaît sur
tout aux dames, aux aquarelles, 
gouaches et lavis. Je ne vous sur
prendrai pas en disant qu’il y a, là, 
beaucoup de fleurs et de paysages. 
Citons, parmi les exposants : Abadie* 
Lande! (monotypes, scènes de cirque); 
Arnavielie (gouache); Baeschlin (goua 
che) ; Balande ; Gabriel Barat, avec 
des sujets de Nevers et du Morvan 
très travaillés ; Mme Henri Baud ; 
Mlle Biguignot ; Berthetot ; Aimé 
Blin, avec des paysages ; Mlle Briat ; 
P. Chaumette ; J. Délavai, avec des 
coins précis de Nevers ; Deslignères, 
puissant, face à la mer bretonne ; 
Mlle Gblleret ; Mme Garnier-Merlin ; 
Gaudet, l’ami vibrant des arbres ; 
Mme Gaudry-AUar, avec Chemin des 
douaniers à Magani ; Gilles ; Incon
nu. aquarelles bien, dessinées ; Mme 
Jeanel ; Adrienne Jouclard, avec des 
Boxeurs (gouache), combattifs en dia
ble ; Kissüng ; Landry ; J. Locquin, 
intéressants souvenirs de voyages 
déjà cités ; Mlles Lutz ; Moisan ; 
Mlle Mourot ; Mlle K. D. Nahama, 
avec Moumoune, craie d’art ; un 
puissant Neillos : Paysage à Choîselj 
Auvray ; Pesle (gouaches); C. Picard; 
Pivoteau ; Prestat ; Germaine Sébal 
(gouache) ; Soirot, avec dos aspects 
du Vieux Nevers ; Vieillard, etc...

La, miniature, art d’habileté et de 
patience, n’est pas riche, une seule 
représentante, Mme Lefèvre-Tollay, 
des Artistes Français. A la lithogra
phie : deux noms seulement : Mme 
Jeanel et M. Drouart, ce dernier avec 
de prenantes compositions religieu
ses ou bibliques.

A la gravure sur bols, nous trouve
rons deux débutants : A. Châtre et
J, Léger, un essai heureux : Le Mou
lin, de Verrier ; deux « vieux du 
burin » : Didier-Sayet, avec des Por
traits d’Emile Zola et la Maison des 
Fouars, à Rognes, vigoureux Gau
det, avec :La Vasque, remarquable
ment inspirée et traitée.

L’eau forte est représentée par trois 
as : P.-A. Bouroux : Moulins à Noir- 
moutier, paysage paisible ; Dallema- 
gne, fouillé, un peu sombre peut- 
être ; Frelaut, avec ses mélancoliques 
aspects-de la Brière,. terres e t . eaux 
s’affrontant.

Art délicat, le pastel meurt. Il faut 
savoir gré à Mlle Yvette Ducrot, avec 
ses fleurs'cbôyéès. à M. J.-L. Verrier, 
de lui demeurer fidèles. C’est un art 
que cultivait également, avec bon
heur, le regretté Edmont Peigne, ré
cemment décédé.

Au chapitre.: Dessins, nous rencon
trerons : MM. d'Auchald, anecdotique; 
Frémond, ses Chevaux ; Guyot, son 
Léopard ; P.-M. Lacroix, avec trois 
beaux « Nus », bien posés ; Neillot, 
une Panthère peu rassurance ; Per- 
ciau, dessins à la plume.

Puis, voici encore de quoi retenir 
l’attention des dames : un coussin 
agréable de notre- benjamine, Mi
chelle Bonde ; des pyrogravures de 
Mlle Gauthier ; de Mme Gerardm 
Y’ung, qui travaille aussi l’etam ; de 
M. Bernier, qui cumule avec le cuir 
gravé et repoussé; des étains de Mlles 
Bonde et Frotté.

En plus, un beau Torse nature,, évo
cateur de caresses, d'Hervé Mhun, 
qui expose également, deux plâtres 
portraits : Hélène Olivéda et le pein
tre Claude Rameau, ainsi qu’une Ap
plique murale d’éclairage, stylisée ; 
signalons comme sculpteurs : une 
petite terre cuite : Vierge du Don et 
un plâtre : la Petite Bête, de Mlle
K. -D. Nahama ; citons également les
cadres et panneaux sculptés de Des
poids. . .

Une vitrine contient des specimens 
du Monologue du Bon Vigneron, édi
tion pour bibliophiles, entièrement 
réalisée par André Deslignères ; une 
deuxième vitrine attire les regards 
avec les reliures intéressantes de 
Mlle Yvette Gaudet ; les éditions soi
gnées d’Albert, Delayance (œuvres de 
Fauchy. Chambon et Toscan), et, de 
l'Ecureuil (Le Jardin des Mille Sou- 
ois, de Fanny Clar, dont « La Tri
bune » a donné, mardi dernier, un 
extrait), remplissent une troisième 
vitrine.

De place en place, des chansons 
d’amour, champêtres et sportives, de 
J.-B. Barat, vous invitent à oublier 
vos mille et un soucis..

Nous terminerons enfin la visite de 
cette exposition, remarquable par la 
qualité et la variété des œuvres ex
posées. en signalant les belles pho
tos documentaires de Belile : Girouet
tes, Girouettes d’Auberge, Girouettes 
militaires et de chasse.

La Commission du Musée a, sage
ment, acquis une collection de ces 
petites choses curieuses, malheureu
sement, appelées à disparaître ; les 
grès d’art de Brisdoux. toujours à la 
recherche d’effets nouveaux : les 
faïences de Georges, pièces classiques 
et modernes, et de Montagnon, ser
vice à gâteaux inspiré des assiettes 
nivomaises de l’époque révolution
naire. »

LA PALTTTE.

Pour le Musée municipal : 
Achats au « Groupe »

Au cours de sa récente visite à la 
XXIX® exposition du Groupe d’ému
lation artistique du Nivernais, qui se
tient actuellement à Nevers, 21, rue 
Lafayette, la Commission d’achats du 
Musée de Nevers, conduite par M. 
Jean Locquin, a fait les acquisitions 
suivantes destinées à enrichir nos 
collections municipales : Claude Ra
meau : La Lande au châtaignier, 
Sancerrois (peinture) ; Georges Gu
yot : Léopard (dessin) ; Claude Pal- 
iot : Toits sous la neige (peinture) ; 
Maurice Besle : Lac et Montagne 
(gouache) ; J.-R. Soirot : Rue du 
Sort, à Nevers (aquarelle) ; J.-L. Ver
rier : Le Moulin (gravure).

Ajoutons-y les belles photos docu
mentaires, relevant de la « petite 
histoire », de Bélile : Girouettes d’Au- 
berges, Girouettes militaires et de 
chasse.

En raison des congés payés, la Mai
son Etienne MILLET « Caoutchouc ».
8, rue Claude-Tillier, Nevers, prévient 
sa clientèle qu’elle sera fermée du 12 
au 19 août Inclus.

L’affaire de la Ferroviaire 
de Saincaize 

à la Cour supérieure 
d’arbitrage

La cour supérieure d’arbitrage :
Vu la requête présentée par l ’Union 

départementale des syndicats ou
vriers confédérés de la Nièvre, dont 
le siège est à Nevers, à la Bourse du 
Travail, agissant poursuites et dili
gences dû sieur Mareelot, son secré
taire général en exercice, ladite re
quête enregistrée au greffe du tribu
nal civil de Nevers, le 1er mars 1939 
et au secrétariat de la Cour supé
rieure d’arbitrage le 18 mars 1939 et 
tendant à ce qu’il plaise à la Cour 
annuler une sentence surarbitrale 
rendue à la date du 24 février 1939 
dans un différend entre l'Union dé
partementale requérante et la société 
dénommée Entreprise ferroviaire ;

Ce faire, attendu que le surarbitre 
était saisi d’un litige portant sur la 
rédaction de deux articles à insérer 
dans une convention collective en 
cours d’élaboration, que ce litige em
pêchait la conclusion définitive de la
dite convention ; que, dans ces con
ditions, c’est à tort que, par la sen
tence attaquée, le surarbitre a refu
sé de statuer sur les points litigieux, 
en se, déclarant incompétent pour 
édicter aes prescriptions destinées à 
figurer dans une convention collec
tive et en décidant, en outre, qu’il 
n’y avait pas lieu d’établir un règle
ment du travail :

Considérant que si postérieurement 
à la sentence ataquée, un accord est 
intervenu entre la société l'Entrepri
se ferroviaire et, le syndicat des che
minots de Saincaize, pour relever 
les salaires de 4 p. 100, il résulte des 
termes de cet accord, conclu d’ail
leurs seulement pour la période du 
15 février au 31 mars 1939, qu’il ne 
met pas fin au différend né entre la 
société et le syndicat, au sujet, de 
l'établissemnt du barême de salaires 
à annexer à la convention collective 
en cours d’élaboration ; que, dès lors, 
il y a lieu, même sur ce point, de 
statuer sur la requête du syndicat 
des cheminots de Saincaize ;

Considérant qu’aux termes de 1 ar
ticle 31 du livre 1er du code du tra
vail, les conventions collectives, de 
travail sont des. contrats qui déter
minent les engagements pris par 
chacune des parties envers l’autre ; 
qu’ainsi elles impliquent pour leur 
conclusion, un accord de volonté des 
parties ; que, par suite, c’est à bon 
droit que le surarbitre s’est déclaré 
incompétent pour édicter aux. lieux 
et places des parties, des disposi
tions à insérer dans une convention 
colect.ive en cours d’élaboration ;

Mais, considérant que, par appli
cation de l'article 5 de la loi du 31 
décembre 1936 et de l’article 9, para
graphe 3, de. la loi du..4 mars 1938, le 
snrarbitre avait qualité, ainsi qu’il le 
reconnaît d’ailleurs dans la sentence 
attaquée,, pour établir un règlement 
équitable des conditions du travail 
sur les points demeurés en litige 
lors 4e l’élaboration de la conven
tion qüe, s’il lin appartenait de se 
prononcer sur l'opportunité d'un tel 
règlement, il était tenu de motiver sa 
décision sur ce point ; qu’en se trou
vant à décider qu’il n’y avait pas 
lieu d'établir un règlement du tra
vail, sans en donner aucun motif, il 
n ’a pas légalement justifié sa déci
sion,

Décide •
Annulation.

Chez les Dauphins Nivernais
Nevers, 4 août.

Apres le succès remporté, il y a 
quinze jours par leur fête nautique, 
les Dauphins nivernais se sont ren
dus dimanche dernier à Château- 
roux ipour y disputer les champion
nats du Berry, en épreuves indivi
duelles et par équipes. Disons tout de 
suite que les couleurs nivernaises y 
brillèrent d’un vif éclat. Le C.N. de 
Montluçon, le C.N. de Vierzon, le C. 
N. Rony, le C.N. de Ghâteauroux, 
les Tritons nivernais et les Dauphins 
nivernais, avaient envoyés leurs meil 
leurs nageurs ; les épreuves furent 
toutes ardemment disputées, et don
nèrent les résultats suivants :

Finale du championnat du Berry :
100 mètres nage libre : 1er Bacque- 

lin Guy (ON)
400 mètres nage libre : l8r D-ela- 

vault (DN).
100 mètres dos crawlé : l 8r Guillau

me (DN).
200 mètres brasse ; 1er Bacquelin 

Jean (DN).100 mètres libre juniors : 1er Dela- 
vault (DN) ; 2° Guillaud (DN).

150 mètres relais ; 1er Dauphins 
Nivernais.
‘ 4 x 100 mètres relais : Dauphins 
Nivernais.

100 mètres libre dames : Première 
Mlle Delavault Odile (DN).

Watar-polo Les Dauphins niver
nais battent C. N. Vierzon par 9 buts 
à o. Un tel résultat se.passe de com
mentaires, et fait honneur aux diri
geants des Dauphins Nivernais.

Nous féliciteront cependant les jeu 
nés Delavault et Guillaume, pour 
leurs brillants débuts et leurs sou
haitons de marcher sur les traces de 
leurs chefs de file : Germenot et 
Ghopïer. Après ces deux succès rem
portés à huit jours d’intervalle, les 
Dauphins en préparent un troisième, 
c’est la fête de nuit qu’ils organisent 
le dimanche 13 août, à 21 heures, au 
bassin de la Jonction.

La Libellule de Paris (champion 
de Paris 1939 en water-polo) y ren
contrera notre équipe locale. Si l'on 
songe que la Libellule a battu succes
sivement l’Ours blan, le S.C.V.F., le 
C.N. Paris et n ’a  été éliminé en 
championnat de France que par le 
R.V. Alger, finaliste du championnat 
on doit reconnaître que l'exhibition 
des cham.pions.de Paris vaudra la 
péjne d’être vue, car c'est la, toute 
première équipe qui se déplacera à 
Nevers le 13. août.

Nous reviendrons sur cette fête, 
qui devrait compter au calendrier 
des fêtes nivernaises.

JEUNESSES COMMUNISTES
Club de la Jeunesse de Nevers

Faites-vous inscrire comme partici
pant à l'excursion ein autocar, à Arcy- 
sur-Cure, organisée par le groupe des 
Jeunesses communistes de, Nevers, le 
15 août. Prix : 35 fus par personne.

Pour les inscriptions et tous rensei
gnements, s’adresser à la permanen
ce du .groupe, maison du Peuple, à 
fNev.ers, les samedis 5 et mardi 8 août 
de 18 à 19 h. 30.

Le Bureau.

NEVERS
Etat civil. — (Relevé du 4 août. — 

Naissances : Christiane Ger-san, 62, 
r.ue sainte-Valière.

Décès : Pierre Kerleroux, 74 ans, 
directeur d’E.P.S., en retraite, époux 
de Antoinette Delattre, Impasse des 
Prés,

BAL-MUSETTE de Saint • Antoine.
Réouverture le dimanche 6 août, à 
15 heures. Changement d’orchestre.

Epaves du 4 août. — Réclamer à M. 
Savatier Jean, 76, rue de Nièvre, un 
paquet de linge ; à Mme Carlet Jean
ne,’ 13, rue des Merciers, une corde 
à sauter, jouet d'enfant ; à M. Fou- 
crie-r André, chez M. Dessier, 1, rue 
de la Pelleterie, un paquet contenant 
des chaussures ; à Mme Auclair G., 
30, rue de la Préfecture, une paire 
de lunettes ; à M. Bled Pierre, 142, 
faubourg de Mouesse, une colombe ; 
’ Mlle Gappe Jacqueline, 21, rue J.- 
Jaurès, une chevalière ; au commis
sariat d,a police, une carte d’identi- 
té.

paiement des allocations aux vieil
lards, infirmes, incurables, femmes 
en couches et familles nombreuses.
— Le paiement des allocations aux 
vieillards, infirmes, incurables, fa
milles nombreuses et femmes en cou
ches, aura lieu à la mairie, sali© des 
fêtes, les 7 et 8 août 1939.

A partir du mois de septembre, ce 
paiement se fera comme par le pas
sé, à l ’Hôtel de Vertpré, rue La Fa
yette.
Société de Gymnastique «L’Avenir».

— Les membres du Comité et actifs 
détenteurs de carnets de billets de 
souscription, sont priés de vouloir 
bien les rernettre fan siège, rue de la 
Chaumière, samedi 5. août, de 18 à 
19 (heures, à seul fin de pouvoir pro
céder au tirage.

ACCUS
BLONDEAU

N E V E R S
37, Boulevard de la République

Un cheminot se noie 

accidentellement

Nevers, 4 août.
Mercredi soir, M. Matussier, em

ployé de la S.N.C.F., à Saincaize, en 
rentrant de son travail par le che
min de halage, à bicyclette, perdit 
l’équilibre et tomba dans le canal.

Le corps du malheureux cheminot, 
disparut aussitôt.

On ne retira le cadavre que le len
demain à l’écluse du Gué Un.

La gendarmerie enquête.

T r o u v é e  m o r t e  à  s o n  d o m i c i l e
Nevers, 4 août-

Mme veuve Gribet, née Simonet 
Louise, 82 ans, vivait seule, dans un 
logement situé rue Nouvelle de la 
Jonction.

Vendredi matin, les voisins ne la 
voyant pas vaquer à ses occupations 
habituelles, firent prévenir M. le 
commissaire de police et le docteur 
Salle Tricot.

L’octogénaire avait succombé au 
cours de la nuit, des suites d’une cri
se cardiaque.

On a trouvé dans la chambre, une 
somme de mille francs environ.

Un repas sans Badoit, 
c’est une digestion 

sans joies

Avis mortuaires
MORACIIES.

V ous ê te s  p rié  d ’a ss is te r  aux Convoi, 
Service e t E n te r re m e n t de

M o n sieu r P ie rre  GUILLERAND
décédé à  C hazy, l f  3 a o û t, d a n s  s a  74» 
an n ée .

Ses o b sè q u es  a u ro n t  Heu le  sa m ed i 5 
c o u ra n t, à  10 h e u re s  30, e n  l ’église  de  
M oraches.

D e la  p a r t  d e  : M m e G u ille ra n d , son  
épouse  ; M m e veuve B illa rd o n , sa sœ u r, 
e t  d e  to u te  la  fam ille .

SAINT-REVEIIIEN.
V ous ê te s  p r ié  d ’a ss is te r  a u x  obsèq u es 

de
M on sieu r P ie rre  DENAY

décédé, le  3 a o û t, d a n s  sa  66» a n n é e , 
m u n i des S a c re m e n ts  de l’Eglise.

L a cérém o n ie  a u r a  lieu  en  l ’église de  
S a in t-R év é rien , le  5 a o û t, à  10 h eu res .

De la  p a r t  d e  : sa  m ère, ses e n fa n ts  e t  
p e ti ts -e n fa n ts ,  so n  frè re , s a  sœ u r, ses 
be lles-sœ u rs , n ev eu x  e t  n ièces , et de 
to u te  la  fam ille .

Le p ré se n t  av is  t i e n t  lieu  de  fa ire -p a r t

RUAGES.
V ous ê te s  p rié  d ’a ss is te r  au x  C onvoi, 

Service e t  E n te rre m e n t de
M o n sieu r E d m o n d  LEN TIER 

décédé, a  C ropigny, d a n s  s a  75» a n n é e ,
Q ui a u r o n t  lieu  le sam ed i 5 a o û t, à 

10 h e u re s , e n  l ’église de R uages.
De la  p a r t  de ses e n fa n ts , p e ti ts -e n 

fa n ts ,  e t  d e  to u te  la  fam ille .
I l n e  se ra  p a s  envoyé d e  le t t r e s  de 

f a ire -p a r t, le p ré se n t av is en  t e n a n t  
Heu.

NEVERS.
V ous ê te s  p rié  d ’a ss is te r  au x  C onvoi 

e t E n te r re m e n t de
M o n sieu r P ie rre  KERLEROUX 

D ire c te u r  d ’E. P. S. e n  r e t ra i te  
O fficier de  l ’I n s t r u c t io n  P u b liq u e  

décédé en  so n  dom icile , à  N evers, im 
passe  des P rés, le  3 a o û t 1939, d a n s  sa  
76» a n n ée , q u i  a u r o n t  lieu  le sam ed i 5 
c o u ra n t. O n  se r é u n ira  à  la  m a iso n  m o r
tu a ire  à  14 h e u re s .

De la  p a r t  de  : M m e P ie rre  K erleroux , 
son  épouse  ; M lle A nne-M arie  K erle- 
doux, sa  fille ; M m e e t  M. L ou is K erle
ro u x  ; M m e e t  M. E u g èn e  D ubois, ses 
frè re , b e a u -frè re  e t  b e lle -sœ u r ; M m e e t 
M. R o b e rt D ubois, ses n ev eu , n ièce , e t  
de to u te  la  fam ille .

I l  n e  se ra  p a s  envoyé de  le t t r e s  de  
fa ire -p a r t, le p ré se n t  av is  e n  t e n a n t  
Heu.

DANS LE DÉPARTEMENT
AVRI'L-SUR-LOIRE

Concours de pêche à la ligne. — La
société de pêcha « Le Chat » organi
se son concours local le 6 août, avec 
le gracieux appui des commerçants 
de Decize et des agriculteurs d’Avril- 
Sur-Loire.

Ve.ici le programme :
A 8 heures, rassemblement des con

currents, .place du bourg ; à 8 heu
res 30, départ pour le lieu du con
cours et tirage au sort des places ; 
à 9 heures, ouverture du concours ; 
à 10 heures 30, fermeture du con
cours et pesage du poisson ; à 11 heu
res 30, vin d’honneur offert aux 
■membres du Comité et aux contrô
leurs ; à 15 heures, distribution des 
prix dans la cour de la mairie : Pre
mier prix, cent francs ; nombreux 
prix en nature : poulets, canards, la
pins, pigeons.

CORBIGNY
Fêtes des 13 et 14 août. — Le pro

gramme des manifestations prévues 
pour célébrer dignement le cinquan
tenaire de la fanfafe, est définitive
ment 'arrêté et affiché :

La journée du dimanche est réser
vée à la partie musicale et théâtra
le. Chacune des onze sociétés qui 
ont promis leur concours, exécutera 
un morceau sur une place de la vil
le ; -puis un grand défilé se déroulera 
à travers les rues, et un morceau 
d’ensemble réunissant 500 exécutants 
sera donné sur la place de l'Hôtel 
de Ville. La soirée est réservée à 
Pierre Chambon, il nous fera appré
cier quelques-unes des meilleures 
scènes qu’il a écrites dans le patois, 
ou plutôt le dialecte du pays, où cha
cun aime à retrouver les locutions et 
les intonations qui lui sont chères.

Ire lundi, est la journée de la fan
taisie. Les grandes courses d’ânes 
permettront aux fervents du turf, de 
satisfaire leur goût des pronostics: 
courses au trot attelé, au trot monté, 
au galop, à reculon.

La ville entière s’affaire afin que 
tous ses (hôtes goûtent pleinement 
ces deux jours de fête.

COURS
Déclarations des propriétés bâties.

— Le maire rappelle aux propriétai
res, l’obligation qui .leur est imposée 
de faire au contrôleur des contribu
tions directes, la déclaration des pro
priétés bâties frisant, en totalité, ou 
en partie, l'objet d'une location. La 
déclaration s’étend aux locaux va
cants, ainsi qu’aux locaux occupés 
à titre gratuit, ou par le déclarand 
lui-même.

Elle devra être souscrite avant le 
premier septembre, dernier délai.

Les intéressés trouveront à la mai
rie, les imprimés et les instructions.

Le secrétaire de mairie recevra 
particulièrement à cet effet, les pro
priétaires, le jeudi de chaque semai
ne. .

Les propriétaires sont priés de re
lever au préalable, les superficies,, 
de chacun des bâtiments destinés à 
l’exploitations agricole : écurie, cel
lier,, grange, hangar, etc... . , .

Le maire invite ses administrés a 
ne pas attendre l ’extrême limite pour 
effectuer leur déclaration.

Etat civil de juillet 1939. — Nais
sance : Lucien Daniel Montagu, à 
ViUepre-voir.

Publications de niariages i Gabriel 
Rolland, ouvrier -agricole et (Ray-mon
de Hélène Charron sans profession, a 
Cours ; Pierre Camille (R-o-billot, ins
tituteur et Solange Marguerite Pau- 
trat, institutrice, à Cours ; Roger C. 
Ghotard, dessinateur et Simone Le
grand, sténo-dactylo, à Cosne.

Décès * Georges Antoine S-eringer 
74 ans, à Saint-Lazare ; Fanny Mar
guerite Levy, 68 -ans, à Vi-lleprevoir.

IMPHY
Concert. — L’Harmonie d'Imphy, 

donnera aujourd’hui samedi 5 août 
à 21 heures, cour de l'Ecole des gar
çons, au bourg, un concert dont voi
ci le programme ;

Puppchen, marche intermezzo de 
Jean Gilbert ; Chant de Gloire, mar
che solennelle de J.-Louys ; Suite 
Orientale de Francis Popy ; A Les 
Bayadères, divertissements ; Au bord 
du Gange (rêverie) ; Les Al-mees, 
danses ; Patrouille ; Valses Grave de 
Louis Paut-rat ; Paris-Bruxelles, a l
legro de Turine.

LUZY
Etat civil du mois de juillet. — Pu

blications -de mariages : Pierre Bou- 
dot, négociant, domicilié à Luzy et 
Germaine Clément, s. -p., domiciliée 
à Tazilly. ,

Mariages t 'René Chaponneau, cul
tivateur, domicilié à Luzy et Marie 
Denis, s. p., domiciliée à Luzy ; La
zare Lamy, journalier, domicilié à 
Luzy et Suzanne Garrait, domesti
que, domiciliée à Chiddes.

Naissances ; Pierre Vadrot, a M'on- 
targis i Madeleine Derangère, clini
que du Morvan ; Josiane Lanoiselee 
clinique du Morvan ; Bernard Mar
tin, premier jumeau et Monique Mar
tin, deuxième jumeau, clinique du 
Morvan ; Colette Gonin, clinique du 
Morvan ; Marie-Thérèse Guérin, cli
nique du Morvan.

Décès i Emiland Chaponneau, 71 
ans, rue de la République ; E-miland 
Bourdiau, 74 ans, à Moragne ; Ber
nard Vigneron, un mois et demi, a 
Charbonge ; Lucien Molard, 42 ans, 
au Creusot.

Adjudications, — Le dimanche 26 
août prochain, à 10 heures, il sera 
procédé à la mairie, à l’adjudication 
aux enchères publiques :

1. Des jardins communaux, dépen
dant de l ’ancien presbytère.

2® Du droit de chasse dans les bois 
de l’Hospice.

Les cahiers des charges de ces dif
férentes adjudications sont déposés 
à la mairie où on -peut en prendre 
connaissance tous les jours.

SAINT-PARIZE LE-CHATEL
Avis aux agriculteurs. — 11 est rap

pelé que les demandes de détaxes 
sur les carburants, destinés à 1 agri
culture, doivent être déposées à la 
recette des contributions indirectes, 
ou à la mairie.

Révision des propriétés bâties. —
Tout propriétaire d'immeuble bâti, 
loué, vacant ou occupé ipar le pro
priétaire, est tenu d’adresser au con
trôleur des contributions directes 
rectes, avant le premier septembre, 
une déclaration établie sur deux for
mules imprimées, l’une jaune, l’au
tre rouge. Chaque propriétaire rem
plit autant de formule rouge qu’il 
possède de maisons d’habitations sé
parées. Des formules, ainsi que des 
notices explicatives, sont à la dispo
sition des intéressés à la mairie, où 
tous renseignements complémentai
res leur seront fournis.

Electrifications des écarts. — Le 
marché passé avec la société pari

sienne, a reçu 1’ap-probation préfec
torale ; de ce fait, les délais pour 
l'achève-ment des travaux, fixés à 
cinq mois, ont commencé à courir 
et les habitants du secteur nord nord 
de la commune, compris dans la 
tranche à électrifier, peuvent, dès 
maintenant, faire procéder aux ins
tallations intérieures.

(Elagage des haies. — Les proprié
taires ou exploitants riverains de 
routes et chemins, sont tenus pour 
assurer la visibilité, d’élaguer les 
haies aux intersections de chemins, 
et dans les tournants très prononcés 

SENtELAY
Le 25e anniversaire de la guerre. —

La section, de i'A.R.A.C., organisait 
pour le 2 -août, un cortège commé
moratif. Après avoir traversé le pe
tit bourg, les A. G. se rendirent au 
monument, observèrent Ua minute 
de silence et déposèrent une gerbe.

M. Maitre, secrétaire de la section, 
prit la p-arole e-n ces termes ;

« Il y a 25 ans, prenant prétexte 
du draine de Sérajevp, les gouver
nements impérialistes déclanchèrent 
une guerre effroyable, afin de se par
tager le monde à leuir guise. Cette 
guerre de brigandages et de rapines 
de vols et de spoliations, allait en
sanglanter le monde entier, tuer des 
millions et des millions d’être hu
mains, au seul profit de ia sanglan
te internationale des armements,

En juillet 1939, nous vivons à nou
veau des heures d’angoisse. La guer
re menace une fois de plus ; elle exer
ce ses ravages sur divers points du 
globe. Le fascisme international rê
ve d ’instaurer par la fo-rce des armes 
sa sanglante dictature sur le monde 
et anéantir les libertés que la Révo
lution de 1789, nous a  léguées,

« En France, les ennemis du peu
ple, s’arment et n ’hésitent pas à fai
re appel à l’invasion étrangère, com
me les Coblenzards de 1789,

« Le peuple .français est écrasé 
d’impôts et les riches bénéficient de 
privilèges incontestables, comme sous 
le règne de Louis XVI.

« Cependant les marchands de ca
nons réalisent de nouvelles fortunes, 
tout comme pendant la guerre 1914- 
1918. Le-s fauteu-rs de guerre sont en
couragés par la faiblesse do nos gou
vernements qui se refusent à pren
dre les seules mesures susceptibles 
de s-auver la paix et qui livrent des 
peuples entiers aux dictate-urs fas
cistes.

h Les Anciens combattants, le peu
ple de France veulent conserver les 
libertés qu’ont conquises leurs pères 
de 1789. Ils se refusent à être les 
seuls écras-és au bénéfice des mu-ni- 
tionn-aires,1 par les charges de la Dé
fense nationale. Ils exigent, pour 
sauver la paix, une politique de fer
meté et de loyauté, par la constitu
tion d’un vaste front de la paix, où 
doivent entrer toutes les nations dé
mocratiques, y. compris l’U.iR.S.S., 
q u ia  i-ant fait. pour, la cause qui nous 
est chère.

« 150 ans après, la prise de la Bas- 
Tille. 25 ans après Sé-rajeyo, l'Union 
du peuple de notre pays, l’union 
des pays pacifiques du monde, sam 
veront la p-aix et ia liberté, malgré 
les fauteurs de guerre et ceux qui 
se font leurs complices.

a Anciens combattants, nos foyers 
sont menacés, souvenons-no-us que 
dans les tranchées, nous faisions le 
serment d’éviter à nos fils le sort 
cruel qui était le nôtre. Ce serment, H. 
faut que nous le tenions.Soyons unis 
comme nous l’étions devant la mort. 
Soyons fermes sur le champ de ba
taille de la paix, comme nous l’étions 
sur les champs de_ carnage de la 

.guerre * qu’une même pensee, un 
même idéal de justice et de fraterni
té humaine, nous unissent et nous 
sauveront la paix.

* Empêchons par notre vigilance 
que ne se renouvelle pas le scandale 
odieux des bénéfices accumules par 
les marchands de canons, dans la 
boue de-s tranchées et le sang des ha
ros. Assez de manœuvres, assez 
d’hésitations, assez d ’altermoiemepts 
Toute heure perdue .pour l’organisa
tion de la Paix, est une victoire des 
fascistes fauteurs de guerre.

« Nous, membres de 1 AJR.A.C., 
nous le serment solennel de défen
dre notre pays et nos foyers. Nos 
droits et nos libertés, et la Paix.

a Vive l’union de la génération du 
feu ; Vive l’union de tous les peu
ples pacifiques. . „  . _« Nous, membres de 1 AJR.A.C., en 
ce 25e anniversaire, au lieu du ru
ban rouge, qui ceint notre gerbe, 
nous aurions préféré un ruban trico
lore, et au lieu de l ’Association Ré
publicaine des Anciens combattants, 
nous aurions voy.lu siniplamont An- 
ciens combattants. Malheureusement 
il n ’en est pas ainsi, cela ne nous a 
pas été permis. Le 17 juillet, je me 
suis adressé au président des Poilus 
Nivernais, le camarade Thavaut, 
pour q-ue nous commémorions ensem
ble ce jour, unis comme nous l’éitons 
dans la bue des tranchées, sans dis
tinction de partis, sans distinctions 
de religions. Notre association _ se 
mettait à leur entière disposition, 
pour élaborer un programme com
mun. Au . bout de huit jours, ne rece
vant pas de réponse, je suis aile le 
trouver et j’ai essuyé un refus.

« Voilà pourquoi, seule I’A.R.A.C., 
est représentée e.t que. sur notre ger
be, vous trouvez le ruban rouge, cou
leur de notre emblème et de_ notre 
sang, symbole de notre espérance.

« Mais je tiens au nom de l’Asso
ciation Républicaine des Anciens 
combattants, à remercier tous ceux 
qui se sont joints à nous en cette 
journée du 2 août, qui est le 25e an
niversaire de la grande tuerie que 
fut, la guerre 1914-1918. »

De vigoureux applaudissements 
saluèrent la fin de ce discours.

SOUGY
Des nomades destructeurs. — Mme

la générale Hortense Gau-tberom, pro
priétaire à Tinte, commune de Sougy 
a déposé une plainte contre des no
mades, les familles Amy et Four- 
mann, pour détérioration d’un ba
raquement lui appartenant, dans la 
nuit du 30 juillet au premier août.

Le montant des dégâts s’élève à 
cent francs.

Procès verbal a été dressé aux 
vandales.

VARENNES-LES-NEVERS
Avis de la mairie. — Samedi 26 

août aura lieu à la mairie, à 14 heu
res 30, l’adjudication pour la fourni
ture des livres et fournitures classi
ques nécessaires aux Ecoles publi
ques ; à 15 heures, l’adjudication 
pour la fourniture du combustible 
nécessaire au chauffage des Ecoles, 
des concierges des Ecoles et de la 
mairie.

Les soumïss‘oiK devront è -e- 
. mises à la. ma r i ia t  14 h y.. '
et, 15 heures.

Etude de M8 BOUftRET
Commissaire priseur

de l’arrondissement de 
COSNE-SUR-LOIRE (Nièvre)

IL SERA VENDU
le mercredi 23 août 1939,

à 10 heures du matin, à  Cosne- 
sur-Loire (Nièvre), place Saint- 
Agnan, et le dimanche 27 août, 
même heure, par suite d ’ex
propriation et de cessation de 
commerce, le tout appartenant 
à M. Bardaux, négociant, sa
voir ;

1,000 fûts de 100 litres envi
ron ; -200 fûts de 200 à  285 litres; 
300 petits fûts de 30 à 65 litres ; 
10 demi-muids de 360 litres en
viron (toute cette futaille est 
en parfait état, notamment de 
goût); un rince-fût; une échau-
deuse ; un poulain métallique 
et mécanique ; chantiers; chaî
nes ; paniers à bouteilles ; l.ooo 
bouteilles, litres ©t bordelaises ;

30 canelles cuivre ; robinet 
entonneur cuivre ; 2 canelles 
de foudres ; une forge ; outil
lage mécanique ; une perceuse 
électrique à main ; uüe per- 
ceuse électrique sur pied ; une 
pompe à graisser à pression ; 
un palan 2 tonnes ; un gonfleur 
Davox courant triphasé ; ca
siers -à bouteilles on bois ; une 
capsuleuse êleetrique ; un iot 
capsules ; bouchons ; bondes ; 
baquets coeur ; 2 bureaux chê
ne clair ministre ;

Un bureau américain ; un 
petit bureau étagère ; un clas
seur métallique ; trois lits fer ; 
un secrétaire ; trois tables toi
lette marbre blanc ; 4 chaises 
■rembourrées ; une cuisinière à 
charbon ; une cuisinière à gaz ; 
une table ronde s un baquet ; 
six fichiers métalliques pour 
fûts ; tôles ondulées de I et 
2 mètres.

Paiement comptant. Frais en 
sus.

Le commissaire priseur.
_____ L. BOURNET.

Etude de Louis NIAUDOT
Huissier à N ©vers 

6, rue Hoche

VENTE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
LE DIMANCHE 6 AOUT 1939,

à 14 heures, à .Challuy (Nièvre) 
■route de Bourges, au chantier 
des Etablissements BOTTIN ;
De MATERIEL DIVERS ; 

Pont roulant électrique de 5 
tonnes, marque Bonnafoug et 
Bezonnat, 13. jn. 20 de portée, 
avec moteur courant continu 
110 V. 15, ampères, 1.600 T/M ; 
Banc de scie circulaire ; scie 
« iMafeli » 4 moteur électrique; 
affûteuse de lames ; machine 
à percer c forgé (4 main et 
accessoires ; enclume ; meule 
en grès ; palans différentiels ; 
chemin de roulement avec 
chariot ; étaux ; établis d’ate
lier ; meule émeri ; outillage 
divers ; marteaux, burins, 
linmes, -pinces, scies 4 main, 
pompes « Técalemit » ; appa
reil à -réparer les courroies ; 
chargeur d’accumulateurs avec 
tabeau ; chalumeaux ; burins ; 
batteries d’accumulateurs : jeu 
de chiffres en acier ; couver
tures coton ; crics ; clés di
verses ; scies 4 bois ; pics ; 
pelles ; pompe Japy : jeux de 
tarauds divers : cnignolle élec- 
trique ; etc.

Le tout dépendant de l ’actif 
de la faillite de M. BOTTIN.

Au comptant, 10 p. 100 en sus.
Exposition des objets le di

manche 6 août, de ,10 heures 4 
midi.

Etude de
M8 MACQUART - MOULIN

notaire 4 Nevers 
1,-rue Lafayette

HOSPICE DE NEVERS

A affermer 
par adjudication
A Nevers, dans les bureaux 

de l'Hospice et par le ministère 
de M8 M ACQ l ) A R T-M O U L IN, le 
samedi 12 août 1939, à11 heures,

LE DROIT DE CHASSE
sur le Grand Domaine, le do
maine du château des Murgers, 
le domaine des Murgers, le do
maine de Tazières, le domaine 
de Marcé-d'En-Bas, le domaine 
de Marcé-d'En-Haut, et la pro
priété de Corcelles.

Le tout de la contenance to
tale de 340 hectares environ, et 
situé sur les communes de 
Marzy, Nevers, et Varennes-les- 
Nevers.

Durée du bail : 6-9 ou 12 ans.
Entrée en jouissance : l 8r 

août 1939.
Pour tous renseignements, 

s’adresser :
Soit à M. MARLIN, directeur 

de l’Hospice, 1, rue de Paris, 4 
Nevers *

Soit à iM* MA C Q U A R T -  
MOULIN, notaire, dépositaire 
du cahier des charges. 32.458.

Depuis qu’elle allait 
être maman

son estomac la torturait

Beaucoup de futures mamans se 
plaignent de troubles digestifs et de 
brûlures d’estomac. Voici ce qu'une 
Anglaise, Mme Rhoda Liston, écrit a 
ce sujet : a J’attends un bébé dans 
deux semaines et, depuis le dépui de 
ma grossesse, j’ai souffert de brûlu
res d'estomac qui me torturaient jour 
et nuit. J ’avais tout essayé en vain 
lorsque j ’ai eu l’idée de prendre du 
Digestif Rennie. Maintenant, 4 la 
moindre alerte, je suce une ou deux 
de ces délicieuses pastilles et je suis 
tout de suite soulagée ».

Le Digestif Rennie neutralise l’ex
cès d'acidité qui cause les aigreurs et 
les brûlures d’estomac. Il renferme 
en outre des sucs naturels qui facili
tent la digestion. C’est un remède 
agréable à prendre, inoffensif dans 
tous les cas, et très efficace. Toute 
pharmacies : 5 fr. 30 la -boîte ; 15 fr. 90 
le grand modèle (plus avantageux).
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Le concierge de la Recette
du chiffre d’affaires de Marseille
sim u le u n  a tte n ta t

Il est écroué, mais 25.000 francs ont disparu
.Marseille. 3 août.

Un vol île 25.iKKj francs a ©té com
mis dans les bureaux de la Recette 
du chiffre d'affaires de Marseille.

Telle est la nouvelle qui parvenait 
aujourd’hui a M. Gais, commissaire 
central.

Dans ces bureaux, les employés 
quittent leur service à midi. La gar
de des locaux, jusqu'à la reprise du 
travail, à U heures, est confiée au 
concierge, M. Martin, ancien gardien 
de la paix.

D'après le récit du concierge, celui- 
ci, qui se trouvait dans sa loge, enten
dit, vers midi 30, un bruit insolite 
provenant de la partie des bureaux 
où se trouve la caisse.

11 se dirigea vers la grande salle 
et aperçut un individu, paraissant 
âgé de 25 ans environ, coiffé d’une 
casquette qui se trouvait dans le bu
reau entouré de grillages, où se trou
ve la caisse et qui fouillait dans un 
tiroir.

M. Martin retourna chez lui pour 
prendre un revolver.

Revenu sans faire de bruit, il fit 
feu dans la direction du malfaiteur. 
Celui-ci, sortant alors un pistolet de 
sa poche, tira à quatre reprises 
dans la direction de M. Martin, 
pour protéger sa fuite, mais le con
cierge ne fut pas atteint.

Le malfaiteur disparut.
Le concierge alerta la police qui 

arriva peu après sur les lieux et se 
livra aux premières constatations.

L'arme du cambrioleur, un revol
ver à barillet en mauvais état, a été 
retrouvée sur le plancher ainsi 
qu’une casquette dont la. coiffe avait 
été enlevée, pour rendre difficile tou
te identification.

Les enquêteurs trouvèrent en outre, 
sur le bureau de l'un des' employés, 
un avis écrit au crayon vert sui" un 
papier en usage à la recette, préve
nant le directeur , qu’un attentat al
lait être commis.

Après vérification de la caisse, on 
constata que, 25.000 francs avaient 
disparu.

Il a été iusqu’à présent impossible 
de savoir comment le malfaiteur 
s’est, introduit dans les bureaux, au
cune porte u'ayant été ouverte ou 
fracturée.

Il est à présumer qu’il se’st dissi-

Contre la taxe d'armement 
sur les produits de la ferme

Communiqué de la 
Fédération Paysanne et Artisanale 

de la Haute-Loire
Brioude, 4 août.

A la demande de la Fédération Pay
sanne et Artisanale de la Haute-Loire, 
ainsi que du Syndicat National des 
Expéditeurs de bourre, . œufs pt de 
volailles, notre président, M. Maurice 
Thiolas, est intervenu en faveur de 
l’exonération de Ta taxé d'armement 
en ce qui concerne lés volailles, la
pins, chevreaux, beurre et œufs, la
quelle grève lourdement le budget d'e 
la ferme.

Elle prive la ménagère d’une partie 
de ce qui constitue les sommes affec
tées au ménage. Elle collaboré à la 
politique de paralysie dont les cam
pagnes souffrent présentement de la 
part d’un gouvernement qui paraît 
leur réserver ses seules sévérités.

F. P. A. H.-L.

Une subvention pour l'électrification 
de la région

de La Voute-Chilhac-Brioude
Brioude, 4 août.

M. Queuille, ministre de l’Agricul
ture, a fait connaître à M. Maurice 
Thiolas, président . du syndicat de 
Saint-Just, député et conseiller géné
ral, qu'il lui attribuait . sur . sa de
mande une subvention de 399,000 fr. 
pour l'électrification des communes 
l’Aubazat, Saint-Cirgue, Arlet et Ste- 
Austremoine.

BRUTALISÉ ET DÉVALISÉ 
SÛR LA ROUTE

Clermont-Ferrand, 4 août.
Dans la. nuit d’hier, vers minuit, à 

Àulnat, un Algérien, Bellabas Abas, a 
été assailli par des individus qui, 
après l'avoir roué de coups, s'empa
rèrent de son portefeuille.

L'Algérien a été sérieusement bles
sé.

Lès gendarmes de Montferrand, 
après une habile enquête, parvenaient 
à identifier tes voleurs qui se nom
ment Louis Limier et Alfred Vidal.

Leur arrestation est imminente.

UN GRAND MUTILÉ DE GUERRE 
REÇOIT LA LÉGION D’HONNEUR

Orléat (P.-de-D.), 4 août.
Dimanche dernier 30 juillet, une 

touchante manifestation de sympa
thie s’est déroulée au hameau de 
Pont-Astier, commune d'Orléat, à 
l’occasion de la remise de la croix de 
la Légion d’honneur à M. Corre An- 
net, ex-soldat du 73® régiment d'infan
terie, distinction qui lui avait été ré
cemment décernée au titre de grand 
mutilé de guerre.

La cérémonie se déroula à son do
micile, au cours d’une réunion in
time, en présence de sa famille et en
touré de ses enfants. On nota égale
ment la présence de M. Gibert, secré
taire de l’Association des mutilés de 
Thiers ; Frézouls, chef de gare à Mas- 
siac (Cantal), brancardier au 73* ré
giment d’infanterie pendant la guerre 
et amis personnels du héros de la fête.

M. Plateau, membre d’un groupe
ment important d’anciens combat
tants de la région parisienne et tréso
rier de l’association de la Croix- 
Rouge. profitant de son passage dans 
la région, avait bien voulu témoigner 
sa sympathie à M. Corre par sa pré
sence.

M. Cotte, rédacteur à la mairie de 
Thiers, chevalier de la Légion d'hon
neur, délégué par la Grande Chancel
lerie, en un raccourci impressionnant, 
évoqua les services de guerre du nou
veau chevalier.

Un déjeuner réunissait ensuite les 
personnes déjà nommées.

A nouveau, nous adressons à M. 
Corre nos vives et sincères félicita
tions.

mule dans les bureaux probablement 
sous l’esc-alier qui conduit au sous- 
sol où se trouvent les archives.

M. Cals, commissaire central, et 
Maroselki, sous-chef de la Sûreté, 
continuent leur enquête sur place.

C o u p  d e  t h é â t r e
Le mystère qui entourait cet atten

tat n'aura pas persisté longtemps.
Le concierge préposé à la garde 

deg bureaux pendant l'absence des 
employés a été mis sous mandat de 
dépôt.

Dés le début de 1 enquête. M. Cals, 
commissaire central ; M. Maroselli, 
sous-chef de la Sûreté, avaient rele
vé, dans le récit du gardien, des con
tradictions, des hésitations, et le ré
cit qu’il avait fait de l'attentat leur 
apparaissait comme inspiré de quel
ques film ou roman policier.

La découverte, sur le bureau d'un 
employé, d ’un billet prévenant le di
recteur qu'un attentât allait être 
commis, acheva de les éclairer.

lis recherchèrent l’origine du pa
pier sur lequel, au crayon vert, 
l’avertissement était donné. C’était 
un papier ayant cessé d'être utilisé. 
Iis en découvrirent des feuilles sem
blables dans la loge du gardien-con
cierge où ils trouvèrent aussi un 
crayon vert.

La preuve de la culpabilité, ou tout 
au moins de la complicité du gar
dien, était prouvée.

D'autre part, l’examen des traces 
des projectiles que le gardien disait 
avoir tirés du fond des bureaux, ré
véla qu'ils avaient été au contraire 
tirés tout près de la porte d’entrée.

Le gardien, très embarrassé, se dé
fendit assez mollement. Il se refusa 
à toute explication, se bornant à pro
tester de son innocence.

Il a été placé sous mandat de dé
pôt.

Agé de 63 ans, David Martin, le 
concierge, est un ancien gardien de 
la paix qui, en 1911, fut révoqué pour 
divers motifs.

Que sont devenus tes 25.000 fr. qui 
manquent dans ta caisse du receveur 
du chiffre d’affaires, caisse qu’il 
gardait depuis trois années sans y 
avoir jamais touché ?

C'est le point que les policiers ont 
encore à éclaircir.

Comité régional de Bourgogne 
et Franche-Comté des conseillers 

du commerce extérieur
Avis important concernant les expor

tateurs français sur l'Italie, béné
ficiaires de préavis « modus vi-
vundi »

Chalon-sur-Saône, 3 août.
Les exportateurs titulaires de créan- 

arriérées « modus vivendi » inscrites 
a l ’Office de compensation franco- 
italien de la Chambre de Commerce 
'de Paris, 14, rue Chateaubriand, sont 
informés que, par suite des décisions 
prisés par la commission mixte in- 
tèrgouvernèmentale frânco-italièrine, 
en vue d’accélérer le réglement des 
dites créances, les échéances fixées 
aux offres d'option que l’Office de 
compensation leur a adressées se 
trouvent modifiées de la façon sui
vante

Seront payables à la fin du mois 
de juillet 1939 les préavis n° 11.498 
à 12.754.

Seront payables à la fin du mois 
d’août 1939 les préavis n° 12.755 à 
13.542.

Seront payables à la fin du mois 
de septembre 1939 les préavis nu
méro 13.543 à 14.643.

Seront payables à la fin du mois 
dtoctobre 1939 les préavis n° 14.644 
à 16.350.

Seront payables à la fin du mois 
de novembre 1939 les préavis nu
méro 16.351 à 17.561.

Seront payables à Ja fin du mois 
de décembre 1939 les préavis nu
méro 17.562 à 17.842.

Les exportateurs qui ont opté pour 
la mobilisation de leurs créances et 
qui ont créé des billets à ordre en 
représentation des préavis de verse
ment- dont ils sont bénéficiaires, sont 
invités à donner aux banques qui 
les ont escomptés des instructions 
pour que les effets soient présentés 
â la Banque de France, en vue de 
leur paiement, aux échéances indi
quées ci-dessus.

Les exportateurs qui, bien qu’ayant 
opté pour la mobilisation, n’ont pas 
souscrit de billets à ordre sont invi
tés a retourner à l'Office de com
pensation, aux dates indiquées ci- 
dessus, le double de l'offre d’option 
qui se trouve en .leur possession. Le 
règlement sera effectué par les soins 
de l’Office de compensation.

Les exportateurs qui n’ont pas opté 
poûr la mobilisation sont- invités à 
adresser dès maintenant à l’Office 
ne compensation les documents jus
tificatifs indispensables à la régula
risation de leurs créances. Ils met
tront, ainsi l'Office de compensation 
en mesure d’exécuter, dès qu’ils lui 
parviendront-, les ordres de paiement 
que l'Instit-ut national pour les chan
ges avec l’étranger lui remettra au 
fur et à mesure des échéances.

Le président : M. NOUVION.

LES BONS RESTAURANTS

Fondée en 1836

B R A S S E R IE  G EO R G ES
28, cours de Verdun 

Cent ans de bonne bière 
et de bonne chère

B R A S S E R I E  G R 0 L É E
18 e* 20, ru» Grêlée, LYON 
Menus â 13 et à 16 francs 

Cuisine soignée 
Salle de Sociétés

La situation 
des militaires libérés 

en 1938
M. Pétrus Faure, député de la 

Loire, qui avait demandé au mi
nistre de la Défense nationale s’il 
n’était pas possible de faire ren
trer dans leur foyer les soldats 
disponibles mariés ou qui ont des 
charges particulières appartenant 
aux classe-s libérées en septembre 
et octobre 1938, a reçu la lettre 
suivante :

Paris, 25 juillet 1939.
Monsieur le député 

et cher collègue,
En réponse à votre lettre ci-jointe, 

en retour, du 3 juin, j'ai l'honneur 
de vous faire connaître que le rap
pel des disponibles répond à des né
cessités d’ordre militaire imposées 
par la situation extérieure. Il s'ap
plique à tous les militaires libérés en 
septembre-octobre 1938, y compris 
les omis, ajournés et sursitaires des 
classes antérieures qui, appartenant 
à la disponibilité, suivent, de ce fait, 
le sort de la classe avec laquelle ils 
ont accompli leur service actif.

Veuillez agréer, Monsieur le député 
et cher collègue, les assurances de 
ma haute considération.

Pour le président du Conseil 
ministre de Ja Guerre, et 
Dar son ordre. Le chef du 
cabinet civil. Signé, illisible.

Le contrôle des sociétés 
d’assurances mutuelles 

agricoles
M. Pétrus Faure, député de la 

Loire, qui avait demandé au mi
nistre du Travail des renseigne
ments concernant le décret rela
tif aux fonctionnement et au con
trôle des sociétés d’assurances mu
tuelles agricoles, a reçu la répon
se suivante :

Paris, 26 juillet 1939.
Monsieur le député 

et cher collègue.
Vous avez bien voulu appeler mon 

attention sur le projet de décret re
latif au fonctionnement et au contrô
le des sociétés d’assurances mutuel 
les agricoles contre les accidents, ré
gies, pour leur eontitution, par la 
loi-du 4 juillet 1900.

J’ai l'honneur de vous faire con
naître que le projet de décret dont 
il s'agit a été établi en application 
de l’article 4 (alinéa premier) du dé
cret-loi du 14 juin 1938, qui soumet 
au contrôle de l’Etat toutes les socié
tés d’assurances mutuelles agricoles 
contre tes accidents, mais que prévoit 
des modalités spéciales d’application 
tenant compte de l’organisation par
ticulière de ces caisses. Conformé
ment à la délégation dudit article, 
ce projet respecte les bases de l’orga
nisation à trois échelons de la mutua
lité agricole.

Les dispositions qu’il contient n’ont 
d’autre but que de renforcer notam
ment par l’institution du contrôle de 
l'Etat, les garanties assurés et des 
tiers bénéficiaires, sans entraver le 
fonctionnement et le développement 
des mutuelles agricoles.

Le Conseil d’Etat esl saisi du texte 
établi par mon département en colla
boration avec les services compé
tents du ministère de l’Agriculture. 
Tous les éléments du dossier èt en 
particulier les diverses objections 
formulées devant le Conseil Supé
rieur des assurances privées, d'une 
part, et devant la Commission con
sultative des assurances mutuelles 
agricoles, d’autre part, ne manque
ront pas d’être soumis à la Haute 
Assemblée.

En tout état de cause, je puis vous 
donner l'assurance que mon dépar
tement n’a jamais cessé, comme le 
montrent les travaux préparatoires 
qui ont abouti à l’élaboration du pro
jet en cause, d’être animé du souci 
de concilier les desiderata des repré
sentants des organismes d’assuran
ces mutuelles agricoles avec ta néces
sité d’apporter aux adhérents de ces 
organismes les mêmes garanties que 
celles qui ont été instituées par le 
décret-loi du 14 juin 1938 en faveur 
de l'ensemble des assurés,

Veuillez agréer. Monsieur le dépu
té et cher collègue, l’assurance de 
ma haute considération.

Pour le ministre et par auto
risation, le directeur du 
cabine. Signé, illisible.

Apropos du chemin de fer départemental 
Balbgny-Saint-Just-en-Chevalet

St-Germain-Laval (Loire), 3 août.
L’enlèvement de la voie ferrée St- 

Just-en-Chevalet - Balbigny continue, 
dans notre région, à soulever des 
commentaires passionnés.

Tout en rendant hommage à notre 
Conseil général, qui, dans un esprit 
économique, a décidé de remplacer 
ie service transport départemental 
(voie ferrée) par un service routier 
iautocars), nous estimons que la li
gne Vichy-Balbigny par Saint-Just- 
en-Chevalet et Saint-Germain-Eaval, 
reliant deux lignes P.L.M., présentait 
un cas particulier qui méritait d’être 
examiné séparément.

Cette ligne ne devait occasionner 
aucun déficit, car le trafic marchan
dises paraissait assez important.

Cette ligne ne gênait pas la circu
lation, car elle n ’empruntait jamais 
la route. Elle comprend, en outre, 
des travaux d’art qui ont coûté énor
mément cher aux contribuables (pont 
sur la Loue et tunnel de 400 màtres). 
D'autre part, qu’arrivera-t-il 1e jour 
où le pont de Balbigny subira le 
même sort que les ponts de St-Just- 
sur-Loire et d'Aiguilly ? Alors, nous 
serons complètement isolés ; plus de 
voie ferrée, plus de route.

Pour que le service autorails Vi- 
chy-Saint-Just-en-Chevalet rende son 
plein effet, il aurait dû être prolongé 
jusqu’à Balbigny.

D’autre part, il ne faudrait pas 
croire que l’émotion soulevée parmi 
les populations par l'enlèvement de 
la voie ferrée soit le fait de quelques 
agitateurs intéressés. Elle représente 
bien l’opiniin générale, comme en 
font foi les délibérations des conseils 
municipaux échelonnés sur 1a, ligne 
et qui ont été adressées à la Préfec
ture.

Il est tout de même regrettable et 
déconcertant que, dans une question 
vitale pour notre région, on n’atta
che aucune importance aux deside
rata des municipalités intéressées, 
qui pourtant ont des responsabilités 
envers leurs électeurs.

On nous signale que, pour la sécu
rité des voyageurs, on utilise des 
cars légers de vingt places ; mais, 
lorsqu'il y a trente voyageurs et plus, 
on passe quand même sur ie pont 
suspendu de Balbigny, sous l’œil 
attentif du contrôleur, qui demande 
si tout le inonde a bien son billet. 
Hélas ! ça aurait bien pu être pour 
le grand voyage.

Quant au progrès réalisé, on de
vrait laisser la parole aux usagers ; 
elle serait certainement concluante. 
Quant, aux économies, qu'il nous soit 
permis d’être très sceptiques à ce 
sujet ; nous en jugerons en recevant 
nos feuilles d’impôts -en 1940.

La vie agricole 
dans l’Ailier

Société d'horticulture
En marge de l’exposition d’automne

On sait que l’Exposition d’Horticul- 
ture, qui aura lieu du 20 au 23 octo
bre, groupera différentes sections, no
tamment la section des « fruits » où 
les amateurs peuvent le plus facile
ment exposer.

De nombreuses personnes (proprié
taires, jardiniers, agriculteurs de la 
région) nous ont promis leur adhé
sion et, pour répondre à plusieurs de
mandes, les moindres lots de fruits 
peuvent être présentés pourvu que les 
spécimens soient correctement étique
tés par variété. La Société d’Horticul- 
ture recevra tous les lots avec le plus 
grand plaisir, les plus modestes com
me les plus importants. Nous recom
mandons si possible de présenter 4 
ou 6 spécimens (suivant la grosseur) 
de chaque variété.

Il y a. cette année, une belle pro
messe de fruits, malgré les temps 
pluvieux qui, surtout pour les poi
riers, n’ont pas favorisé la féconda
tion, d’où chute d’une certaine quan
tité de fleurs qui n’ont pas •.miées. Si 
les arbres ont reçu un traitement 
d’hiver et, au montent de la tieur, 
une pulvérisation d’arséniate ou de 
bouillie cuprique (comme cela a été 
signalé par les services d’avertisse
ments agricoles), les fruits seront 
beaux et préservés des maladies et 
des vers.

Pour les personnes qui n’ont pu 
traiter, nous les engageons à soigner 
leur arbres, a bien les fumer et à 
mettre en sac quelques spécimens des 
meilleures variétés qu’ils désirent 
présenter, pour tes soustraire aux 
attaques des mouches et insectes.

N. B. — Aux importantes primes et 
nombreuses médailles offertes par la 
ville de Moulins, la Cliambre ae Com
merce, le conseil general, pour etre 
attribuées aux lauréats de l'Exposi
tion d'automne, il nous arrive cha
que jours des envois de « prix spé
ciaux » dont nous remercions les gé
néreux donateurs, une maison u en
grais de Paris nous a remis une « mé
daille de vermeil grand module », et 
une autre de l’Ailier 10U kilos de mar
chandise au choix. C’est dire tout l'in 
térèt que suscite déjà cette exposition 
d'automne.

Syndicat d’élevage 
du cheval de trait bourbonnais

Les éleveurs de l'arrondissement de 
Gannat, y compris la commune de 
Contigny, sont informés que le Con
cours hippique du Syndicat d’élevage 
du cheval de trait bourbonnais aura 
lieu, à Saint-Pourçain-sur-Sioule, le 
mercredi 16 août 1939, à 15 heures.

Le programme de ce concours sera 
publié ultérieurement : il est, du 
reste, le même que celui des années 
précédentes ; quatre catégories : pou
linières suitées, poulinières saillies, 
pouliches de trois ans, pouliches de 
deux ans.

Ce concours d’arrondissement pour 
Gannat servira d’épreuve élimina
toire pour le concours interdéparte
mental qui aura lieu, à Vichy, les 9 
et 10 septembre 1939.

Il en sera de même pour les arron
dissements de Moulins, Montluçon et 
Lapalisse.

Les premiers prix des trois premiè
res catégories de ces concours d’ar
rondissement pourront être qualifiés 
pour prendre part au concours de 
Vichy auquel le département de l’Al- 
11er- enverra 24 concurrents, le Cher 
28, la Saône-et-Loire 24, la Loire 24.

Les subventions accordées seront 
élevées et nous espérons que les éle
veurs du département de l’Ailier fe
ront un effort pour figurer très hono
rablement à cette grande épreuve.

Le marché primé 

de Ocmpierre-sur-Besbre

Dompierre^uir-Besbie (Allier),
4 août.

On sait que le premier marche du 
mois d’août, celui du samedi 5 par 
conséquent, est doté par le comité 
des connneiçants et la municipalité 
de Dompierre de primes importantes 
aux meilleurs produits, z z z zz

Voici d’ailleurs la liste exacte des 
prix offerts ■

Catégorie poulets : 50, 30, £0, 10, 5 
et 5 francs.

Catégorie oies : 30 et 20 francs.
Catégorie canards : 30, 15, 10, 10 et 

5 francs.
Catégorie lapins : 15, 10, 10, 10 et 

5 francs.
En outre, des diplômes artistiques 

seront offerte aux exposants.
L'ouverture du marché est fixé à

8 h. 30 ; le jury opérera à partir de
9 heures : les coquetiers pourront 
acheter à' 10 heures. Enfin, tes ré- 
ecmpenses sceront distribuées à 
11 heures 30.

MM. les éleveurs sont assurés de 
trouver preneur de leurs produits à 
cette manifestation, car les coque
tiers viendront nombreux.

PROFITEZ DES CADEAUX D’ETE
Demandez « à votre boulangère » 

le prospectus des cadeaux Joseph- 
Milliat : jouets de jardin, mallet
tes de voyage ; sacs de montagne, 
appareils photos, chaises et tables- 
camping, etc... Vous verrez qu’tl ne 
faut pas beaucoup de bons pour 
obtenir les cadeaux Joseph-Milliat 
« de chez la boulangère » et vous 
en profiterez.

U aM #***’
»  ”  U A I C  D A 7 rM A I S  R O Z O L

EST SANS PITIÉ

T U E  les

PUNAISES
el détruit leurs œufs

ROZOL s applique au PINCEAU
sans brûler, sans tacher, sans danger

Pharm acies, herboristeries, droguistes, coule  

G ros : L ab r"  d u  ROZOL# Epernay (Marne)

Les Accidents
dimCircuiaiion
UN C YCL ISTE  IM PRUDENT 

SE  B LE SSE  M O RTELLEM ENT 
DANS UNE COLLISION

Chénérailles (Creuse), 4 août.
Dimanche soir, M. Marlaud Pierre, 

hôtelier à Chénérailles, revenait de 
Lavaveix-les-Mines en auto, lorsqu’à 
proximité du Heu dit « La Carrière 
de Lavaveix ». dans un tournant 
très prononcé offrant peu de visibi
lité et alors qu’il tenait entièrement 
sa droite un cycliste, le jeune Mou
lin Henri, âgé de 18 ans vint se 
jeter sur le côté gauche de son ra
diateur. sa tête heurtait le pare-brise 
qu’elle brisait, puis il était projeté 
sur la chaussée où il restait sans 
connaissance.

M. Marlaud, descendu de voiture, 
ramassa le blessé qu'il étendit sur 
le bas-côté de la route en attendant 
le passage d’un automobiliste qui 
voulut bien rester là tandis que M. 
Marlaud allait chercher le docteur 
Moiiamy, de Lavaveix, qui arrivait 
peu après, ainsi que la gendarmerie 
de Chénérailles, qui avait été préve
nue aussitôt.

Le blessé était conduit à l’hôpital 
d'Aubusson avec une fracture du 
crâne et fractures à la jambe.

Moulin Henri décédait mercredi 
matin des suites de ses blessures.

Deux blessés , 

dans un accrochage d’autos

La Bussière (Loiret). 4 août.
Le 3| juillet, vers 16 heures 30, à 

l'entrée du bourg de La Bussière, 
la voiture automobile conduite par 
M. Frédéric Bisson, 56 ans, ancien 
cultivateur, demeurant. 29 bis bou
levard Aristide-Briand, à Melun, ac
crocha. en la doublant, celle pilotée 
par M. Jean Maiié, inspecteur prin
cipal au Métropolitain, demeurant, 
36, rue Polonceau, à Paris, et dans 
laquelle se trouvait M. François 
Huon, chef conducteur au Métro, do
micilié a Verrière-le-Buisson, 13, rue 
iDoumer.

L’accrochage fit obliquer cette der
nière sur la droite où elle alla heur
ter deux arbres.

Dans ie choc une roue de la voi
ture se détacha et le côté droit de 
la carrosserie fut complètement ar
raché.

Fort heureusement, les deux auto
mobilistes ne reçurent que des bles
sures légères et. après avoir été 
pansés par M. le docteur Tagnard. 
de Nogent-sur-Vernisson. ils purent 
regagner leur domicile.

M. Bisson, qui s’arrêta une cin
quantaine rtc mètres plus loin, ne 
fut pas blessé.

TRIBUNAUX
CORRECTIONNELS

A MONTARGIS
Voici la suite du compte rendu de 

la dernière audience :
Blessures involontaires. — Le 25

juin en forêt de Montargis, une colli
sion s'est produite entre les automo
biles de M.' Louis Béranger, maçon, à 
sa  Chapelle-Saint-Sépulcre et de M. 
Jules Chaillot, de Montargis. Le choc 
a fait deux blessées : Mlle Mai Ve- 
Louise Béranger, 16 ans, fille de l’en
trepreneur et Mlle Simone Baratin, 
belle-sœur de M. Chaillot. M. Béran
ger est acquitté ; M Chai!] y  acquit
tera, au total, 30 fr d’amende.

— Institutrice à Savigny (Yonne) 
Mlle Marguerite Saget, regagnait ;V>n 
peste en automobile 1e 10 juillet, lors
qu’à la jonction du chemin du Per- 
roy. commune de Châteaui enard, 
elle se heurta à un camion débou
chant de ce chemin Elle fut assez 
sérieusement blessées au pied gau
che Le camion était conduit par M. 
Lucien Jouiia. de Versailles, auquel 
est attribuée la responsabilité de la 
collision. M. Jouiia est condamné à 
30 francs d'amende, Mlle Saget rece
vra une indemnité de 1.800 fr. pour 
les déigàts causés à sa voiture, elle 
aura à se pourvoir devant la juridic
tion compétente.

Fixation d’indemnité, — Le tribu
nal est enfin appelé à fixer les indem
nités réclamées par diverses victimes 
d’accidents d’automobile.

— Pour Mine Ernestine Moindron, 
ménagère à Montargis. blessée le 2 
avril, dans une collision survenue 
entre les voitures de MM. Guérin et 
Poneet, il est demandé 27.538 fr. 10. 
Le tribunal acorde 12.0 >0 francs.

— Pour M. Paul Galan, représen
tant de commeice a Bouiges. blessé 
ie 25 juillet. 1938, dans une collision 
de sa voiture avec celle de M. Ra- 
mond, minotier, à Triguères, on de
mande 300.000 fr. ce qui équivaut à 
150.000, les responsabilités ayant été 
partagées par moitié. Le tribunal al
loue 75 000 francs.

—- Mlle Margit-Sophia Johansen, 
dont le gracieux visage orna la pre
mière page de Marie-Claire, réclame 
160.000 francs en compensation des- 
biessures et préjudices esthétique 
qu’elle subit, dans ia nuit clu 6 au 7 
avril 1937, au cours d’une collision 
entre les voitures de M. René Corre 
et de M. Maurice Laftly. de Paris. 
Mais les avocats ont sollicité une re
mise.

On eu reparlera le 19 octobre.
— Condamné, le 13 juillet dernier, 

à un mois de prison pour outrages à 
la pudeur, le journalier Léon Peri- 
couche. de Châiette, a formé opposi
tion. Sa peine est réduite à 8 jours 
de prison.

— Le tribunal, appelé enfin à sta
tuer sur le préjudice maternel subi 
par M. Jacques Bernard, ingénieur, 
20. rue Appel, a Paris, a la suite d’une 
collision survenue le 21 août 1938, 
avec la voiture conduite par le fils 
de M. Barre, garagiste à Cosne, et 
sur le préjudice moral subi par l’in
génieur par suite de la mort de sa 
femme, décédée des suites dp l’acci
dent ; attendu que les trois-quarts de 
ia responsabilité incombaient à .M 
Bernard, accorde : 2.735 fr 30 pour 
les dégâts causés an véhicule ; 70 000 
francs .pour les frais d ’hôpital et le 
préjudice moral

a  i s s o s k i :

Attentats aux mœurs. — Le 16 juil
let, Piccoli Vaientino, 38 ans. ma
çon, sujet italien, a attiré deux fil
lettes de 8 et 6 ans dans te chantier 
où il travaillait, rue du Chastel, à 
Issoire, et s’est livré en leur pré
sence à des gestes obscènes. Il est 
condamné à un an de prison.

— Le soir de la fête de Saint-Flo- 
ret. le 11 juin dernier deux ouvriers 
agricoles, Sébastian José, 41 ans, 
d’origine portugaise, et V... N..., 17 
ans, ont tenté d’abuser de deux fil
lettes de 7 et 13 ans.

Sébastiao est condamné à 18 mois de prison.
Après plaidoirie de M® Lachatui, le 

jeune V... est acquitté comme ayant 
agi sans discernement et remis à 
l’Assistance publique dont il est pu
pille.

fa it e s  fa ir e  vos im pr im e s
A « LA TRIBUNE »

Chambre de Commerce 
de Thiers

Séance du 2 7  juillet
P résen ts : MM. D elannet, sous-préfet ; 

Fonten ille-F ayard , p résen t ; Üornet-Ma- 
gny , U onin-H uguet, vice-pirésidehts ; Bar- 
n é ria  F ranço is, sec ré ta ire  ; ctbevalérias- 
Beclion e :  M oulin Jean-B aptiste, m em bres 
un ita ire s .

MM. B a y ard  Eugène, B éal Alphonse e t 
O livier P ie rre , m em bres correspondants.

Absents excusés : MM. T hiers P ie rre , tré 
sorier ; Découzon Claude, vice-président 
h o n o ra ire  ; Fontenille-M ondière et liou- 
cüon Joseph, m em bres honoraires.

MM. A ndrodias Alphonse, Couvreux de 
Eazout, Didier-Mérililon, D um as Claude, 
M ania use  Joseph , M arc Camille, Rousseau 
Prai.^iM iueet Sevex'ac P ie rre , m em bres ti-
t  U-xa.ii

MM. B ar^e  P ie rre , B oulay-M allaret, 
C halut Ju les, C han teu r F erd inand , Cognet 
Gaston, Coulhon-Cirode, Dépdat Auguste, 
F ia t Joseph, G ira rd  M arcéi, Peysson-Is- 
sard , P lan a t-F a u re  et F on teix  Antoine, 
m em bres co rre sp o n d an ts  ; M. Verdier 
Fm iie, conseiller technique.

procès-verbal  de séance.  — Le procès- 
verbal de  la  d ern ière  séance est adopté 
sans observations.

Réunion de I Office des t r a n s p o r t s .  — M.
Coinet-M agny a  représen té  la  Cham bre à 
cette réun ion  q u i a  eu lieu  â Besançon, 
le 6 ju ille t écoulé ; il en a  l'ai" le compte 
rendu  détaillé.

P a rm i les nom breuses questions à l ’o r
dre du jo u r, f ig u ra it celle de no tre  com
pagnie ^numéro 74) re lative à  l ’annonce 
de Thier p a r  le h au t-p a rleu r  insta llé  à  
\ ichy.

Satisfaction a  été donnée à  la  Chambre 
de Commerce de Thiers.

Rappor ts  c o m m e rc ia u x  avec l’Espagne.
— L assem blée s© ra llie  à  un  vœu de la  
Cham bre de Commerce française  de San- 
senastian , d em an d an t que les rapports 
n o rm aux  soient rep ris  avec ce pays, dans 
le p-us bref délai ; la  situ a tio n  économi
que actuelle ne p ouvan t que p o rte r a tte in 
te, chaque jo u r  davan tage , au x  in térê ts 
Irançais en Espagne, déjà  gravem ent com
prom is.

Relations avec l ’Egypte .  — M. le prési
dent donne lec tu re  d une le ttre  du  « Mo
n iteu r officiel du  Commerce de l ’indus- 
tr i  « dans laq u eh e  es t inséré  u n  passage 
d 'une  missive d la  C ham bre de Commerce 
française  d 'A lexandrie  q u i dem ande de 
lu i com m uniquer les adresses des firmes 
françaises de cou te llerie  qui désirera ien t 
ê tre représentées en Egypte.

O rg an is a t io n  p ro fess ionnel le  e t en ten- 
tes. — La C ham bre, ap rès avo ir p ris  con
naissance de d ivers rap p o rts  fa it confiance 
â  son p résid en t p our en é ta b lir  un  sur 
cette question.

Service des chèques -pos taux  aux colo 
nies. — Sur la  dem ande de M. B arnérias, 
rassem blée renouvelle son vœu an té rieu r 
ten d an t â  l'ex tension  du  service des chè- 
qus postaux  â  tou tes nos colonies e t pays 
de p ro tecto rat.

Compte c o u r a n t  pos ta l .  — La Chambre, 
â  1 unan im ité , décide de dem ander l ’ou
vertu re  d 'u n  com pte co u ra n t postal.

E xpe r t s -ad jo in ts  en  d o u an e .  — L’assem 
blée renouvelle les m an d a ts  d ’experts- 
ad jo in ts n  douane p our l ’ann ée  1940, de 
MM. B arn érias  F rançois, Cornet-M agny, 
Couvreux d e  R azout, Gonin-Huguet, Dé- 
p ia t A uguste et T h iers P ierre .

T r a v a i l l e u r s  à  domic ile .  — L ’assemblée 
des présidents des P résiden ts des Cham
bres de Commerce de F rance  a y a n t m ani
festé le  désir d 'av o ir  une étude su r ce 
sujet, un rap p o rt, é tab li en accord avec 
la  Cham bre S yndicale de la  Coutellerie 
de la  région de Thiers. se ra  adressé à  
cette com pagnie.

Expens ion  économ ique ,  — L a Chambre 
se ra llie  à  un vœu de l ’assemblée des 
P résiden ts des C ham bres de Commerce de 
France, ten d an t •

a) A l'am énagem en t de la  production 
des colonies ;

b) A ce que la  politique com m erciale 
de la  F rance s 'in sp ire  davan tage du p rin 
cipe de la récip rocité  ;

C) A ce q u ’aucune possibilité de négo
ciation ne soit négligée ; que les Cham
bres de Commerce soient consultées pour 
toutes les discussions com m erciales avec 
1 é tran g er ;

d) Enfin, à ce q u ’une liaison effective 
soit assurée e n tre  les d ifférents m inistères 
com pétents en m atiè re  d'expension econo
mique.

M. le p résiden t signale que, m algré de 
,nom breuses dém arches auprès clu m in is
tère Üü" "CbifiTitèVce. àè  l'àiïîbaTsè&tfè ' de. 
Farnce en R épublique argen tin e  e t de la  
Cham bre de Commerce française  de Bue- 
nos-Ayres, il n ’a  pas été possible, ju sq u ’à 
ce jour, d 'ob ten ir sa tisfaction  sur le dé
cret a rg en tin  du 3 av ril 1939 supprim ant 
le perm is de change officiel pour certa in s 
articles, tels que : raso irs, tondeuses, etc...

Billets de m a rc h é s .  — Sur la proposi
tion de M. M oulin, rassem blée émet le 
vœu que soient délivrés p a r  la S. N. C. F. 
des billets dem i-tarif, e n tre  Thiers-Lezoux 
e t Olermont-Lezoux, tous les sameds à  l ’oc
casion du très im p o rtan t m arché de Le- 
zoux.

D’a u tre  p a rt, M. le p résident fait con
naître  q u ’il a dem andé que la  réduction 
accordée po u r le m arch é  du jeu d i à 
Thie-rs, soit égalem ent consentie pour le 
m arché du dim anche.

Billets de fin de sem a ine .  ..  M. le p ré 
sident renouvelle sa dem ande ten d an t a  
ce que la  S. N. C. F. délivr des billets 
de fin de sem aine à  ta r if  rédu it, en tre  
la Province e t P a ris . L 'assem blée, u n an i
me, s’associe à  cette  dem ande et la lera  
présen ter à  l'Office des transports.

Cars  C itroen ,  — Sur la  proposition de 
M. Chevaléiias-Bechon, il sera  dem ande 
à  la  Société des T ran sp o rts  Citroen, la  
délivrance de ca rn e ts  de tickets â  p rix  
réduits, u tilisables dans un  certa in  laps 
de temps, su r le tr a je t  Le M outier-ïiuers 
e t vice-versa.

En raison de l ’augm en ta tio n  des prix  
des transports, M. Fontenille-Fayard , pre
sident, se charge  de dem ander à  la  meme 
société, 1 émission de b illets a lle r e t re tour 
su r .e parcours Th.ers-C lerm ont.

Indice du  coû t  de la vie. — La Commis
sion départem enta le  d 'é tudes sur le coût 
de la vie a fixé l'ind ice à 1-24.5 pour une 
hase de 100, en 1939.

C o m m u n ic a t io n s  diverses.  — 1. L ettre  e t 
enquête du m in istère  du Commerce, di
rection de l ’Expansion com m erciale, re la 
tives à  1 exporta tion . Ces docum ents, très 
in téressan ts pour Jes exporta teu rs , sont 
à la  disposition des intéressés au secréta
r ia t de la Chambre.

2. Foire. — Le Conseil d ’adm in istra tion  
de la  Foire in te rn a tio n a le  de Lyon nous 
fait connaître  q u 'i l  v ient d ’accréd iter à 
nouveau, dans la  fonction de délégué 
officiel de la  foire p o u r le départem ent du 
Puy-de-Dôme, M. T ijou, 77, boulevard Ger- 
govia. â  C lerm ont-Ferrand.

3. Exposition. — L a ville de Figeac o rg a
nise une Exposition industrie lle , agricole 
et com m erciale, qui a u ra  lieu  d u  10 au 
17 septem bre 1939. Le règlem ent g én éra l de 
cette exposition est à  la  disposition des 
intéressés au  se c ré ta ria t de la  Chambre.

L ettre du Comité f ian ça is  de P ro p ag an 
de aeronau tique  p a r  laquelle ce Comité 
exprim e le uesir d 'o rgan isç r une Confé
rence à  Thiers, agrém entée de la  projec
tion de film s su r  l 'ac tiv ité  « A ir-France » 
avec le concours de la  Chambre de Com
merce.

Apres rap p o rt de M. E. Verdier, conseil
ler technique, il a  été répondu que l ’ap
pui de notre com pagnie é ta it accordée 
en principe, m ais qu il se ra it désirable 
que cette- cunlrence se fasse en octobre. 
Aucune suite, à  ce jo u r, n ’a  é té  donnée à  
notre réponse qui da te  du 26 ju in  1939.

Film su r l'A uvergne. — M. Fontenille- 
F ayard . présiden t, qu i a  assisté à  sa p ré
sentation- le sam edi 1er ju ille t, à  10 heures, 
salle du ciném a « Capitole », place de 
Oaude. a C lerm ont-Ferrand, indique que 
ce film a  été m odifié avan tageusem ent et 
q u ’il représen te  correctem ent la  fab rica
tion  de la  coutellerie. M. le p résident 
souhaite que ce film, qui, actuellem ent, 
est projeté su r  le « N orm andie » e t va être 
présenté incessam ent à  New-York, provo
que de nom breuses affaires.

Alcools m édicam enteux. — Lecture est 
donnée de diverses le ttre s des Parlem en
ta ires  du d épartem en t fa isan t connaître  
q u ’ils appelaien t l ’a tten tio n  de M. le m i
ni stre des F inances su r  le vœu émis p ar 
notre com pagnie, a y a n t t r a i t  à  l'am élio
ration du nouveau régim e des alcools mé
dicam enteux.

Lettre du m in istre  des trav au x  publics, 
fa isan t co n n a ître  q u ’il ne lu i a  pas été 
possible d ’in sis ter au p rès de la  S. N. C. F. 
pour que soit p ris en considération  le 
vu émis p a r  la  C ham bre de Commerce de 
Thiers, ten d an t à  la  déliv rance de la  c a r 
te spéciale de c ircu la tion  su r les chem ins 
de fer pour les pe tits  p a tro n s voyageant 
pour leur p rop re  compte.

Passage à  niveau de Pont-de-Dore. — En 
réponse à  un vœu dem an d an t la  suppres
sion de ce passage à  n iveau. M. le m inis
tre  des T ravaux  publics nous fa it con
n a ître  que les réductions apportées aux 
crédits des g ran d s  tra v a u x  ne perm ettent 
pas. clans les c irconstances actuelles, d ’en
visager la  suppression du pasage à  n i
veau en question.

D’au tre  part,, su r no tre  dem ande, le ser
vice des ponts et chaussées du départe 
merit nous indique que. pour le même 
objet un avan t-pro jet sera  adressé p ro
chainem ent à  M. le m in istre  des Travaux 
publics.

....  3 --------—

La /Bison à Vkhy
THEATRES

Casiro. — A 20 h. 30 : « La Damna
tion de Faust », de Berlioz, avec Ni
non Vallin de l ’Opéra, René Maison, 
F. Debauver, J. Parareda.

Demain : « Messaline », d’Isidore 
de Lara.

Casino des • leurs. — Aujourd’hui,, 
au Jardin, a 13 h. 30 : » Hans le 
joueur de flûte », opéra-comique’ en 
3 acte- ,de nciris Ganne .

Demain : « ne Tzarewitch ».
Ce soir, au Jardin, à 20 h. 30, sur 

l’écran : Para.mount présente un film 
dédie à ia gloire des conquêrents du 
ciel : « Les Hommes volants », entiè
rement en couleurs naturelles.

Sur ia scène: le grand fantaisiste 
Alibert-, dans un nouveau tour de 
chant, et Suzy Mandas, la femme 
aux doigts de fée.

Orchestre jazz sous ia direction de 
M. Maurice Boulais.

Ce soi', au Théâtre, à 20 h. 45 : soi
rée de gala avec le concours de Mlle 
Spinelly, dans . « l'Amour à l’Amé
ricaine », comédie en 3 actes de MM, 
Mouezy-Eon et Sptizer.

Bâccara. Jeu de la boule, Café Gla
cier et son orchestre.

Elysee-Palace. — Ce que les An
glais appellent . « Impersonator », et 
ce que nous appelons un « transfor
miste », l’homme qui se transforme 
en scène, change de perruque, de bar
be et de chapeau, et représente tour 
à tour is personnalités du jour et les 
héros ae l’Histoire, Max 'Martel le 
fait dans son tour de chant avec un 
simple petit bout de ouate. C’est fol
lement drôle. Il faut voir çà ! Une 
des scènes à succès de « Sex Appeal 
Revue ».

Tous les soirs, rideau à 20 h. 30 pré
cises. En matinée, le dimanche, à 14 
heures 30. On loue par téléphone 25-17.

A la Brasserie : Deux orchestres de" 
midi à minait.

CONCERTS
Au kiosque de la Source de THôdï. 

tal. -  A 10 h. 15.
Au Casino. — A 15 h, 30 et 20 h. 30.
Au Casino des Fleurs. — Deux con

certs par jour au Glacier, à 14 h. 30 
et 20 h., par l’orchestre Malvina Bas- 
sot.

Elysée-Palace. — Trois concerts par 
Jour par l’orchestre Cattin.

Restauration. — Deux conceris par 
jour par l’orchestre Ray Vernay et 
ses tziganes.

CINEMAS
Ciné-Presse. — La Reine des Halles.

SPORTS
Golf, tennis, équitation : au Spor- 

ting-Club.
Aviation : baptêmes, excursions à 

1 Aérodrome, tél. 36-95.
VISITES

De la Mécanothérapie, à 15 h 15 
Des Etablissements Cailou et de pre

mière classe, à 15 h. 15.
De la Pastillerie, avenue Thermale, 

dertî âlO h. 30 et de 13 h. 30 à 16 h.
De 1 Emnouteillage, avenue de Gra- 

mont, de 14 à 16 h.
Du Musée colonial, avenue Ther

mal de 11 h. 30 et de 14 h. 30 à 18 heures 30.
Du Musée d’art, d'histoire et d’ar

chéologie, boulevard des Etats-Unis, 
tous les jours, de 14 h. 30 à 18 h.

DIV/RS
Parc d'éducation physique pour en- 
afrits. jeux, amusement. Guignol.

LE GRAND PRIX 
DE LA VILLE DE VIGHY

Dix ou onze concurrents seront au 
départ de cette belle-'épreuve; " 

L'écürie Boussac mettra deux che
vaux en ligne, les autres écuries pa
risiennes Ed. de Rothschild. Esmond, 
Boutier, Lieux, Ambiehl, auront chai 
cun un représentant,, de même que 
les principales écuries de province ; 
R. Bedel, J. Etchepare, Dermy Hyde.

Le grand prix est donc assuré de 
son succès habituel.

Partants et montes probables
60 Lor. de Médicis.
60 Chesham .............
58 Seclev ..............
53,jMéridien ...........
52 uxalis ................
52 Adavis..................
52 Transtevère ......
58 Black Is'and__
50 Caster’s Pride.. 
48JWhite Fox___

Partant

R. Ferre, 
vv'. Anderson. 
G. Destandau, 
•J. Blancone.
A. Hatton.
G. Elliot.
C. Bouillon,
B. Guimard. 
M. Margot.
M. Allemand.

douteux
58 Aviator......

R. Trémeau.

D O T  O U  
Û M . H E R I T A G E

Les nouveaux décrets exonèrent des 
droits de mutation et de succession 
la construction actuelle ; gros avan
tage dont bénéficie le 31e immeuble 
par étages.

Avec 15.00a francs seulement comp
tant, achetez pour vous, pour vos en
fants, un appartement dans le Parc 
de Bizillon : placement... rapport... 
agrément.

Renseignements, visite d’apparte
ment-type sur demande à la SOCIETE 
DES IMMEUBLES PAR ETAGES, 8, 
rue Gérentet.

ETATCIVIL 
DE V III IN NI

DEGES DU 4 AOUT 1939
Garnier Clémentine, 85 ans, s. p., 

rue Michelet, 72, veuve de Jean Ba- 
del.

Hart.y Catherine-Antoinette, 47 ans, 
employée, rue de l’Epreuve, 7, veu
ve de Jean Pâlie.

Chauve Claudine, 62 ans, s. p., rue 
Scheurer - Kestner, maison ' Gui
chard, épouse de Jean-Marie Fena- 
ton.

Viilemagne Pierre, 75 ans, s. p., à 
Andrézieux (Loire.

Meunier René-Charles, 16 ans tour
neur, rue Notre-Dame. 3, fils de Phi
lippe et de Louise Grillon.

NAISSANCES
Chamoux François-Jean. — Raquin

Marie-Pierrette. — Villeneuve Guy. —
Lionnet Auguste-Marcel. — Maire Co
lette Angèle-Marie-Antoinette,

Funérailles du 5 août 1939

Tardy Suzanne, 19 ans, rue de la 
Montât, 17. lu h. — Soulenc Félix, 75 
ans, rue Michel-Rondet, 30, 10 h. — 
Bernard Marie-Antoinette, 74 ans cha 
pelle Valbenoite, 9 ü. 15. — Moulin 
Antoinette, 78 ans, église St-Louis, 
10 h. — Boyer Gabrielle. 48 ans, égli
se St-Charles 9 h. — Montagne Clo- 
tilde, 47 ans, hôpital, 8 h. — Bourbon 
Simon. 31 ans, rue Pierre-Thermier, 
11, 16 h. 30. — Roucbouse Mathieu, 46 
ans, devant la rue Tarentaize 50, 15 
n. — Harty Antoinette, 47 ans rue de 
l’Epreuve, 7, 15 h. — Chauve Marie, 
62 ans. église Ste-Barbe. 16 h. 30. — 
Lionnard Emilie. 59 ans. hôpital. 15 
fi. — Meunier René, 16 ans, rue Notre- 
iDame, 3, 17 heures.
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IA  PRESSE 
PARISIENNE
Ce gouvernement doit-il rapport 

ter le décret-loi relatif à la proro
gation ? M. \L.-0. Frossard le croit 
et, dans la Justice, il motive son, 
opinion dans °es termes :

Il ne s'agit ni de faire- pièce au 
cabinet actuel, ni de réformer une 
majorité qui n’a pas su &e discipli
ner, ni s’adapter aux circonstances, 
ni gouverner. 11 s’agit exclusivement 
de restaurer dans la plénitude de ses 
droits la souveraineté populaire, Et 
de la restaurer avec la collaboration 
de tous les républicains.

La démarche que je suggère aura 
le mérite de nous libérer de toute 
équivoque. Ceux qui en seront char
gés ne se présenteront pas au gou
vernement la menace à la bouche. Ils 
lui diront : « Parmi nous, vous comp
tez des soutiens fidèles et des adver
saires. Nous sommes tous persuadés 
qu’en décidant la prorogation vous 
avez cru servir lés intérêts du pays, 
Nous pensons que vous vqjps êtes 
trompé, et nous vous prions de re
connaître votre erreur en rapportant 
le décret-loi qui met une rallonge à 
notre mandat.

-- Mais le gouvernement ne voudra 
rien savoir ! Il se suiciderait du resta 
s’il vous écoutait.

— C’est au contraire s’il ne 
nous écoute pas qu’il se suici
dera. Mais à supposer qu’il refuse 
de nous entendre, d’autres initiatives 
d’ordre parlementaire devront être 
alors examinées. Et c'est au pays que 
nous nous adresserons ensuite.

— Le pays ? Voyez donc avec quelle 
indifférence il a accueilli la proroga
tion î— Ne vous y fiez pas. La Chambre 
n'est pas encore à bout de mandat.Les 
préoccupations d’ordre extérieur sont 
présentes à tous les esprits, et sur
passent toutes les autres.

Mais si nous traversons sans ca
tastrophe les mois d’été, je vous don
ne revidez-yous à l’automne, et vous 
pourris constater comme moi que le 
pays ne renonce pas du tout à l'exer
cice de sa prérogative fondamentale. 
cl.e-D5 meVsdrétu cmhyp sdrétumdd

Bans l’Humanité, M. Magnier 
trouve que, dans les circonstances 
actuelles, l'ajournement du Parle
ment anglais est pour le moins 
inopportun :

On trouve, dans l'ajournement du 
Parlement anglais, une analogie avec 
l'abolition virtuelle, en France, des 
droits des représentants du peuple et 
le décret de prorogation.

Geci au moment où Hitler étend son 
emprise à Dantzig et masse deux 
millions d'hommes à proximité des 
frontières polonaises ; au moment où 
Hitler excite la Hongrie contre la 
Roumanie et la Slovaquie ; au mo
ment où on livre la Chine au Japon 
et quand l’Espagne franquiste s’inté
gre dans la politique agressive de

Oui I on veut faciliter le jeu d’Hit- 
l&r. Et le plan Wohltatt-Hudson reste 
menaçant, alors que sir John Simon 
et la City multiplient les entraves à 
remploi, par Varsovie, des crédits 
demandés.

On ne peut pas signer avec l’U.R. 
S.S., parce que l’on veut permettre 
ranschiuss de Dantzig et amoreer la 
discussion sur les colonies, avee Hit
ler et Mussolini,

Comme le proclamait Gallacher aux 
Communes : a S’ils ne veulent pas de 
l’unité de la nation, ni de l’Europe 
démocratique, ils veulent sauver le 
fascisme et lui frayer la voie dans 
leur pays en usant, complices d'Hit
ler, du chantage à la guerre ; parce 
que le fascisme est la dernière barriè
re des privilèges capitalistes.

Plus que jamais, en liaipsn avec le 
peuple anglais, il faut combattre 
farouchement les Municfiois de Lon
dres et de Paris,

A L’Epoque, M. H. de Kérillis 
commente le dernier discours de 
M. Winston Churchill qu'il quali' 
fie de pathétique cri d'alarme à la 
guerre :

En France, même ie§ journaux qui 
ont l’habitude d’attaquer systémati
quement i'homme a'Etat anglais, 
donnaient hier matin une place im
portante à ses déclarations pathéti
ques. M. Winston Churchill a fiancé 
un véritable cri d alarme à la guerre. 
U a décrit d’une manière saisissante 
et magnifique le danger hitlérien qui 
couvre toute l’Europe, et il & eu des 
accents prophétiques pour annoncer 
l'épreuve de force imminente, sinon 
le recours aux armes. Tous les ren
seignements que nous possédons con
cordent avec les siens. On comprend 
moins l'attitude de M. Chamberlain. 
Il ne s ’agit pas de savoir s’il a tort 
ou raison de couloir disperser les 
Communes pendant de longues se
maines. Ce qui rend un son étrange, 
c’est l’optimisme qu’il manifeste pour 
l'avenir prochain alors que la ques
tion de Dantzig s’envenime à nou
veau, êt que l'Allemagne a deux mil
lions d ’hommes sous las armes.

Quand le Premier anglais annonce 
que rien ne permet de redouter une 
aggravation brutale de la crise, et 
quand il conseille aux « alarmistes » 
des Communes un repos prolongé au 
bord de la mer, U tient un langage 
déconcertant.

Par contre, VEre Nouvelle, dans 
son éditorial, estime que la proro
gation est nécessaire ;

La commission administrative per
manente du Parti socialiste a décla
ré que le calme est indispensable. 
Sans doute la moisson ne permet-elle 
pas que l’on s’agite. Plus encore la 
situation internationale interdit que 
1 on s’agite. Le Parti socialiste a 
compris, et nous l'en félicitons. Il a 
compris la raison des déçrets-lois et 
leur nécessité. Il a compris l’inop
portunité d’une agitation partisane. 
Mais n’avons-nous jamais dit autre 
chose que ceci ; « La prorogation est 
nécessaire parce que l’agitation est 
néfaste. Pourquoi alors vient-on nous 
parler des droits du suffrage univer
sel ? Pourquoi vient-on agiter ici l’é
tendard fantasmagorique de la dic
tature, quand l’on brandit ailleurs 
l’étendard de l’hégémonie ?

Pour faciliter 
l’établissement 
des communications 
téléphoniques

Saint-Etienne.
L’administration des P. T. T. com

munique :
pendant la période des déplace

ments estivaux, le nombre des com
munications téléphoniques demandées 
à destination de localités peu con
nues s'accroît notablement.

L’établissement de ces communica
tions nécessite la recherche préalable 
du département de destination.

Pour éviter les pertes de temps 
qu’occasionnent ces recherches et ré
duire ainsi le délai d’établissement 
des communications, l’administration 
des P. T. T. signale aux abonnés qu’il 
est de leur intérêt de préciser à l’opé
ratrice de l’interurbain le départe
ment auquel appartient le réseau de
mandé quand il s’agit d'une petite 
localité.

Cette simple indication permettra 
d'éviter les erreurs dues à l’homony
mie et d’accélérer sensiblement 
l’écoulement du trafic en supprimant 
l’intervention d’une opératrice char
gée de rechercher la voie à utiliser.

COURRIERS AÉRIENS
Ligne France-Indoohîne. — Le

courrier n° 30, parti de Marseille le 
ieudi 20 juillet a 14 h. 50, est arrivé 
à Saïgon le lundi 24 juillet 1939, à 
9 h. 4c, à Hanoï le mardi 25 juillet, 
à 9 ehures et à Hong-Kong, le roer- 
credi 26 juillet, à 4 h. 10.

Le. courrier n° 130, parti d’Hanoi le 
samedi 22 juillet, à 3rv ln coma ii <•>•> 1 II i

par'
, __  I h. 30, et de Sa!

gon lé' saine J 1 ife juillet, h 23 h., 45, 
est arrive à Marseille le jeudi 27 juil
let 1939, à 16 h. 15.

Ligne France-Amérique du Sud. —- 
Le courrier n° 30, parti de Paris le 
dimanche 23 juillet 1939, à 4 h. 45, 
est arrive à Buenas-Ayres le mercre
di 26 juillet, à 19 heures, et à Santia
go du Chili, le vendredi 28 juillet, à 
13 heures 30.

Le courrier n° 130, parti de Santia
go le samedi 22 juillet, à 12 h. 40, de 
Buenos-Ayres le dimanche 23 juillet, 
a 7 h. 50 est arrivé à Paris le mer
credi 26 juillet, à 17 h. 25.

Saint-Etienne.
Jours et. heures limites de dépôt des 

correspondances avion à Saint-Etien
ne, pour profiter des prochains dé
parts .

Recette principale. — Pour le Le
vant : mercredi et samedi. 19 h. 40.

Pour l’Extrême-Orient (Indochine : 
mercredi, 19 h. 40.

Pout l’Amérique du Sud : samedi, 
19 h. 4J jmercredi, 14 h.

Pour l’Afrique Occidentale : mardi 
et samedi, 19 h. 40

Pour l’Europe et l’Afrique du Nord, 
services quotidiens

DOUZE MOUTONS TUÉS 
PÂR LA FOUDRE
Montaigut-le-Bianc (Creuse), 

4 août.
Dimanche matin, vers 8 heures, 

un violent orage s’est abattu pur 
notre région, La foudre est tombée 
au village de Villepréaux, tuant 
douze moutons appartenant à M. 
Ciiavaud Henri,qui était aux champs, 

La série des orages continue. Quel
ques jours de beau temps et ensuite 
les orages suivis de trombes d'eau 
dévastant nos récoltes et' retardant 
les travaux de la moisson.

Ecole pratique 
de

Concours pour le recnatement 
d’un professeur technique 
de tissage et de bonneterie

Roanne, 3 août.
Un concours pour le rercrutement 

d’un professeur technique de tissage 
et bonneterie aura lieu à l’Ecole Pra
tique de Roanne du 25 au 30 sep
tembre 1939.

Sont admis à prendre part au con
cours.

1° Les titulaires des diplômes de 
sortie des Ecoles supérieures de tis
sage dépendant de la direction géné
rale de l’Enseignement technique ou 
reconnues par l’Etat, les tituiaiere du 
diplôme d’ingénieur ou élève des 
Ecoles nationales d’arts et métiers 
et les anciens élèves des Ecoles na
tionales professionnelles qui justifie
ront de trois ans de pratique du tis
sage ou de la bonneterie.

2° Les sous-chefs d’ateliers de tis
sage et les contremaîtres des sections 
de tissage des écoles dépendant de 
la Direction générale de l’Enseigne
ment technique justifiant d’un total 
de cinq ans au moins d’exercice, soit 
dans ces établissements, soit précé
demment dans un établissement in
dustriel.

3» Les contremaîtres et ouvriers de 
l’industrie textile justifiant d’au 
moins cinq armées de pratique in
dustrielle.

Les candidats doivent être de na
tionalité française, avoir 25 ans au 
moins et 35 ans au plus à la date du 
concours, A moins qu’ils ne justifient 
de services militaires ou qu’ils n’aient 
déjà effectué des versements pour la 
retraite. Dans ces cas, la limite d’âge 
pourra être reculée de cinq ans an 
maximum.

Les demandes d’inscriptions, éta
blies sur papier timbré, devront par
venir à M. le Directeur de l’Ecole 
Pratique de Roanne, 35, avenue Car
not, avant le 15 septembre 1939.

Chaque demande devra être accom
pagnée ;

1° De l’acte de naissance du can
didat ;

2<> De l’indication des lieux où il 
a résidé et des situations qu’il a 
occupées ;

3° D’une copie dûment certifiée de 
ses diplômes et des certificats des 
chefs de maison qui l’ont employé 
ou des directeurs d’écoles où il a 
exercé ;

4° Un extrait du casier judiciaire.

Un foie de rechange 
pour ies vacances

Si l’on pouvait changer de foie l 
Savez-vous que c’est presque possi
ble, Si ie vôtre vous tracasse, prenez 
aux repas 20 à 30 gouttes d’extrait 
d’arfiçhaut, tel qu’il est présenté 
dans l’Hépaecol François. Avant 
huit jours, vous aurez un foie comme 
neuf « L’Hépaseol François a changé
mon foie — écrit M. i....  à Nogent-
sur-Marne, J'étais gonflé, avec des 
douleurs au côté choit, jusque dans 
i’êpaule. Jt dormais mal. Constipa
tion opiniâtre, suivie de diarrhée fé
tide, des maux de tête, des dé
mangeaisons Aujourd’hui, je vais 
tout à fait bien L’Hépascol François 
me permet de manger de tout, et 
même de boire du vin. » (Lettre 
595 H), Faites une cure d’Hépascoi 
François, avant ou pendant vos va
cances. et votre foie vous laissera 
tranquille. Ttes pharmacies : 12 fr. 75 
le flacon ; 20 fr. 15 le double flacon.

LES CONGÉS PAYÉS 
DANS LE BATIMENT 
EN SAONE-ET-LOIRE

Chalon-sur-Saône, 4 août. 
L'Union départementale des syndi

cats confédérés nous communique la, 
note suivante sut ies congés payes 
dans le bâtiment :

Au début de la troisième année 
d’application des congés payés dans 
le bâtiment,de nombreuses difficultés 
continuent à surgir pour le règlement 
des dits congés, certains employeurs 
n’ayant pas encore réussi à s’assimi
ler les textes, forts clairs pourtant, 
du décret du 18 janvier 1937.

Ôn se trouve fréquemment en pré
sence de deux méthodes, aussi irré
gulières l’une que l’autre, les uns ar
rêtent irrévocablement le compte 
d’heures de leurs ouvriers au 30 juin 
de chaque année ; les autres font par
tir les heures du retour des congés de 
l’année précédente, ce qui fait qu’au 
moment où les travailleurs font leur 
demande, dans la majorité des cas, 
ils sont lésés.

Rappelons une fois de plus que le 
droit au congé s’appréciant pâr le 
nombre d’heures de travail effectuées 
dans les douze mois qui précèdent 
immédiatement la date à laquelle le 
travailleur fait sa demande de congé, 
Il est de toute nécessité que l’ouvrier 
ait à ce moment, et les employeurs 
sontAenus de les lui fournir, les cer
tificats établissant les heures qu’il a 
effectuées pendant ces douze mois.

Que l’ouvrier fasse sa demande au 
l«  juillet, au 15 août, ou au 1« décem
bre, etc,, le ou les employeurs sont 
tenus de lui délivrer les certificats 
portant sur les douze mois précédents, 
sans avoir à, connaître à quelle date 
le travailleur a pu prendre ses congés 
l’année précédente, et s’il y a certai
nes heures qui peuvent entrer deux 
fois en ligne de compté.

Nous ne saurions trop recommander 
à nos camarades, en cas de difficulté, 
de passer à l’organisation syndicale, 
où tous les renseignements nécessai
res leur seront fournis.

Maintenant, nous signalons à l’at
tention de nos camarades, un impor
tant accord que vient de réaliser la 
Fédération du bâtiment avec les mem
bres patrons de la Commission pari
taire de la Caisse de surcompensa
tion, accord qui s’applique à toutes 
les caisses. En voici le texte :

La Commission paritaire de la 
Caisse Nationale de Surcompensation, 
réunie le 13 juillet 1939, a arrêté les 
dispositions suivantes :

i. — Cas des travailleurs rappelés 
sous les drapeaux et libérés avant le 
leF juillet 1939 :

En vue d’étendre aux travailleurs 
des industries du bâtiment et des tra
vaux publics le bénéfice des disposi
tions de droit commun applicables 
aux travailleurs qui ont été mobilisés 
en septembre 1938 et en mars et avril 
1939, et pour lesquels la durée du sé
jour sous les drapeaux ne crée pas 
d’interruption dans, la continuité des 
services ouvrant droit à un congé en 
1939.

La durée du séjour sous les dra
peaux des travailleurs mobilisés en 
septembre 1938, et mars et avril 1939, 
sera considérée comme période de 
travail, l ’horaire étant décompté sur 
la base uniforme de 40 heures par 
semaine-

Toutefois, cette disposition n’étant 
pas applicables aux catégories sui
vantes de mobilisés :

a) Les hommes rappelés se trouvant 
encore sous les drapeaux à la date du 
!«■ juillet 1939 ;

b) Les réservistes ayant accompli 
des périodes d’instruction sur leur 
demande.

Par ailleurs, le bénéfice de ces dis
positions n’est accordé qu’aux tra
vailleurs rappelés en septembre 1938, 
et en mars et avril 1939, à l’exclusion, 
par conséquent, des travailleurs sus
ceptibles d’être rappelés postérieure
ment à la date de la signature du 
présent accord.

La justification de la durée du sé
jour sous les drapeaux dans les con
ditions ci-dessus précisées, devra être 
fournie aux caisses, sous la forme de 
pièces émanant de l’autorité mili
taire.

Les présentes dispositions sont ap
plicables au paiement de l’indemnité 
de congé de 1939.

Il, — Cas des travailleurs rappelés 
et présents sous les drapeaux à la 
date du 1er juillet 1939 :

a) Les jeunes ouvriers appelés au 
régiment en mars-avril 1939, et justi
fiant au moins de 800 heures de tra
vail accomplies chez un ou plusieurs 
employeurs, entre le 1er juillet 1938, 
et la date de leur appel sous les dra
peaux, bénéficieront d’une indemnité 
correspondant à 40 heures de travail, 
calculée sur la base du salaire men
tionné au dernier certificat :

b) Les hommes rappelés antérieure
ment à la date du présent accord, en
core présents sous les drapeaux à la 
date du fi» juillet 1939, et accomplies 
chez un ou plusieurs employeurs, 
bénéficieront d'une indemnité corres
pondant à 40 heures de travail, cal
culée sur la base du salaire horaire 
du dernier certificat,

III — Indemnité de congé aux tra
vailleurs justifiant avoir accompli 
plus de 2.1X10 heures de travail au 
cours de la période de référence : 

Examinant le cas des travailleurs 
qui, par suite de modifications appor
tées à l’horaire de travail, justifie
ront leur droit à un congé en 1939, 
par la production de certificats tota
lisant plus de 2,000 heures de travail 
au cours de la période de référence, 
la commission paritaire de la Caisse 
Nationale de Surcompensation, a ar 
rêté les dispositions suivantes :

a) Forfait de 40 heures our une du
rée de travail de 800 à 1.599 heures, et 
forfait de 80 heures pour une durée 
de travail de 1.600 à 2.049 heures ;

b) Indemnité de 85 heures aux tra
vailleurs justifiant avoir accompli de
2,050 à 2.199 heures de travail ;

c) Indemnité de 90 heures aux tra
vailleurs justifiant avoir accompli 
plus de 2,200 heures de travail ;

d) La Commission Paritaire de la 
Caisse Nationale de Surcompensation 
rappelle que les ouvriers en chômage 
bénéficiant des indemnités de congés 
ont droit aux allocations familiales.

BLESSÉ EN TOMBANT D’UN CERISIER 
IL ™  A ™ m

Thiers (P.-de-D.), 4 août.
Hier matin, jeudi 3 août, est dé

cédé, à la clinique de l’hôpital de 
Thiers M. Four Pierre, charron, 
âgé dé 64 ans né à Ceiles-sur-Du- 
rolle, le 1er juillet 1875. demeurant 
rue Gabriel-Marc, marié, père de 
deux enfants mariés eux-mêmes.

M. Four exerçait par intermittence 
le métier de jardinier, Samedi der
nier, il était occupé, rue de la Fra
ternité, à cueillir des cerises, lors
que soudain une branche cassa et il 
fut précipité sur ]e sol. En tombant, 
il smnpala sur un Pieux qui pro
duisit une grave blessure aux cotes. 
Relevé aussitôt, il fut ramené à. son 
domicile et reçut les soins nécessai
res, Mardi, son état empirant, il fut 
transporté à la clinique de l ’hôpi
tal de Thiers ou, malgré ies soins 
prodigués par les docteurs Dumas et 
Baril, il est décédé des suites de ses 
blessures.

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A a LA TRIBUNE »

Le Forez artistique
'iiiitinfliiitiiiiium iititiniiiiiiiitiuiiiiiiiiiiiiiim ii

DENIS FOYATIER (1793-1863)
Notre province forézienne n 'a pas 

été honorée seulement par ceux de 
ses fils, dont nous avons parlé ici, qui 
se sont fait un nom plus ou moins glo
rieux dans la littérature française. 
Elle a vu naître aussi d’excellents ar
tistes dans toutes les branches de l'art, 

L’art de la statuaire, notamment, a 
été cultivé avec succès, au siècle der
nier, par Foyatier, Montagny, Meriey, 
Moine, Bonnet, Bonnassieux, Delorme, 
Constanciei, Fontanelle, etc., tous fils 
de leurs œuvres, issus du peuple.

Nous évoquerons le souvenir des 
uns et des autres, en nous intéressant 
aujourd’hui au plus célèbre d’entre 
eux : Denis Foyatier.

À ceux de nos lecteurs qui virent le 
jour sous le Troisième Empire — et 
qui ne doivent plus être très nom
breux, — c’est sans doute réveiller 
quelques échos lointains d’un nom 
autrefois entendu, Nous craignons que 
les générations plus récentes — à part 
les professionnels et les amateurs 
d’art, —■ soient peu renseignées sur ia 
carrière et la plupart des artistes que 
nous venons de citer. Et nous croyons 
faire œuvre utile en énumérant les 
belles œuvres qui leur ont valu la no
toriété.

Peut-être empêcherons-nous ainsi le 
retour de certains faits, tels que celui 
raconté par les journaux stéphanois 
de 1919 : « Dans la nuit du 26 au 27 
juillet, trois jeunes conscrits de Bus- 
sières étant en « bombe », se sont di
vertis à casser les vitres du presby
tère, à endommager la bascule pubii 
que, et, enfin, ayant déboulonné le 
buste de Foyatier, à le transporter sur 
les marches de l’église ». Ce qui valut 
à l’un d’eux, pour prix de sa part 
dans l’exploit, une amende de 50 fr. 
que lui infligea le tribunal correc
tionnel.

Eh bien 1 nous pensons que si les 
jeunes déboulonneurs en goguette 
avaient eonnu l'histoire de l’artiste, 
dont le monument est érigé sur la pla
ce de son village natal, s'ils avaient 
su que Foyatier était de leur race, que 
fils de pauvres gens, il s’était élevé à 
force de travail et de talent, ils n'au
raient pas commis leur regrettable 
gaminerie.

Parlons donc de Denis Foyatier pour 
le donner en exemple aux petits éco
liers foréziens d’aujourd'hui. Il na
quit le lendemain du premier anniver
saire de la Convention Nationale, non 
pas à « Beson, près de Feurs », comme 
l’indiquent à tort plusieurs ouvrages 
importants de biographie et d’histoire, 
mais à Bussières, canton de Néronde, 
le 22 septembre 1793. Son père était un 
pauvre tisserand qui, après les pre
mières années d’école, le plaça comme 
petit pâtre chez les fermiers voisins.

Mais l’enfant avait des dons innés 
d’observation et, tout en gardant les 
troupeaux, il sculptait dans le bois 
avec un mauvais couteau, ou modelait 
dans la glaise, de grossières effigies 
de personnages ou d’animaux. Un or
me touffu lui servait d’atelier. Peu à 
peu il parvint à donner des formes 
convenables à ses premiers essais et 
se mit à fabriquer des vierges, des 
saints, des crucifix, etc., sans se las
ser, ce que voyant, un cultivateur, qui 
possédait une petite chapelle dans les 
environs lui commanda quelques figu
res pour la décorer. D’autres amateurs 
lui donnèrent aussi des commandes 
du même genre.

Hélas ! tous ces modestes travaux 
étaient peu ou pas payés. M. Foyatier 
père n’y vit qu’un amusement et se 
préoccupa pour son fils d’un plus sûr 
gagne-pain. Dans ce but il le conduisit 
uu jour à Saint-Germain-Laval, où U 
compait pouvoir le mettre en appren
tissage. Le Destin disposa autrement 
de l’avenir du jeune berger. « Au mo
ment où le père et le fils arrivaient a 
Saint-Germain, — dit M. Guyot de 
Fère dans la « Biographie Générale », 
— on venait de découvrir dans les ca
veaux de l’église un christ qu’on avait 
caché là lors des troubles révolution
naires. Cette statue avait besoin de 
réparation • un peintre-vitrier fut ap
pelé pour la restaurer et même colo
rier les chairs. Aussitôt le jeune Foya
tier offrit au vitrier assez embarrassé 
de se charger du travail. On l'accepta 
et, voyant la statue en trop mauvais 
état, 11 en fit une nouvelle. Son christ 
parut st beau que plusieurs commu
nes voisines lui en demandèrent de 
semblables ».

Ayant pu réussir à se preourer un 
peu d’argent, notre apprenti comprit 
qu’il lui fallait étudier les règles de 
son art et, pour cela, il se rendit à 
Lyon où il suivit les cours de l’Ecole 
des Beaux-Arts de cette ville, avec 
Marin pour professeur. En dehors de 
ses heures d’études, Foyatier conti
nuait à exploiter ses dons innés. Pen
dant la période révolutionnaire les 
églises avaient été dépouillées et il 
fallait leur fournir de nouveaux orne
ments. Il y avait là beaucoup de tra
vail pour les ouvriers de l’ébauchoir 
e» du ciseau. Denis Foyatier refit donc 
des vierges et des saints en quantité, 
puis s’attaqua à des sujets moins reli
gieux. Ayant eu l’occasion, en 1814, de 
voir la duchesse d’Angoulême, il en 
fit un buste très ressemblant qu’il put 
placer en plusieurs exemplaires.

Enfin, à l’école lyonnaise, il rem
porta un premier prix de sculpture, ce 
qui l’engagea à aller achever son édu
cation artistique dans ia capitale, en
couragé sans doute par le baron Le 
mot, qui était Lyonnais, et, depuis 
1810, professeur à l’Ecole royale des 
Beaux-Arts de Paris, dans l’atelier 
duquel il entra le 3 août 1817.

Au Salon de 1819, Foyatier exposa 
un « Jeune Faune » et les bustes du 
général Branisky, de la princesse de 
Bagration, de la duchesse de Frias et 
de l’abbé Gauthier, ensemble qui lui 
valut la médaille d’or de deuxième 
classe et le fit apprécier aussitôt pâl
ies artistes et Je grand public. L’Etat 
lut commanda alors une statue de 
St-Marc pour la cathédrale d’Arras.

Le fils de l’humble tisserand de Bus
sières était désormais en bonne mar
che sur ia route de la Renommée. 
Chaque Salon lui valait de nouveaux 
succès grâce à ses dons et à son la
beur acharné. En 1822, par exemple, 
son envoi comportait trois statues : 
« Cultivateur appuyé sur sa bêche », 
« Un jeune Berger », « L’Amour », et 
six biistes, dont ceux du docteur Gail, 
du chevalier Stuart, du comte et de la 
comtesse de W... et deux autres. Au 
Salon de 1820, son « Soldat labou
reur » lui avait été acheté pour les 
Tuileries.C’est vers la fin dé 1822 que l'auteur 
du « Jeune F'aune », désireux de se 
perfectionner encore, décida d’aller à 
Rome où il séjourna près de quatre 
ans. Dans la capitale italienne il exé- 
ta, notamment, -le buste du Primatlce 
pour ie musée du Louvre, et, inspiré 
par la lutte des Grecs pour la conquête 
de leur liberté, il y conçut le projet du 
«< Spartacus » qui consacra définitive
ment sa réputation déjà grande. « Il 
ne lui suffisait pas — a écrit Guyot de 
Fère déjà cite — de montrer l’esclave 
brisant ses fers : il voulait qu’on vit 
surtout le héros embrasé de l’amour 
de la liberté, du désir de la vengeance, 
prêt à commencer une lutte terrible. 
Aussi, mécontent de son premier essat, 
il le brisa et, mieux inspiré, il créa la 
statue telle qu’on l’admire dans le 
jardin des Tuileries ».

Le plâtre de « Spartacus » fut exposé 
au Salon de 1827. Il était accompagné 
de la statua de l’apôtre saint Jacques, 
pour l’église St-Jacques du Haut-Pas, 
de la « Bergère Amaryllès », statue 
achetée par le duc d’Orléans, de « Un 
Amour », marbre pentéfique, de trois 
bustes en marbre : le marquis de Cour- 
tivron, maire de Dijon, Louis Labbé,

commande de la ville de Lyon, et An
dré deï Sarte, acheté par l’Etat.

En 1831, l’envoi de Foyatier compre
nait « Spartacus », en marbre cette 
fois-ci et qu’on revit en bronze en 1855, 
« Jeune fille jouant avec un che
vreau », un « Buste du Roi > et « La 
Prudence », modèle d’une statue pour 
la Chambre des députés. En 1834, on 
remarqua le plâtre du groupe inti
tulé : « L’athlète Astydamas sauvant 
Lucilia et son enfant de la destruction 
d’Herculanum ». Puis, jusqu’en 1859, 
ce fut un grand nombre de bustes et 
de statues en plâtre, ni arbre ou bron
ze, parmi lesquels il faut citer une 
« Siesta », un « Abbé Suger » pour le 
musée de Versailles, un « Etienne P&s- 
quier » pour la Chambre des pairs, la 
statue équestre de Jeanne d’Arc érigée 
à Orléans le 8 mai 1855, la statue « Le 
Régent » pour le Palais-Royal, celle 
de « Sully » pour le nouveau Louvre,
» Saint Mathieu », pour la façade de 
l'église Saint-Vincent de Paul, « La 
Vierge » pour Saint-Etienne du Mont, 
les quatre pendentifs de ia Madeleine 
« Germanicus » pour le jardin des Tui
leries, « La Foi » à l’église Notre-Dame 
de Lorette, une statue bronze de Mar- 
tignac, les bustes de Suger, La Palice, 
Olivier de Clisson pour le musée de 
Versailles, du baron Lemot pour le 
musée de Lyon, la grande frise qui 
couronne l’Arc de Triomphe, sans ou
blier la statue du colonel Combes, éri
gée sur une place de Feurs, sa ville 
natale — et non pas à Fiers (Orne), 
comme le disent quelques diction
naires.

Nul artiste n’était mieux qualifié 
que F’oyatier pour représenter le glo
rieux soldat tué au siège de Constan- 
tiné, son compatriote.

A propos de cette statue du célèbre 
colonel, il est amusant de relever la 
description qu’en fit jadis, dans ia 
« Revue du Lyonnais », un jeune écri
vain local un peu myope : « Le colonel 
a les bras « croisés » sur la poitrine 
et de la droite il » brandit » son 
sabre »! ? !

L’année 1863, ie 19 du mois de no
vembre, vit se elore une belle carrière 
d’artiste. Denis Foyatier, qui avait ha
bité longtemps au numéro 18 de la rue 
des Francs-Bourgeois-Saint-Michel, de
meurait au 54 de la rue Madame, à 
Paris, lorsque la mort le frappa en
touré de sa femme et de sa fille, II fut 
inhumé dans le cimetière de Clamart.

Le musée de la ville de Roanne pos
sède son buste, une réduction en bron
ze du » Spartacus », don de M. Blan
chard, son gendre, sculpteur lui-même, 
ainsi que le buste du Primatiee, envoi 
de l’Etat. Bussières, son village, lui a 
élevé un monument. Paris a donné 
son nom à la rue-escalier qui longe, à 
gauche, le square St-Pierre et monte 
côte à côte avec le funiculaire jus
qu’au pied de la basilique du Sacré- 
Cœur. Et nos trois grandes villes de la 
Loire lui ont sans doute rendu le 
même hommage.

Foyatier fut encore représenté, au 
Salon de 1864, par un exemplaire en 
bronze du groupe * L’athlète Astyda
mas sauvant Lucilia et son enfant », 
dont ie plâtre avait été exposé trente 
ans plus tôt, mais il y avait des fleurs 
voilées d’un crêpe sur le socle.

A ce même Salon figuraient aussi 
des œuvres de Bonnassieux, de Panis- 
sières ; de André Delorme, de Sainte- 
Agathe-en-Donzy ; de Constanciei, de 
Feurs ; de Meriey et de Montagny, de 
Saint-Etienne. En deuil de son plus 
illustre servant, la statuaire foré- 
zienne continuait !

Antonin LUGNIER,

Un concours de juments 
poulinières 

et de pouliches 
aura lieu à Boussac 

le U  août
Boussac (Creuse), 4 août.

Un concours de juments pouliniè
res suitées et de pouliches de trois 
ans, aura lieu à Boussac le 14 août 
1939, à 19 heures. „ J ^

Une somme de 6,500 francs dont
o.OOO francs alloués par le gouverne
ment de la République et 500 fr. par 
ta Société Hippique Rurale de la 
Creuse pourra etre distribuée suivant 
le tableau ci-dessous :

Une prime de 500 fr. ; une prime de 
450 fr. ; 2 primes de 350 fr. ; 3 pri
mes de 300 fr. ; 3 primes de 250 fr ; 
2 primes de 325 fr, , 15 primes de 
t50 fr. ; 5 primes de 1Q0 (fonds de la 
S H  H )Le jury aura la faculté de modifier
la qualité des primes indiquées. Il 
les répartira d’une catégorie à l’au
tre suivant la quantité et le mérite 
des sujets présentés.

Dans chaque catégorie des plaques 
d’écurie données par la S. H. R. de 
la Creuse seront distribuées aux ani
maux classés en tête.

Une médaille de vermeil offerte 
par le président de la S. H. R. sera 
attribuée au meilleur modèle des 
poulinières de trait moyen (race bre
tonne).

Line médaille de vermeil offerte par
le président de la S. H. R. sera attri
bues au meiilieur modèle des pouli
ches de trait moyen race bretonne).

Conditions d’admission
Pour être admises â concourir les 

juments suites devront :
1. Etre agréez de 4 à 13 ans inclu

sivement,
3 Etre su liées de leur produit de 

l’année issue d un étalon soit appar
tenant â l’Etat soit approuvé soit au
torisé et en outre avoir été saillies 
par une étalon appartenant à l’une 
de ces trois catégories.

3. Etre exemptes de tares et de 
vices rédhibitoires.

i  Appartenir depuis 6 mois au 
u oins à un propriétaire français do
micilié dans le département de la 
Creuse,

Les propriétaires en se faisant ins
crire devront produire :

1. La carte de saiiiie de la mère en 
1938 sur laquelle aura, été établie tout 
au moins la déclaration de naissance 
visée par le maire.

2, La carte de saillie de 1939.
Les pouliches devront remplir les 

conditions suivantes
1. Etre âgées de 3 ans,
2. N’avoir pas quitté depuis 3 mois 

au moins la circonscription du con
cours et appartenir à un propriétaire 
française,

3. Etres exemptes de tares et vices 
rédhibitoires.

4 Etres issues soit d’un étalon de 
1 Etat soit d ’étalon approuvé soit d’un 
étalon autorisé

5 Avoir été saillies en 1939 par un 
étalon de l'une des trois catégories.

6. Etre de trait.
Les propriétaires devront fournir.
1. Le certificat de naissance de la 

pouliche,
2, La carte de saillie de 1939

Les engagements devront etre 
î adressé au directeur des Harase de 
| Pampadour avant le 10 août dernier 

délai.

O iseaux
u tiles

Les hirondelles proprement dites

De to u s  les a n im a u x  q u i s ’a g i te n t  s u r  
n o tre  globe, d i t  M G erbe , le s  h iro n d e l
les  co m p o sen t u n e  d es P lu s  in té re s s a n 
te s  fam ille s  q u e  p u isse  fo u rn ir  la  c lasse  
à  laq u e lle  e lles  a p p a r t ie n n e n t ,  c a r  e lles 
r é u n is s e n t  p o u r  n o u s  l ’u t i le  à  l ’ag réa 
b le.

L es n a tu r a l is te s  o n t  co n sacré  à  le u r  
h is to ire  d e  n o m b re u se s  pag es ; d ’u n  a u 
t r e  cô té , e lle s  o n t  é té  p lu s  d ’u n e  fo ls  
c h a n té e s  e t  cé léb rées p a r  les p o è te s  ; 
p lu s  d ’u n e  fo is  a u ss i les m o ra lis te s  les 
o n t  proposées, d a n s  le u rs  apo logues, 
com m e exem ple d e  f id é lité , d e  d o u c e u r, 
d e  b ie n fa isa n c e  e t  d ’a m o u r  p a te rn e l .  E n  
u n  m o t, 11 n ’e s t p a s  d ’o iseau x  d o n t  l ’h is 
to ire  so it  é c r ite  d a n s  p lu s  d e  liv res.

M ais les h iro n d e lle s , s u r to u t  d a n s  
l ’o rig in e  d es sc iences, o n t  p a r ta g é  avec 
b e a u c o u p  d ’a u tr e s  espèces le  p riv ilèg e  
d ’ê t r e  l ’o b je t  d ’u n e  fo u le  d ’e r re u rs  q u e  
Io n  a  p e n d a n t  lo n g te m p s acce p té es  
co m m e des v érité s , p a r  ce la  se u l q u  e lles 
a v a ie n t é té  re c u e illie s  e t  r e p ro d u ite s  p a r  
d e s  e sp rits  é m in e n ts . A insi, o n  a  d i t  q u e  
le u r  m ode d ’a c c o u p le m e n t, b ie n  d if fe 
r e n t  de  ce lu i d es a u tr e s  so lseaux , p u is 
q u ’il  se  fa is a i t  a b d o m e n  c o n tre  a b d o 
m e n , a v a it  H eu a u  s e in  d e  l’a ir  ; q u ’elles 
a v a ie n t la  fa c u lté  de  reco u v re r  la  v u e  
a u  m oyen  d ’u n e  c e r ta in e  p la n te , q u i  d e 
p u is  a  conservé  le  n o m  d ’h e rb e  a u x  h i
ro n d e lle s  (c h lld o in e ) . O n  a  d i t  a u ss i q u e  
les p e ti te s  p ie rre s  q u e  l ’o n  tro u v e  q u e l
q u efo is  d a n s  le u r  es to m ac  a v a le n t  J»  
p ro p rié té  d e  p ré se rv e r  d ’u n e  fo u le  d e  
m a u x  les p e rso n n e s  q u i les su sp e n d a ie n t 
à  le u r  cou a u  m o y en  d ’u n  sa c h e t  ; m a is  
ce q u i  e s t m ieu x  encore , c’e s t q u e  c h a 
q u e  p a r t ie  d u  corps d es  h iro n d e lle s , e t  
m êm e le u rs  e x c rém en ts , a v a ie n t, a u  ra p 
p o r t  d es A nciens, u n e  v e r tu  m é d ic a tr ic e  
q u i  le u r  é ta i t  p ro p re . L eu rs  m u sc le s  
éorasés é ta ie n t  l ’a n tid o te  de la  m o rsu re  
d e s  v ipères ; le u rs  fèces, d é layées e t  p r i
ses e n  bo issons, p ré se rv a ie n t d e  la  rag e . 
E n fin , il n ’e s t p a s  d e  co n te s , p a s  d e  
fab le s , p a s  d e  p ré ju g é s  a u x q u e ls  les h i
ro n d e lle s  n ’a ie n t  d o n n é  lieu , e t  l ’o n  é c ri
r a i t  u n  gros v o lu m e s i l ’o n  v o u la it  les 
ra p p o r te r  to u s

D a n s  p re sq u e  to u s  les p ay s  c o n n u s , lés 
h iro n d e lle s  c o n so m m e n t u n e  m u lt i tu d e  
d ’in se c te s  q u i v iv ra ie n t à  n o s  d ép en s . 
O n  s ’e s t a p e rç u , en  p lu s ie u rs  c irc o n s ta n 
ces, q u ’elles d é liv ra ie n t  u n  p a s  y d u  f lé a u  
d es co u s in s  O n  a  c o n s ta te  é g a lem en t 
q u ’elles so n t av ides des in se c te s  a ilés  
(C harançon) d o n t  les la rv es ro n g e n t le 
b lé . I l  e s t d o n c  p r u d e n t  d e  la isse r  les  
g re n ie rs  o u v e r ts  p o u r  q u ’e lles p u is s e n t  
y p é n é tre r  ie  jo u r  p o u r  d o n n e r  lib re  
c o u rs  à  le u r  in s t in c t .

I l  f a u t  co n v e n ir  q u e  les e n g o u le v e n ts  
a u r a ie n t  le s  m êm es d ro its  à  la  re c o n 
n a issan ce  d e  l ’hom m e, p u is q u ’ils  lu i  re n 
d e n t  les m êm es serv ices ; m a is , p o u r  les 
lu i  re n d re , ils  se c a c h e n t d a n s  les o m 
b re s  d u  c ré p u sc u le  voilà  p o u rq u o i Ils 
r e s te n t  Ignorés, eux  e t  le u rs  b ie n fa its .

I l  sem b le  q u e  l ’h o m m e d e v ra it  acc u e il
lir, b ie n  t r a i te r  u n  o iseau  q u i lu i  a n 
n o n ce  la  b e lle  sa ison , e t  q u i, d ’a ille u rs , 
lu i  re n d  d es se rv ices rée ls. La p lu s  
g ra n d e  p a r t ie  d es h u m a in s  le  p ro tè g e n t; 
m a is  11 se  tro u v e  en co re  d e  n o s  jo u rs  
d e s  h o m m es q u i se fo n t  u n  a m u se m e n t 
in h u m a in  d e  tu e r  l ’h iro n d e lle  a  co u p s  
d e  fu sil, s a n s  a u t r e  m o tif  q u e  c e lu i 
d ’exercer o u  de p e r fe c tio n n e r  le u r  
ad resse  s u r  u n  £ u t  tr è s  in c o n s ta n t,  
t r è s  m o b ile , p a r  c o n s é q u e n t t r è s  o iffl"  
c ile  à  a t te in d re . E lle  e s t  p lu s  q u e  r id i
cu le , c e t te  g u erre , c a r  ce la  e s t  co n 
t r a i r e  au x  in té r ê ts  d e  c e lu i q u i  la  f a i t ,  
p a r  cela  se u l q u e  le s  h iro n d e lle s  n o u s  
d é liv re n t  d u  f lé a u  d e s  co u s in , d e s  en a- 
ra n ç o n s  e t  d e  p lu s ie u r s  a u tr e s  in se c te s  
d e s tru c te u r s  de n o s  p o tag e rs , d e  n o s 
m o issons, d e  n o s fo rê ts , e t  q u e  ces in 
se c te s  se m u l t ip l ie n t  d a n s  u n  pays, e t  
n o s p e r te s  av ec  eu x , e n  m êm e p ro p o r
t io n  q u e  le n o m b re  d es h iro n d e lle s  e t  
a u tr e s  in se c tiv o res  y d im in u e .

L ’h iro n d e lle  de  fe n ê tre  e s t u n e  a im a 
b le  c o m m u n a le , t r è s  d is tin g u é e  e n tr e  
le s  o iseau x  p a r  so n  In te llig en c e  e t  p a r  
sa  m o ra lité , com m e vous 1 afic® vo ir 
p a r  le f a i t  s u iv a n t  ra p p o r té  p a r  D u p o n t 
d e  N em ours : « «J’a i vu  u n e  h iro n d e lle  
q u i  s ’é ta i t  m a lh e u re u se m e n t p r is  la  
p a t t e  d a n s  le  n œ u d  c o u la n t  d ’u n e  f i 
celle , d o n t  l ’a u tr e  b o u t  t e n a i t  à  u n e  
g o u tt iè re  d ’u n  a p p a r te m e n t.  S a  fo rce  
épu isée , e lle  p e n d a i t  e t  c r ia i t  a u  b o u t  
d e  la  fice lle ... T o u te s  les h iro n d e lle s  
d e s  e n v iro n s  s ’é ta ie n t  ré u n ie s  a u  n o m 
b re  d e  p ré s  d ’u n  m illie r,

« T o u te s  p o u ss a ie n t  le  c r i  d ’a la rm e  e t  
d e  p it ié  A près u n e  assez lo n g u e  h é s i
ta t io n ,  e t  u n  co n se il tu m u ltu e u x , u n e  
d ’e lles In v e n ta  u n  m o y en  d e  d é liv re r  
le u r  com pagne, le  f i t  c o m p ren d re  a u x  
a u t r e s  e t  e n  co m m en ça  l ’e x écu tio n . O n  
f i t  p lace  : to u te s  celles q u i  é ta le n t  a  
p o r té e  v in r e n t  à  le u r  to u r ,  com m e a 
u n e  co u rse , d o n n e r , e n  p a s sa n t ,  u n  
c o u p  de bec  à  la  fice lle . C es coups, d i
rig és  su r  le m êm e  p o in t ,  se  su c c é d a ie n t 
d e  seconde e n  seco n d e , e t  p lu s  p ro m p 
te m e n t  encore... U ne d e m i-h e u re  d e  ce 
tr a v a i l  f u t  s u f f is a n te  p o u r  c o u p e r la  
fice lle  e t m e t t r e  la  c ap tiv e  e n  lib e r té . 
M ais la  tro u p e , se u le m e n t u n  p e u  
éc la irée , r e s ta  ju s q u ’à  la  n u i t ,  p a r la n t  
to u jo u rs , d ’u n e  voix q u i  n ’a v a lt  p lu s  
d ’an x ié té , com m e se f a is a n t  d es fé lic l-  
tâ t io n s  ^

Les m o in eau x  s ’e m p a re n t q u e lq u e 
fo is  des n id s  d ’h iro n d e lle s  ; m a is  ces 
d e rn iè re s , a in s i  ch assées d e  c h ez  elles, 
re v ie n n e n t a u  b o u t d e  p e u  d e  tem p s, 
av ec  u n  g ra n d  n o m b re  d ’a u tre s , fe r 
m e n t  en  u n  I n s ta n t  l ’e n tré e  d u  n id  
av ec  le m ê m e  m o r tie r  d o n t e lles  l 'o n t  
c o n s tru it ,  y c la q u e m u re n t les m o i
n e a u x  e t  r e n d e n t  a in s i  l ’u s u rp a t io n  fu 
n e s te  a u x  u su rp a te u rs .

Q u o iq u ’il p a ra isse  d iffic ile  d ’exp li
q u e r  c o m m e n t ces o iseaux , a p rè s  av o ir  
tra v e rs é  d es espaces Im m enses, p e u v e n t 
r e tro u v e r  les  lie u x  o ü  ils  o n t  n ic h é  
l ’a n n é e  p ré c é d e n te , o n  s ’e s t a s su ré  q u e  
le s  h iro n d e lle s  d o m e s tiq u e s  re v ie n n e n t 
c o n s ta m m e n t ch a q u e  a n n é e  à  le u r  p re 
m ie r  n id , e t  q u e  le m ariag e  q u ’elles 
y o n t  cé léb ré  e s t In d isso lu b le .

D u p o n t d e  N em o u rs r a p p o rte  q u ’il 
m a rq u a  d ’u n  p e t i t  b o u t  d e  fa v e u r  rose, 
à  la  p a tte ,  u n  m én ag e  d ’h iro n d e lle s , 
e t  q u ’il le  v i t  q u a t r e  a n s  d e  s u i te  re 
v e n ir  o c cu p e r le  m êm e n id  ; le  b ra 
c e le t sa li, lavé, déco lo ré , n o n  d é t r u i t .

Il acco m p ag n e  c e t te  c i ta t io n  d es ré 
flex io n s su iv a n te s  : L eu rs a m o u rs , s o n t  
d e s  m ariag es  q u ’u n e  te n d re sse  m é r ité e  
r e n d  In d isso lu b les . E t, q u a n d  u n  d es 
ép oux  m e u r t ,  11 e s t ra re  q u e  l ’a u tr e  n e  
le  su iv e  p a s  en  p e u  d e  jo u rs . Le d o u x  
c a q u e ta g e  e s t  cessé, p lu s  d e  chasse , 
p lu s  de tra v a il. U n  so m b re  repos, u n  
m o rn e  silen ce , so n t  les s ig n e s  d e  la  
d o u le u r  à  la q u e lle  le su rv iv a n t su c 
com be.

O n d i r a i t  q u e  l ’u n iq u e  so in  d es  h i
ro n d e lle s , lo rsq u ’a u  p r in te m p s  e lles  re 
v ie n n e n t d a n s  les c o n tré e s  q u ’e lles 
a v a ie n t a b a n d o n n é e s , e s t d e  re p ro d u ire ; 
c a r  p eu  de  jo u rs  a p rè s  le u r  arriv ée , o n  
le<s v o it occu p ées à l ’œ u v re  de  ia  n id i 
f ic a tio n .

Le lieu  q u e  les h iro n d e lle s  ch o is is
s e n t  p o u r  é ta b l i r  le u rs  n id s , la  fo rm e  
q u ’elles le u r  d o n n e n t, e t  les m a té r ia u x  
q u ’elles e m p lo ie n t v a r ie n t p re sq u e  se 
lo n  c h a q u e  espèce. Les u n e s  l ’a t ta c h e n t  
c o n tre  les m u rs , à  l ’an g le  d es fe n ê tre s , 
so u s  l ’a v a n t- to l t  d es m a iso n s  ; on  a  vu  
d e s  h iro n d e lle s  d e  ch em in ée  à  B lois, 
é ta b l i r  le u r  n id  s u r  le cô té  d ’u n e  gi
r o u e t te  ; le s  a u tre s  le f ix e n t à  d es ro 
c h e rs , so u s  la v o û te  des cav ern es ; 
d a n s  d e s  ca rriè res .

D ans l ’h iro n d e lle  q u i  v it  ch ez  n o u s , 
com m e d a n s  la p lu p a r t  des a u tr e s  es
pèces, c ’e s t le  m âle  q u i  c h a n te  l ’am o u r; 
m a is  la  fem elle  n ’e s t  p a s  a b so lu m e n t 
m u e t te  ; so n  g az o u ille m e n t o rd in a ire  
sem ble  m êm e p re n d re  a lo rs  d e  la  v o lu 
b il i té  ; e lle  e s t e n c o re  m o in s  In sen s i
b le  ; ca r, non  se u le m e n t e lle  reço it 
le s  caresses d u  m â le  avec co m p la isa n ce  
m a is  elle le s  l iu  re n d  avec a rd e u r , e t  
l ’excite  q u e lq u e fo is  p a r  ses agaceries . 
I ls  fo n t  d e u x  p o n te s  p a r  an ... T a n d is  
q u e  la fem e lle  couve, le m â le  passe  la  
n u i t  s u r  le bord  d u  n id . Il d o r t  p e u  ; 
c a r  on  l ’e n te n d  b a b ille r  d és l’au b e  d u  
jo u r , e t  11 voltige p re sq u e  Ju sq u ’à  la  
n u i t  close. L o rsq u e  les p e t i ts  so n t éclos, 
les père  e t  m ère  le u r  p o r te n t  sa n s  cesse  
à  m an g er, e t  o n t  g ra n d  so in  d ’e n t r e te 
n ir  la  p ro p re té  d a n s  le n id  ju s q u ’à  ce  
q u e  les p e tits , d e v e n u s  p lu s  fo rts , sa
c h e n t  s ’a r ra n g e r  d e  m a n iè re  à  le u r  
ép a rg n e r  c e t te  pe ine .

C’es t s u r  u n  a rb re  trè s  élevé o u  s u r  
u n  f il té lé g ra p h iq u e  q u ’e lles  o n t  c o u 
tu m e  de  s 'a ssem b le r  p o u r  le  d é p a r t. 
E lles p a r te n t  g é n é ra le m e n t vers la  mi- 
octob re , to u jo u rs  le soir, assez ta rd , 
com m e p o u r  d é ro b e r  leu r  m arch e  au x  
o iseaux  de  p ro ie , q u i  n e  m a n q u e n t  
g u è re  d e  les h a rc e le r  d a n s  le u r  ro u te .

O n a  re m a rq u é  q u e , p e u  d e  te m p s  
a v a n t  le u r  d é p a r t , elles s ’ex e rc e n t à  
s ’élever p re sq u e  ju s q u ’aux  n u e s  e t sem 
b le n t  a in s i se p ré p a re r  à  voyager d a n s  
ces h a u te s  réglons. E lles p a s se n t l ’h l-  

| ver en  A frique  e t  e n  Asie.
' Gustave DUMONT.

F O IR E S E l  
M A R C H E S

MARCHE AUX BESTIAUX
DE SAI NT-ETIENNE

Bœufs, vaches e t tau reau x . — Amenés, 
93 ; vendus 55 ; invendus, 38 ; p r ix  d u  
kilo a u  poids m o rt en cheville : p rem ière  
q u a lité  15 ; deuxièm e 9 ; tro isièm e 7,50 ; 
p r ix  ex trêm es 7,25 à  15,50.

Moutons, — Amené? 1161 ; vendus 895 ; 
invendus 206 ; p rix  du  k ilo  a u  poids m o rt 
en  chejville : p rem ière  q u a lité  16 ; deu
xièm e 15 ; troisièm e 12,50 ; p r ix  ex trêm es
11.50 à  16,50-

Agneaux. — P rix  extrêm es 15 à  16.
Veaux — Amenés Kû ; vendus 248 : 

invendus 9 ; p r ix  du  kilo au  poids v il su r 
pied ; prem ière qualité  10,75 ; deuxièm e
10 i  tro isièm e 9,2& ; p rix  extrêm es 9 à  11. 

MARCHE AUX BESTIAUX DE LYON
Bœufs, — Amenés 93 ; renvoi 35 ; a b a t

to ir 452 s génisses e t ch â tro n s eh aro ila is: 
prem ière q u a lité  660 à  710 ; deuxièm e 570 
à  630 ; Clioletais, Bretons, N orm ands 550 
à  640 ; génisses e t ch â tro n s L im ousins 570 
à  640 ; ta u re a u x  Ç haroilais (herbe) 490 
à  540 ; sa lers 520 à  590.

Au poids m o rt ; bonnes vaches g rasses 
950 à  1060 J vaches fou rn itu res 800 à  900 ; 
bétes m aigres 400 à  500 i ex trêm es vifs 
35Q à  740. Vente trè s  calme.

Veaux. — Amenés 214 ; renvoi 10 ; 
a b a tto ir  490 ; N ivernais, Ç haro ilais çtk* 
à  960 ; L im ousins, A uvergnats 790 à  ««O' ; 
Savoyards. D auphinois 780 à  920 ; Rhône 
Loire 850 à  930 ; p r ix  extrêm es 780 à  980. 
Vente calm e.

Moutons. — Amenés 90 ; renvoi O : 
a b a tto ir  1500 i ag n eau x  1.350 à  1600 ; pays 
1900 à  1400 ; brebis 650 à  800 ; a frica in s 
consignés. Vente bonne.

MARCHE DE CHARLIEU 
B eurre  8 la  liv re  ; œ ufs 6 la  douzaine; 

from ages 0,90 pièce ; poulets 30 à  40 la  
p a ire  ; poules 20 à  25 pièce; p in tad es 
35 à  40 la  p a ire  ; c an a rd s  40 à  45 la  p a ire ; 
pigeons 12 à, 14. ; lap ins 20 à  25 pièce.

Tommes de te rre  1,75 le k ilo ; harico ts 
6 à  7 le kilo ; pois à  écosser 5 ; ca ro ttes  
0,50 le paquet ; bettes 0,60 le p aq u e t ; 
choux-fleurs 3 à  5 pièce ; choux cabus
3 à  & pièce : a r tic h a u ts  l ; cham pignons 
8 le kilo ; tom ates i  le kilo.

Cerises 4 à  5 le kilo ; pêches 3 à  5 le 
kilo ; poires 5 ; ab rico ts 5 à  6 ; b an anes 
9,60 pièce,

MARCHE OE CHAROLLES
B eurre 7,50 à  7,75 la  liv re  ; œ ufs 5,75 

à  6 1a douzaine ; poules 41 â  Eâ ia  p a ire ; 
poulets 26 à  54 ; can a rd s  35 à  40 ; p in ta 
des 37 à  43 ; oies 52 â  62 : d indes 75 à  
85 ; pigeons Ifl à  12 la  p a ire  ; lap ins 
24 à  34 pièce ; lap ereau x  4 â  6 pièce.

From ages f ra is  1.25 pièce ; from ages de 
chèvre 2 à  2,25 pièce ; crèm e 1 lia m esure ; 
la it  1,50 le li tre  ; g ru y è re  17 à  19 1« kilo.

O ranges 7 le k ilo  ; fra ises 3 à  4 ; ce
rises 3,50 à  4 ; noix 6 à  7 le kilo. 

Pom m es de te rre  nouvelles 1.50 le  k ilo  ; 
choux pom m és 2 à  2,50 pièce ; choux-fleurs
2.50 à  4 pièce ; choux de bruxelles 2,50 
le kilo ; navets 0,50 à  0,75 le p aq u e t ; 
tom ates 2,50 le  kilo ; o ignons 2,56 : au lx  
0,50 la  tê te  ; po ireaux  0,25 pièce ; ra d is  
0.60 la  hotte ; caro ttes 2 le k ilo  ; ép i
n a rd s  3 ; endives 6 ; salsifis 3 : la itues 
1 pièce ; chicorée frisée ou scarole 1 ; 
cresson 1 la  botte ; a r tich au ts  1,25 l 'u n  ; 
asperges 5 la  botte.

MARCHE
DE ST- CHRI STOPHE-EN- BRIONNAIS

Bœufs et ch â tro n s 600 â  660 poids n e t ; 
tau reau x  450 à  500 ; génisses 630 à  680 ; 
vaches 920 à  1030 poids vif ; fo u rn itu re s 
800 à 900 ; veaux 1000 à  1100 ; m outons 
800 à  850,

Amenés, g ros bétail, 678 ; renvo i nu l. 
MARCHE DE iBILLY

B eurre  J4 à  18 le  kilo ; œ ufs 5,50 à  6 la  
douzaine ç from ages tle vache 3,50 à
3.75 l 'u n  ; de chèvre 1,25 à  1,75.

P oule ts 8,50 à  10 ia  liv re  ; lap in s domes
tiques 3,50 à  4 ; can a rd s  4,50 à  5,25 ; oies
4.75 à  5 ; d indons 4,50 â  5 ; p in tades 
50 à  60 la  p a ire  soit 7 à  7,50 ; pigeons
11 à  13 la  p a ire  ; v ieilles poules e t  coqs 
à  bo u illir  9 à  10 le kilo so it 40 à  50 
la  p a ire  ; chevreaux  3,25 à  3,50 la  livre . 
MARCHE DE VII.I-EFRANCHE-P’AI.LIER

B eurre, 7 à  7,50 la  liv re  ; œufs, 5,50 à  6 
la  douzaine ; from ages de chèvre, 1,25 à
1.50 ; de vaches, 1,50 à  2.
MARCHE DE 0HANTENAY-ST-1MBERT 
B eurre , 7,50 à  8 la  liv re  ; from ages de 

vache, 2 à  2,-25 pièce : œ ufs. 6 à  6,25 la
douzaine.

Pom m es, 6 à  7 le q u a rte ro n , pêches, 3 
à  3,25 la  liv re  : choux-fleurs, 3 à  3,50 
pièce ; choux pommés, 1 à  1,25 ; a r t i 
chau ts , 1,25 à  i,ao pièce ; tom ates, 2 la  
livre  ; h a rico ts  verts,- 2 la  liv re  ; pe tits  
pois, 3 le kg, ; pommes de  te rre , f,2& â
1.50 le kg.

MARCHE D'EBREUIL
M outons 2 à  4 Fr. la  l iv re  ; pou le ts 5 

à  8 ; oiqs 4,50 ; can a rd s  5 ; lap in s 3,25 
la  livre .

B eu rre  7 ta. liv re  ; œ ufs 5,50 la  dou
zaine; from ages 3 pièce ; porcelets 7,50 1a 
livre .

MARCHE DE CHANTELLE
B eurre 6,50 â  7,50 ta  liv re  ; œ ufs 5,25 

à  7 t a  douzaine ; from ages de vache 2,50 
à  3 l ’u n  ; from ages de chèvre 1,75 à  2,25 
pièce.

Poulets de g ra in s  8,26 à  8,50 la  liv re  ; 
poules e t coqs adu ltes g ras 4,50 à  5 la  
liv re  ; oies 4 à  4,50 ; c an a rd s  4,25 à  4,73 
p in tades 5,60 à  7,25 ; pigeonss 8 a  13 la  
Uaire ; lap ins 3 à  3,26 ; lapereaux  pour 
etevage 6,50 à  7 l ’un  ;

Vaches grasses 2,26 à  3 l a  liv re  ; bœ ufs
2.25 à  3,25 ; génisses e t ch â tro n s 2,75 â
3.75 ; veaux 5.35 à  5,50 ; m outons 3.75 à
4 ; ag n eau x  4 à  4,25 ; porcs g ra s  5 à5.25 l a  livre.

MARCHE DU MONTET
A pprovisionnem ent norm al, cours sans 

g ra n d  changem ent. Pou lets de bonne qua
lité  8 la  liv re  ; poules e t  p in tades 50 ta  
pa ire  ; lap ins dom estiques 3.50 la  liv re  ; 
can ard s 5 ; pigeons 12 le couple.

B eurre  7,50 a  8 la  liv re  ; œ ufs 5,50 la  
douzaine ; from ages de vache 3 et ceux 
de cliévre 1,50 l 'u n  ; légum es e t f ru its  
sans changem ent.

MARCHE DE NEUI LMM. E- REAL 
P oulets 27 à  46 la  p a ire  ; c an a rd s  32 à  

40 la  p a ire  ;  oies 00 à  75 la  p a ire  ; p in 
tad es 48 à  m  ; pigeons 12 à  14 ; lap ins 
dom estiques 14 à  30 ta  pièce ;

B eurre  7 à  7,75 la  liv re  ; œ ufs 5,50 la  
douzaine ; from ages de vache 2,50 à  2,75 
pièce ; from age de chèvre 1,75 à  2 ; fro
m ages à  la  crèm e 3.76 à  '4,50 ; crèm e 2 
le verre.

Pom m es de te r re  0,75 à  1 le kilo ; choux 
pom m és 0,70 à  0,85 pièce ; sa lades 0,75 à1 ; poireaux  0,70 à  0,80 ta  hotte ; o ignons 0,50 à  0,70 ; harico ts verts i â  1,2a la  liv re ; 
p ru n es 3 à  4 le q u a rte ro n  ; pom m es 2 à
3.50 le q u a rte ro n  ; poires 2 à  3 ; groseil
les 0,80 à  1 la  livre.

MARCHE DE BELLENAVES
Ce m arché  n ’a  pas été im p o rtan t en  ra i

son de  la  foire qui se ten a it m ercredi. 
Voici un aperçu  des cours 

B eurre  6 à  7,50 la  livre  ; œ ufs 6 à  6,50 
l a  douzaine ; from ages de vache 2,50 à  
3 pièce ; from age de chèvre 1,75 à  2,25.

Poulets de g ra in s  8 à  8,&0 1a liv re  : 
poules et coqs adu ltes g ra s  4 à  5 ; 
oies 4 à  4,50 ; can ard s 4,25 à  5 la  livre  ; 
p in tades 6,25 à  6.75 ; pigeons de volière 
11 à  13 la  pa ire  ; lapins dom estiques 3 â
3.50 1 lapereaux  pour l ’élevage 6 à  7 l ’un. 

Veau 5 à  6 la  livre : vaches grasses
2.50 ; bœ uf 3 ; m outons 3.50 ; porcs gros 
4,80 l a  livre.

FOIRE DE SANCOINS
Vaches grasses 4 à  6,20 le kilo ,- vaches 

la itiè re s  1600 à  2860 pièce ; vaches suitées 
3 à  5.000 ; génisses 1600 à 2600 pièce : 
tau res  e t tau rillo n s 1375 à  1450 i a  pièce ; 
m outons g ra s  8 à  !) le kilo ; a g n eau x  d ’é
levage 190 à  KO pièce ; porcs g ra s  10 à  
10,40 le kilo ; coches 8 à  8,30 ; veaux do 
boucherie 7,50 à  12 le kilo ; porcs nour- 
ra ln s  12 à  14 ; porcs Laitons 18 à  22 ; 
chevaux 2,500 â  4,500 ; ânes 1200 à  2.200 
la  pièce

Poulets 11 à  15,50 le kilo ; poules 38 â  
50 ; oies 9 le  kilo ; canards 32 à 50 la  
pa ire  ; lap ins 7.50 à 8 le kilo ; b eu rre  14 
à  16 le kilo ; œufs 6.25 à 7 la douzaine ; 
from ages de ferm e 2,25 à  2.50 pièce. 

MARCHE O' EVAUX-LES-BAINS
B eurre, 13 à  14 le kg, en gros ; au détail 

15 à  16 : œufs, &,S0 à 6 la  douaziue. 
Poulets. 13 à  14 le kg. ; canards, 8 le 

kg, ; oies. 7 â  8 le kg. ; lapins. 6 à  6,50 
le  kg.

From ages de  chèvre. 1 à  1.75 ; de vache,
2 à  3.

Cerises, 1,25 à  1,75 la livre  ; pêches e t 
abricots, 2,50 à  3,50 le kg.

Pom m es de terre . 1,50 le kg. : p lan ts de 
po ireaux, 1,50 à  2,50 le paquet.

L’INDICATEUR
DES CHEMI NS DE FER,  é t a i t  oa>

- l a A  T M f i M u A E 9*
E n  vente p a rto u t
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A u x  c h a lle n ge s «l*l»»iin<‘iir  des S o cié té s à  M o n tc e a n -le s -M in e s

magnifique performance des juniors roannais 
qui terminent second à plus de 41 de moyenne
se q u a lif ian t ainsi pou r le ch am p io n n a t de France

LE PREMIER GRAND PRIX 
du Vélo-Sport Issoirien
se disputera demain

-*-<DO C=—s-
Conime nous l’avons dit, s'est de

main, 6 août, que se courra le pre- 
rnier Prix du Vélo Sport Issoirien. 
Course régionale réservée aux coin 
retire possédant leur licence de dé
butant. Elle aura lieu sur le par
cours suivant •

Première boucle : Issoire Parenti- 
gnat, Varennes, Sauxillanges, Saint- 
Jean, Saint-Remy, Parentighat, pas
sage à Issoire, puis 

Deuxième boucle : par Saint-Yvoi- 
ne, Sauvagnat, Coudes, Neschers, 
Ctiampeix, Perrier et Issoire, soit au 
total 60 kilomètres.

Remise des dossards à partir de 
13 heures au café Ceytaire.

Départ à 14 heures 30, route de 
Parentignat, en lace le café Bouhei.

Après avoir effectué la première 
boucle, les coureurs pour le passage 
à Issoire emprunteront le boulevard 
Triozon-Bayle, le boulevard J. Gi- 
brand et ta route de Clermont ; con
trôle volant devant la gendarmerie.

Après la deuxième boucle, les cou
reurs arrivant par la route de Perrier 
prendront le boulevard de la Man- 
iie et le boulevard de la Sous-pré
fecture ; l’arrivée sera jugée en face 
le café Mousset Marius.

il y 9 quelques années en région 
Durollienne, organise dimanche 6 
courant, une grande course à Fagot, 
avec le concours de la Pédale Thier- 
npise.

Itinéraire : Fagot. Palladuc, La 
Muratte, Arconsat, Chabreloche, Vis- 
comtat, Pont-de-Celles, La Monnerie, 
Saint-Rémy-sur-Durolle, Fagot.

Deuxième boucle : Fagot, Touzet, 
Les Pins, Saint-Rémy-sur-Durolle, 
Fagot (arrivée) soit 60 kilomètres en
viron.

D© nombreux et intéressants prix 
viendront récompenser les cyclistes : 
1er 80 francs en espèces et 50 francs 
en nature, 2” 60 francs en espèces et 
40 francs en nature, 3e 50 francs en 
espèces et 30 francs en nature, 
4e 30 francs en espèces et 10 francs en 
nature, etc...

En outre, d’importante primes se 
montant à environ 200 francs seront 
disputées sur tout le parcours et no
tamment dans la traversée de Saint- 
Rémy-sur-Durolle, Palladuc, Viscom- 
tat et Arconsat.

Les engagements accompagnés de 
la somme de 5 francs sont reçus par 
M. Jules Seychal, hôtelier à Fagot, 
comune de Saint-Rémy-sur-Durolle 
(Puy-de-Dôme).

Soyons certain que nombreux se
ront nos compatriotes qui se ren
dront dans le coquet site de Fagot, 
pour assister à cette importante 
épreuve et encourager comme il con
vient, â la fois, organisateurs et 
coureurs,

En juniors, succès du C. S. Internationul 
et de Boulogne - Billuncourt en seniors

GRAND PRIX SEYCHAL 
D E M A IN A  FAGOT

L'ancien coureur cycliste Jules Sey
chal, qui eut son heure de célébrité

L ’activité dans n os clubs régionaux

L A  S A I S O N  1 9 3 9 - 1 9 4 0  
au CLERMONT-UNIVERSITAIRE-CLUB

--------------- -— >—o o o - é —---- :— -——
La Coupa Universitaire d’athlétis- - de rentrées® flatteuses et, souhaitnos- 

me oui disputée à Clermont, le le, verra l’un de ses* membres, sélec- 
14 juillet a remporté le succès que tionnés revenir paré du titre d’inter 
l’on sait,'sera sans nul doute à mar- »«««»*»« nniv4.«it.i«. «mAiw* 
quer d'une pierre blanche pour notre 
club universitaire.

Elel a permis de faire état de 1 in
contestable redressement du C. u. c. 
oiji, jusqu’à ce jour, sommeillait

national universitaire et amélioré en
core au contact des équipes partici
pant aux Jeux de Monaco.

Mieux encore, car le C. U. C. tient 
à justifier sa qualit éde club omni- 
sports... la section « sports d'hiver »

quelque peu sous les cendres de sa connaîtra u nrenouveau quasi total, 
section * rugby ». . Sans doute, on annonce la mise sur

Or, ce 14 juillet a produit lefiet, au ptG(j c]e diverses coupes intérieures, 
coup de gong annonciateur du reveu (j0 ja traditionelle course d’estafettes 
des « tout noir ». du C. U. C., d'une coupe féminine etQu’on en juge d’ailleurs : reprise autreSi mais on chuchote aussi la pos, 
complète en rugby... et la Coupe uni- sibilltê de voir confier au C. U. C. 
versitaire de r u g b y  nous vaudra, en- ^organisation des championnats de
tre autres, la venue à Clermont fl«- x^rance scolaires et universitaires de. . . . . . . . . .  °

Èt il convient d'enregistrer encore 
la naissance d’une section de cross- 
country qui participera à quelques 
épreuves locales et aux championnats 
universitaires, voire même peut-être 
la création d'une section d’escrime...

Quant à l’activité estivale du club 
de nos étudiants, il est évidemment

quipes universitaires cotees, telles 
que le Grenoble U. C., le S. M- U. C., 
la nouvelle équipe du Montpellier u.
C. qui va grouper les anciens scolai
res des véritables pépinières que sont 
les lycées et collèges de Perpignan,
Béziers, Narbonne, etc...

Elle nous vaudra encore la venue 
des actuels tenants de la Coupe : le
B E. C., sans doute celle du P. U C. ---------- , . ..  --------------
et peut-être même un grand match beaucoup trop tôt pour la mention, 
international universitaire. ner, mais on peut d'ores et déjà af-

Ce réveil très prometteur en rugby firmer qu’elle ne sera pas négligea, 
correspondra avec une reprise non ble.

A vrai dire, les challenges d’hon
neur des sociétés ont commencé dès 
jeudi soir. Outre le poinçonnage des 
’véios, il s’agissait en effet de termi
ner l'ordre des départs, puisque. 
comme on le sait, ces challenges se 
courent contre la montre et par 
équipe.

C’est Je V.C. des Brotteaux qui tire 
le mauvais numéro qui l’obligera à 
partir en tète.

Plus heureux, le C.R. des 4-C.he- 
mins de Roanne partira en troisiè
me position. Je dois dire sans plus 
attendre, que la belle petite équine 
roannaise produit la meilleure im
pression par sa tenue impeccable.

Les dirigeants roannais se sont dé
placés en nombre et les Chambon, 
Butin, Duiron entourent leurs pou
lains de soins attentifs.

Et ce n’est pas tout, puisque nous 
apprenons que l'ami Burthier et le 
président des Vieilles Pédales Roan
naises, M. Murard, viendront au der
nier moment encourager leurs repré
sentants.

Grande est la confiance des diri
geants et des coureurs roannais et 
Christophe et Devouldy nous décla
rent avec un visible accent de sincé
rité :

« Nous pousserons jusqu’au bout, 
de toutes nos forces, car nous vou
lons donner satisfaction à nos diri
geants qui sont si gentils pour 
nous. »

Comme on le volt, ce n’est pas le 
moral qui fait défaut aux vaillants 
petits coureurs roannais.

Mais voilà l’équipq. du C.S. Inter
national qui fait grosse Impression 
par le gabarit de ses hommes. Voilà 
encore les équipiers de Bordeaux. 
Avignon, Marseille, toutes gonflées à 
bloc. La tâche s’annonce rude pour 
nos équipes régionales.

Le Challenge des Juniors
Une pluie fine et froide a  retenu 

ce matin'je ir-portift; chez eux. Aussi, 
ce n’est qu’en présence des « mor
dus » que se déroule la formalité de 
la distribution des dossards.

Les équipiers du V.C. Brotteaux se 
na,ngenu sur la ligne de départ et, à 
8 heures précises, s’élancent sous la 
pluie en direction de Sanvignes,

Le départ avec Vichy

De notre envoyé spécial J.-H. JEANNET
pe légèrement de parcours après San
vignes et disparait.

A Gueugnon,. nous apprenons aue 
le V.C. Brotteaux est passé depuis 
neuf minutes et qu’il a donc pris 
une avance de une minute sur Vichy 
et nous décidons d’attendra le C.R. 
des 4-Chemins, qui est en troisième 
position.

Sept minutes après, nous voyons 
apparaître les hommes aux maillots 
bleus, emmenés à v(ve allure par 
Chavanis.

Le C.R. des 4-Chemins a donc fait 
Jusqu’ici le même temps que le V.C. 
Brotteaux. IJ faut que je vous donne 
sans plus attendre la composition de 
cette équipe du C.R. 4-Chemins. Elle 
comprend : Christophe, Cihavanis. 
Devouldy, Mareoux et Alex.

Et surtout, ne tenez compte de l’or
dre dans lequel je vous donne la 
composition de ce’tte équipe. Sur La 
route, sous la pluie, ils sont tous 
également vaillants et animés du dé
sir de bien faire.

Les relais sont pris de façon par
faite et l’allure, quel que soit l’hom
me de tête, voisine toujours avec le 
40 à l’ehure.

Pas un seul instant, cette belle 
ardeur ne se démentit et déjà secrè
tement on caresse l’e-spoir d’une belle 
performance.

Pointage à 15 km. de l ’arrivée
A 15 km. de l’arrivée, nous effec

tuons un pointage, t e  C.R.E. est net
tement en tête avec 1 h. 14’ ; le C.IÎ. 
4-C. vient on seconde position avec 
1 h. 15’, puis le V.C. Brotteaux avec, 
l h. 15’ 20’ ; î ’A.C. Boulogne-Billan
court, 1 b. 16’ ; le Montre-pos Vélo- 
Club de Rondeaux, 1 h. 16’ ; Avignon, 
avec 1 h- 17’, etc..,

Reportez-vous au classement final

Les classements
JUNIORS 

Le temps est celui additionné des 
trois premiers homiriy; de chaque 
club.

1. C. S. International Paris (Caiput,, 
Dassonville et iRoussetj, 4 h. 27 ’ 22” , 
soit à la moyenne horaire de 41,750.

2. C. R. 4-Chemins, Roanne (Ch,ava
nie, Devouldy, Alex. Christophe et 
Mareoux) 4 li, 53’ 04” , moyenne ho
raire 41,400 •

3. V. C. Brotteaux Lyon (Cfioppin, 
Joannet et Godard), 4 h. 53’ 15”;

4. Mon -Repos, vélo-club de Bor
deaux, 4 h, 55’ 04” ;

5. A. C. Boulogne, Bilancourt-Paris, 
4 h. 57’ 24”;

6. Stade Avignon, 4 h. 58’ 13”;
7. V. C. Méditérannéen, 4 h. 59’ 2”
8. V. C, Belfort. 5 h. 03’ 56” .
9. A.V.C. Nîmes et Vichy ont aban

donné.
SENIORS

1. A. C. Boulogne, Bllancourt, 4 h.
55’ 42

2. Cvclo C. Lion, de Bordeaux, 5 h. 
OP 46”;

3. C, S, International, 5 h. 2’ 13” ;
4. V.C. St- Christophe, 5 h. 07’ 06”;
5. V. C. Aixnis, 5 h. 08’ 28”;
6. V. C. Vilctte-Monchat, 5 h. 10’ 
L’A. S. P. O. Midi, de Bordeaux a

abandonné.

et vous remarquerez que les positions 
sont sensiblement identiques. Pour 
tant, cia don le signaler, Warceirr 
du C.R. 4-C., qui était, vraiment fort, 
eut successivement deux sauts de 
chaîne et. étant donné que ses cama
rades marquèrent une légère hésita
tion, on peut penser qu’ils eussent pu 
terminer plus près du C.S.Ï.

* "N. ex - v w > >  ̂

Les juniors se sont montrés 
plus forts que les sen iors

Nous parions derrière l’équipe de Dans une épreuve contre la mon- 
Vichy, composée de Tournas, Labre* tre; oh peut parler de 1’.éloquence
f n n  O a i l  f  i l  R I n iliuM V  n i  1\1’ én l»  r, 1*-, —1 — -. ... - i  11  - ~    J    ton, Beaufils,. Moitren et. Méchain.

Dès les premiers kilomètres, l'en
térite ne s’avère pas parfaite. C’est 
Lebreton, pistard, qui mène le plus 
vite, mais Tournus ne paraît pas à 
son aise et son relais est très mau-

« BRAVO LES JEUNES »...
...s'écrie M. Murard 

président des Vieilles 
Pédales Roannaises

tait non seulement le- nôtre, mais 
aussi celui de tous les dirigeants de 
U. B. F., qui étaient émerveillés de 
la belle tenue des petits Roannais.

Cette performance équivaut à cer
taine victoire et il faut associer, dans 
les mêmes louanges : Christophe 
Mareoux, Devouldy, Alex, qui lut 
térent avec un cran, une volonté qui 
tout au long du parcours forcèrent 
l’admiration. Et notre joie est d’au-

moins nette de la section foot-ball, 
qui, peut-être, disposant de deux 
équipes et enregistrant des rentrée 
dp très belle valeur et très aguerries, 
pourra satisfaire à un calendrier très

Des rencontres sont, c o n c li^  avec 
v a s U. Lyon, Montpellier, Greno- 
bie'. ainsi qu’avec les champions de 
France universitaires du S. M- u. u. 
Ajoutons à cela le tournoi final de la 
Coupe Universitaire et nous avons 
vraiment l’ossature suffisante a  une
^ M ê m e  d i s p o s i t io n s  p o u r  la section 
de b a s k e t -b a l l  q u i ,  on s en souvient, 
termina, la  saison écoulée, au cin
q u iè m e  rang, après le P. U. u ,  ie 
S tr a s b o u r g  E. C., le  Tours E. C. et
lenès Fa rentrée, elle disputera égale
ment outre les matches de champion
nats du Centre, la Coupe Universi
taire -de basket-ball et rencontrera le 
Nice U C„ l’A. S. U. Lyon et. leS. 
M U e.... et, espérons... participera 
encore une fois au tournoi final.

D’ailleurs, si l’équipe perd le con
cours de deux de ses meilleurs élé
ments appelés à poursuivre leurs étu: 
d-es à Nanacy, elle bénéficiera aussi

Pour tous renseignements, s'adres
ser ou adresser correspondance au 
secrétariat du C. U. C., Cité Universi- 
taire, rue d’Amboise, Clermont-Fer
rand.

—  J e  m e sen s r a je u n i de 20 an s , 
s 'é c r ia i t  à  l ’a rriv ée  de  l ’éq u ip e  d u  
C.R.4.C., P a u l M u rard , an c ien  
c h a m p io n  de la  L o ire  e t  p ré s id e n t 
des V ieilles P éd a le s  R o a n n a ises .

E t i l  fé l ic i ta i t  avec fo rce  gestes, 
les je u n e s  co u re u rs  d u  c lu b  q u e  
p rés id e  l ’am i C h a m b éro n .

U ne ré c e p tio n  f u t  o rg an isée  à  la  
h â te  a u  co u rs  de laq u e lle  M u ra rd  
e t  C h a m b é ro n  p r i r e n t  la  p aro le  
p o u r  c o m p lim e n te r  les a r t is a n s  de 
c e tte  m a g n if iq u e  p e rfo rm an ce ,

M. L ecom te , convié à  c c / e  p e ti te  
fê te  e u t  u n  m o t a im ab le  p o u r  c h a 
c u n , c o u re u rs  e t d ir ig e a n ts  e t  s u t  
t r è s  b ie n  so u lig n e r  les p ro g rès  d u  
cyclism e rég io n a l.

des chiffres. Or, si L’on compare dans 
l'epreuve , qui nous intéresse, les 
temps réalisés sur un parcours iden
tique par les juniors et par les se
niors, on remarque que les Jeunes 
ont été beaucoup plus forts que les 
anciens •

La moyenne de la première- équipe 
junior, le C. 1. S. International, est 
de 41,960, cependant que la moyenne 
réalisée par la première des seniors, 
l’A. C. Boulogne-Billancourt, n’est 
que de 40,785.

C'est significatif, mais il y a 
mieux.

Si la première équipe des seniors 
avait pris le départ en junior, elle 
n’eût pris que la cinquième place au 
classement, derrière le Monrepos Vé
lo-Club de Bordeaux.

Voilà des comparaisons qui, à no
tre avis, donnent à la performance 
réalisée par l’équipe du C R. 4 C. de tant plus grande, que le V C des

Les p e t i ts  co u re u rs  d u  C. R, 
4-Cii. o n t  é té  à  la  p e in e , il e s t 
Ju s te  q u ’ils  so ie n t â  l ’h o n n e u r .

Voici do n c  la  p ré s e n ta t io n  des 
p e t i ts  g ars  d u  C. R. 4-CU ;

D evouldy, 20 a n s  ( t is s e u r)  
C h ris to p h e , 19 a n s  (em ployé) 
Ç h av an ls , 20 a n s  (em ployé des 
P .T .T .) ; Alex, 19 a n s  (b o u la n g e r)  
M areoux , 19 a n s  (m écan ic ien ) 
At'iial, 19 a n s  (c h a rc u tie r? .

vais. Pour comble de malheur, Mé
chain qui semblait en forme se trom-

Roanne, un éclat particulièrement 
brillant.

— Songez, nous faisait justement 
remarquer à l’arrivée le si actif se
crétaire du C. R. 4 C. Burtier, que 
nos « gars » ne courent jamais con
tre i.a montre. Certes, ils se sont 
entraînés depuis un mois et les con
seils de l’ancien Defond leur ont été 
profitables, mais ils n’avaient pas, 
cependant, l’entraînement et tes con
naissances des équipes parisiennes, 
notamment.

Ce sentiment de l’ami Burtier, c’é-

Brotteaux de Lyon a obtenu égale
ment un classement brillant.

Après Gauthier, le C. R. 4 C. de 
Roanne et le V, G- Brotteaux, on peut 
dire que notre région a été parfaite-

C0UP DE THEATRE 
DE L’A. S. A. VAUZELLES

L’entraîneur CAPELLE 
quitte Nevers

sans tambour ni trompettes
Une nouvelle sensationnelle est 

parvenue vendredi matin aux diri
gean ts  de l’A.S.A. Vauzelles.

L’in ternat.onal Marcel Capelie, quj 
avait cependant été chaleureusement 
recom mandé p a r  M. B arreau  lui- 
même, a  quitté Nevers en prévenant 
p a r  une simple lettre un des mem
bres du comité de sa decision un i
latérale.

Il déclare que, tout compte fait, la 
si tuation quj lui est offerte ne lui 
convient plus. Il trouve, à  Nevers, 
les dis tances à parcourir  trop  consi
dérables. Pour un Parisien, ce n ’est 
pas  très fort !

Voici les cham pions d'Auvergne 
e m b :;r casses ! D’au .res  dispositions 
ont été prises im mé liatement et des 
pourparlers seront sans doute enga
gés avec un au tre  entra îneur ,  lui 
aussi ancien international.

Ma s I fau t pue les, procédés un 
peu trop cavaliers de certains « spor
tifs » essfent. Les incorrec 'ions de 
ce genre doivent être sévèrement ré
primées.

D’une n o m in a tio n  à une d é c is io n ..
O n v ie n t d e  n o m m e r u n  C om m is

sa ire  g én é ra l à  l ’in fo rm a tio n  fran ç a ise ...
« E n  q u o i, v o u s é to n n e rez -v o u s, c e tte  

n o m in a tio n  p e u t-e lle  b ie n  in té re s se r  le 
fo o tb a a l ? »

A deu x  p o in ts  de vue.
D ’a b o rd  p a rce  q u e  ie co m m issa ire  

g én é ra l à  l ’in fo rm a tio n  e s t  J e a n  G ira u 
doux.

E n su ite  p a rce  q u e  le  fo o tb a ll, le  p lu s  
u n iv e rse l de  to u s  les sp o r ts , s i  l ’o n  p e u t  
d ire , p e u t  e t  d o it  c o n tr ib u e r  à  l ’in fo r
m a tio n  f ra n ç a ise .

J e a n  G ira u d o u x  ig t  u n  am i d u  fo o t
b a ll  a u q u e l il  a  co n sacré  des pag es sy m 
p a th iq u e s , lu c id e s  e t  p é n é tra n te s .  E t 
c’e s t lu i  q u i, d e p u is  sa fo n d a tio n , — 
d ix  an s , d é jà  ! —  p ré s id e  le  ju ry  d u  
P rix  l i t té ra i r e  d u  fo o tb a ll  d o n t  j ’ai 
le g ra n d  h o n n e u r  de fa ire  p a r t ie  avec 
Jo lin o n , M arcel B erger, H a n o t, le p ré 
s id e n t R im e t, P ie rre  B ost e t P e ffe rk o rn .

I l  s 'a g it ,  vers la  f in  de c h a q u e  ann ée , 
de ch o is ir  d a n s  u n  lo t  q u i  va  sa n s  cesse 
s ’a u g m e n ta n t ,  t r o is  co n tes , les m e il
leu rs , a y a n t t r a i t  a u  fo o tb a ll.

A près p lu s ie u r s  é lim in a to ire s  su cces
sives, le ju ry  t i e n t  u n e  sé an ce  p lé n iè re  
lo rsq u ’u n e  d iz a in e  de  c o n te s  se u le m e n t 
r e s te n t  s u r  les ra n g s . G ira u d o u x  p ré 
side  c e tte  r é u n io n  ré g u liè re m e n t su iv ie  
d ’u n  co rd ia l d é je u n e r , avec  u n e  so u 
r ia n te  a u to r i té .  I l  n o u s  a rriv e  le  d e r 
n ie r , é t a n t  f o r t  occupé, a y a n t  consigné  
s u r  u n e  d em i-feu ille  ses a p p ré c ia tio n s  ; 
il les d é fe n d  avec  u n e  a rd e u r  q u i se 
gard e  to u jo u rs  d e  i ’in to ié ra n c e . E t ses 
in te rv e n tio n s , so u v e n t sc h ém atisées  
d an s  des s logans q u i f o n t  ba lle  n e  so n t 
ja m a is  éco u tées avec in d iffé ren ce ,

I l  n e  cach e  p a s  q u ’il a im e  les co n tes 
gais ; q u e  m êm e u n e  p o in te  d ’iron ie , 
u n  g ra in  de f ro n d e  so n t f a i ts  p o u r  lu i 
p la ire . C ela  n e  su rp re n d ra  p ersonne... 
il m an ie  avec t a n t  de m a îtr is e  e t  de 
b rio  ces deu x  a rm es si re d o u ta b le s  !

S u r to u t  on s 'a p e rç o it  v ite  q u ’il co n 
n a î t  f o r t  o' -n  la  ba lle  ro n d e  d o n t  il 
s u i t  a t te m  » m e n t les m a n ife s ta tio n s  
p r in c ip a le s  ; e t  q u ’il en  p a rie  sav am 
m e n t. N on p a s  de  chie.

U ne an ecd o te , voulez-vous ?
L orsque les tro is  c o n te s  a u x q u e ls  so n t 

a t t r ib u é s  re sp e c tiv e m e n t les p rem ier, 
deux ièm e e t tro is iè m e  p rix  o n t  é té  d é fi
n it iv e m e n t a rrê té s , le ju ry  n ’en c o n n a ît 
p o in t  encore les a u te u rs . C h aq u e  osuvre 
e s t p récédée d ’u n e  c o u r te  p h rase  rep ro 
d u i te  au  verso  d ’u n e  enveloppe ; n u é e  ; 
p n  ouv re  a lo rs  les envelo p p es à  l 'in té 
r ie u r  d esquelles o n  découvre , se u le m e n t 
à  ce m o m e n t le nom  e t  l 'ad resse  de 
l ’a u te u r .

oar Emm. GAMBARDELLA
M ais a v a n t l ’o u v e r tu re  des enveloppes 

e t à  l ’h e u re  o ù  ils  n e  c o n n a is se n t q u e  
l'œ u v re , p o in t  ce lu i q u i l ’éc r iv it , les 
m em b res d u  ju ry  s ’a m u s e n t p a rfo is  à 
te n te r  de d ev in e r  çe lu i-c i à  tra v e rs  
celle-là.
- C e tte  an n ée-là , n o u s  av ions co u ro n n é  
u n  co n te  é m o u v a n t in t i tu lé ,  s i  m es so u 
v en irs  m e s e rv e n t b ie n  « A ux b a t ’s 
d ’A f ». Le cho ix  d u  ju ry  a v a it  é té  u n a 
n im e... Q u e lq u ’u n  d 'e n tr e  n o u s  d it  à 
G irau d o u x  : « P ré s id e n t, vo u s q u i  ê tes  
p sycho logue e t  u n  c r i t iq u e  l i t té ra i r e  
fo r t  a v e r ti, d ite s -n o u s  q uelle  es t, d 'ap rès  
vous, l ’id e n t i té  de l ’a u te u r » .

—  P e u h  ! ré p o n d it G irau d o u x , le p ro 
blèm e est fac ile  à  ré so u d re , p re sq u e  
e n fa n tin . Le sty le , le s u je t  ch o is i, c e r
ta in s  d é ta ils  p e r m e t te n t  d e  co n c lu re  
q u e  l’a u te u r  e s t u n  v ieu x  de  la  v ieille, 
u n  b lédard ...

N ous d ev io n s p eu  a p rè s  f a ire  la  co n 
n a issan ce  de l ’éc riv a in  d e s  « B a t’s 
d ’Af... ». C 'é ta i t  u n e  to u te  je u n e  fille .

E t G ira u d o u x  f u t  le  to u t  p re m ie r  à  
r ire  de  sa m ép rise  d ’a ille u rs  f o r t  excu
sable.

O n s e ra i t  fo r t  su rp r is  q u e  d a n s  sa 
tâ c h e  nou v e lle , J e a n  G irau d o u x  ne f î t  
p o in t  a u  sp o r t  en  g én é ra l e t a u  fo o tb a ll 
en  p a r t ic u lie r ,  la  p a r t  q u i le u r  es t 
due .

Ce n 'e s t  p a s  à  lu i q u ’il p o u r ra  ê tre  
nécessa ire  d ’a p p re n d re  le p re s tig e  e t  la 
vogue m o n d ia le  de  la  ba lle  ronde. E t 
q u ’elle p e u t  ê tre , si l ’o n  s ’y s a i t  p re n d re  
u n e  a m b assad rice  p u is s a n te  de la 
F ra lice .

L ’Ita lie  no s’y est pas tro m p é e  q u i. 
to u t  ré c e m m e n t, a envoyé son  onze 
n a tio n a l  fa ire  d a n s  les p ay s b a lk a n i
q u es  n o ta m m e n t u n e  to u rn é e  de p ro p a 
gande q u i n ’a  p as  to u jo u rs  a t t e in t  son 
b u t  parce  q u e  c e r ta in s  des « p è le rin s  » 
o n t  exagéré e t  aussi p a rc e  q u ’il f a u t  se 
g ard er de fa ire  d u  sp o r t  u n e  a ffa ire  
d ’E ta t.

Nos v o isin s tr a n sa lp in s  n 'o n t  p as 
d 'a ille u rs  su r  ce p o in t  le m érite  de 
l ’in itia tiV e  ; voici p lu s ie u rs  a n n é e s  d é jà  
u n e  é q u ip e  de F ra n c e  a v a it  é té  d is
p u te r  avec u n  succès q u e  n 'a v a it  te rn i  
a u c u n e  fau sse  n o te  —  la  F ra n e e  re s te  
le p ay s de  la m esu re  —  tro is  m a tc h e s  
in te rn a t io n a u x  à  B elgrade, Sofia  e t 
B ucares t,

C eux q u i f i r e n t  a lo rs  le voyage — 
i 'e n  é ta is  — se  so u v ie n n e n t en co re  avec 
é m o tio n  des ré c e p tio n s  d o n t  Us fu re n t  
l’o b je t e t du  m o u v e m e n t d ’a ffe c tu e u se  
sy m p a th ie  q u e  ce  d é p la c e m e n t p rovo

q u a  à  l 'e n d ro i t  de  la  F ra n ce . Les F ra n 
çais e t  les a m is  de  n o tre  p ay s  q u i 
r e s te n t  f o r t  n o m b re u x  d a n s  ces tro is  
ro y au m es n e  c e ssa ie n t de  n o u s  ré p é te r  : 
« P o u rq u o i la  F ra n c e  n e  se m o n tre -t-e lle  
p as p lu s  so u v e n t a in s i sous sa  v raie  
f ig u re , si d iverse  m a is  to u jo u rs  si a t t a 
c h a n te  ?... »

La n o m in a tio n  de J e a n  G ira u d o u x  
c o ïn c id e ra  avec l ’é la b o ra tio n  à  la  
« T ro isé fa  » d e  g ran d s, t r è s  g ra n d s  p ro 
je ts  q u i  p o u r ra ie n t  se rv ir  à  « l ’in fo r
m a tio n  » f ra n ç a ise  à  l 'é tra n g e r .

C ’e s t u n e  c h a n c e  de  p lu s  p o u r  eux  
de se réa lise r .

D escendons des c im es s u r  la  te rre ... 
p lu s  p ré c isé m e n t su r  les g ro u n d s.

L a C o m m ission  c e n tra le  des a rb itre s , 
g a rd ie n n e  v ig ila n te  des lo is de  l ’I n te r 
n a tio n a l  B oard , q u i se rv e n t au  lo o t-  
b a ll à  la  fo is d ’A ncien  e t  de N ouveau 
T e s ta m e n t v ie n t  de p re n d re  u n e  déci
s io n  q u i  fe ra  q u e lq u e  b r u i t  e n  A uver
gne, d ire c te m e n t in té re ssé e  e t  a illeu rs .

C lam ecy q u i avait*  à  d isp u te r  à la  
f in  de la  sa iso n  38-39 u n  m a tc h  de 
c la s se m e n t —  e t  d o n c  f o r t  im p o r ta n t  
—■ s u r  te r ra in  adverse  c r u t  s ’apercev o ir 
en  p é n é t r a n t  s u r  l ’h e rb e  de  so n  ad v e r
sa ire  q u e  les deu x  la t te s  v ertica le s  de 
ses b u ts  é ta ie n t  b ien  p ro ch es  l ’u n e  de 
l 'a u tr e .  C e tte  o b se rv a tio n  fu t-e lle  sp o n 
ta n é e  ou  p rovo q u ée  p a r  l ’in d ic a tio n  
de q u e lq u e  âm e c h a r i ta b le  ?... J e  n ’en 
sa is r ie n  e t p e u  im p o rte  e n  ce  q u i 
n o u s  co n cern e .

Le c a p ita in e  de C lam ecy f i t  des 
ré flex io n s p u is  des réserves, ee q u i  é ta i t  
d é jà  p lu s  grave. Le c a p ita in e  adverse, 
su r  des d im en sio n s  de se s b u ts  passa  
o u tre  ; q u a n t  à  l 'a rb i t re ,  il  s ig n if ia  
com m e au  ré g im e n t : <i Jo u e z  d ’abord .,, 
vous réc lam erez  ap rès ! »

C lam ecy jo u a , p e rd it  e t  réclam a... 
Avec d 'a u ta n t  p lu s  d 'a rd e u r  e t  d ’espo ir 
q u e , m esu rée  à  l ’issue de  la re n c o n tre , 
la d is ta n c e  s é p a ra n t  les d eu x  p o te a u x  
a v a it  é té  reco n n u e  com m e é ta n t  de 
7 m è tre s  09 a u  lieu  de 7 m è tre s  32,

M é ch an te  a ffa ire  !... La com m ission  
co m p é te n te , p u is  le co m ité  d ire c te u r  
de la  ligue de l'A uvergne o n t  b ien  
ré p é té  la  ré c la m a tio n  de  C lam ecy e t 
hom o lo g u é  le r é s u l ta t  a c q u is  s u r  le 
te r ra in .  Mais la  co m m iss io n  c e n tra le  des 
a rb lte s  d e v a n t laq u e lle  ie  litig e  a  é té  
p o r té  en  d e rn ie r  re sso rt a  cassé oe tte  
d éc is io n  e t  a n n u lé  le r é s u l ta t  d u  m a tc h . 
E lle a con sid éré  a u e  ce lu i-c i a v a it  é té  
jo u é  ir ré g u liè re m e n t,

M orale : m esu rez  vos o o teau x . vos 
b u ts , vos lignes, b re f to u t  ce  q u i e s t 
m esu rab le  si vous n e  voulez pas avoir 
a _ m e su re r  les co n séquences de votre 
nég ligence  e t la r ig o u re u se  ju s t ic e  avec 
la q u e lle  la  C. C. A. a p p liq u e  la  loi...

Nous ferons mieux
dimanche... 

...nous disent les coureurs 

Roannais

. Les c o u re u rs  du  C.R. 4-C h. so n t 
joyeux, D éjà à  p e in e  re m is  de leu rs  
fa tig u es , ils  é b a u c h e n t des p la n s  
de c o m b a t p o u r  d im a n c h e .

—  N ous fe ro n s e n c o re  m ieux , 
n o u s  d ise n t- ils .

—  O n  va se c o u ch e r, p réc ise  D e
vouldy,

■— O n ro u le ra  de  t o u t  n o tre  co u 
rage, r e n c h é r i t  C havan is.

C h ris to p h e  re s te  so n g eu r, m ais 
son ém o tio n  e s t  g ran d e .

T ous les p e t i ts  R o a n n a is , on 
p e u t le  (lire, so n t  a n im é s  d ’in te n 
tio n s  b e lliq u eu ses. Ils d é fe n d e ro n t 
c h è re m e n t le u r  ch an ce , d im a n c h e  
m a tin .

ment représentée à cette s’emaine fé
dérale.

M, Lecomte, secrétaire de l’U.V.S., 
nous le faisait d ’ailleurs lui-même 
remarquer à l'issue de la réception 
que les dirigeants du C, R. 4 C. eu
rent la délicate attention d'organi
ser, et à laquelle furent conviés cou
reurs et dirigeants.

LES QUALIFIÉS 
POUR LE CHAMPIONNAT
DE FRANCE DES SOCIÉTÉS

Dimanche se courra le champion- 
nat de France des sociétés. Sont qua
lifiés à l’issue des épreuves d’au
jourd'hui les clubs suivants :

Club Sportif International de Pa
ris, Club Routier des 4 Chemins de 
Roanne. Vélo-Club des Brotteaux de 
Lyon, Mon Repos Vélo-Club de Bor
deaux^ A. C, Boulogne-Billancourt, 
Cyclo-Club Lyon dé Bordeaux,

Cette épreuve se eourra sur 100 ki
lomètres contre la montre.

LE SKI SERAIT INCLUS 
AUX JEUX OLYMPIQUES D’HIVVER 

A CARMISCH
Berlin, 4 août.

Dans une interview accordée à la 
B. Z. Anj Mittag, ie docteur Ritter 
von Hait, président du comité d'or
ganisation des jeux olympiques d’hi
ver, a déclaré que le ski serait in
clus dans le programme des épreu
ves. qui se dérouleront à Garmish 
Parteiikirclien en 1940.

LES GANGSTERS 
DE LA DROGUE

par Jean NOCHER

{Huile de la première page)
Quant aux  dangers de ce commer

ce, on en au ra  une idée p ar ce sinv 
pie rappel des scandales les plus 
sensationnels :

En 1933, sur un rapport d ’indi
cateur, la police m arseillaise est 
contrainte (c’est bien le m et, car 
elle n 'y  m it aucun empressement,..) 
de saisir 3.000 kilos d ’opium qui 
arrivent de Stamboul p ar iner, en 
transit pour l’Amérique. Il y en a 
là, pour une centaine de millions... 
Le « convoyeur » Bacula, dénoncé 
depuis plus d ’un an  p a r Russel P a 
cha dans ses interventions à Genè
ve, est arrêté avec trois comparses, 
et acquitté !...

Six mois après, grâce à un  hasard  
providentiel, 150 kilos d’héroïne 
sont saisis à Fontainebleau — et 
voici que, soudain, le 21 m ai 1935, 
une violente explosion ébranle le 
faubourg Saint-Honoré ; un pavil
lon, au  numéro 230, vient de sau
ter, blessant grièvement ses occu
pants, les deux bulgares Annavis 
frères, et, le tunisien Chebat. Dans 
les décombres, la  police découvre 
une véritable usine de transform a
tion pour stupéfiants... L.-T-. Lyon, 
restaurateur, châtelain et banquier, 
est arrêté et bénéficie d ’abord d ’un 
non-lieu sur l ’intervention, bien 
curieuse, d ’un avocat, parlem entai
re et m arquis, du barreau  parisien.

Trois mois après, c ’est l ’a rre s ta 
tion de Jean Thulier, Simon de To- 
Ledo et Peretti, avec 100 kilos de 
came à destination des U,S,A,, qui 
fait, rebondir l ’affaire Lyon.

Enfin, pour clore cette brillante 
série, la police découvre, 8, rue Bal
zac, chez* Youdesco Jerry , 500 kilos 
d ’opium brut, : or, Jerry , l’un des 
plus dangereux gangsters am éri
cains, lieutenant de Jack Diamond, 
est poursuivi par les G-Men pour 
un méfait qu ’il vient, d ’accomplir 
après avoir tiré 12 ans à Sing-Sing,

Le trust de la «Came»
Comme on le voit, il ne s’agit pas 

là d ’un « commerce » limité à ,quel
ques bandés 'ay an t leurs centres 
d’activité, mais d ’un véritable 
« tru st de la drogue » ayan t ses 
sommités internationales, ses ban
quiers, et son syndicat ; ses « affai
res » portent parfois sur des trac ta 
tions dont le financement se chiffre 
p a r cinquantaines de millions-

Un petit voyage pour une centai
ne de kilos d ’opium met en branle 
un capital de cinq « unités n et 
rapporte un bon quart aux seuls 
convoyeurs. Or il s 'ag it souvent de 
plusieurs tonnes de drogues, qui 
passent d ’un seul coup,..

On conçoit que les intérêts en jeu 
rendent les gangsters particulière
ment hardis ;

Tous le monde a encore présent à 
la mémoire les tueries de la rue 
Fontaine et la série d ’exécutions qui 
suivirent : les deux familles des 
chefs-distributeurs les plus im por
tants de M ontm artre se fusillèrent 
et s ’exterm inèrent progressivement 
sans que ia police a it à intervenir ; 
le dernier acte eut lieu sur le tro t
toir d’un de nos ports du Midi, où 
l’ultime survivant fut abattu  com
me un chien, d ’une trentaine de 
coups de m itraillette p ar les am is 
de ses adversaires !

Ce n ’était pourtan t là  que du me
nu fretin : de gros détaillants et de 
petits grossistes parisiens. Entre 
« chefs » on y a lla it avec plus de 
mesure, m ais non sans audace. Il y 
au ra it des volumes à  écrire su r lés 
règlements de compte dont nous 
fûmes témoins. Le procès Lyon en 
a révélé deux ou trois qui sont m a r
qués au  coin de l’hum our :

Le 8 avril 1931, Athanase Eiiopou- 
los reçut dans son appartem ent de 
la rue Michel-Ange, deux étranges 
visiteurs, David Gourievidis et le 
fameux Carbone, qui devait tan t 
faire parler de lui en 1934. Que se 
passa-t-il ? On n ’en sait rien : tou- 
jours est-il que certains journaux 
prétendirent le lendemain que le 
banquier grec avait été attaqué au 
revolver p a r les deux visiteurs ; et 
que, le surlendem ain, ils rectifiè
rent prudem m ent : c’était le ban
quier qui avait attaqué Carbone ! 
Celui-ci, en bon m arseillais, préten
dait, d ’ailleurs, qu’il n ’avait rien 
à voir dans toute cette affaire, et 
qu’il é tait monté là  p a r hasard...

En 1930, Bacula qui, ex-diploma
te, bénéficiait, de regrettables indul
gences, arrive à New-York avec 150 
kilos d 'héroïne q u ’il doit livrer aux 
frères Neumann. Au moment où il 
s’apprête à partir, trois gentlemen 
pénètrent dans sa chambre. C’est 
Jack Diamond, Youd Jerry  et un 
autre Tueur :

— H aut les m ains ! La Came ?...
Les parabellum s, munis de silen

cieux, brillent :
—- Là, dans les deux malles « In 

novation » dit Bacula glacé.
( Et collé au m ur, les m ains en 

l’air, le « diplomate a voit p a rtir  
une fortune ; 200.000 dollars de
m archandise,..

Il en informe son associé, Kau- 
fier, attaché d’am bassade a u tr i
chien, qui va, trouver les G-Men. Le 
lendemain, Klaufter est trouvé dans 
sa chambre, assassiné, ligoté au 
fauteuil et, les poignets tailladés,.,

Clochards
et gangsters de la drogue
il ne faut donc pas s 'étonner que 

h' Garde des Sceaux soit en tra in  
de préparer un projet de loi infli
geant aux trafiquants de stupéfiants

(jusqu’ici trop épargnés par la jus
tice) des peinas plus fortes allant 
jusqu'à cinq années de prison pour 
trafic simple.

C’est que l’Amérique, après la S. 
D. N. s’est émue et que ses éner
giques interventions ont permis aux 
policiers français de « m archer à 
fond » en négligeant certaines an
ciennes prudences politiques... Le 
commissaire Albayez et l’inspecteur 
principal Metra ont procédé, alors, 
à des arrestations spectaculaires 
qui n ’étaient pas toujours sans dan
ger : l’un des limiers de notre Sû
reté Nationale n'alla-t-il pas, un 
jour, jusqu’à coïncer un autobus 
contre un mur, avec son auto, pour 
bondir sur la plate-forme, afin de 
cueillir un gros trafiquant, interdit 
de séjour, qu’il avait reconnu en 
passant I...

En Amérique, « l ’Internationale 
de la Drogue » a ramassé tous les 
anciens bootleggers ruinés par l ’a 
bolition de la prohibition. A la suite 
de l’arrestation de Youdesco Jerry, 
un certain Gottlieb, avant de se 
suicider, à New-York, a laissé une 
confession complète écrite dans sa 
prison, qui permit d’établir les liens 
unissant ie « gang » yankee, d’Al 
Spitzer à Jack Diamond, aux inter
médiaires de l’Europe Centrale et 
Orientale, grecs comme Eliopoulos, 
Constantinidès ou Gourievidès, bul
gares comme les frères Annavis et 
Bacula, italiens comme Peretti et 
Simone Salti, et toujours en liberté!

De Stamboul à New-York, de 
Tien-Tsin à Hambourg, de Sofia à 
Marseille, des tonnes de came sont, 
passées grâce à d’invraisemblables 
complicités dénoncées bien souvent 
par la S. D. N., les polices nationa
les s’étant souvent contentées d’a r
rêter les « clochards » de la dro
gue — ceux qui liquident quelques 
grammes chaque jour — alors que 
les « grossiums » continuaient d’ap
provisionner le marché sans diffi
cultés.

On sait m aintenant que l’opium, 
déjà manipulé dans les usines de 
Tçhang-Tchoum ou d.e Taku-Ba.r, 
était retransformé dans les ateliers 
clandestins de Mulhouse, de Mont
morency, de Livry-Gargan, de Ba- 
gnoiet ou de Paris, et reparlai! 
ainsi sous forme de coco ou d ’hé
roïne pour des destinations mysté
rieuses, dans toute la France p| 
dans les pays voisins.

Des «Philibert» aux «grossium?*
Chez nous, pour bien comprendre 

comment fonctionne le «milieu» de
là drogue, il faut pénétrer d’un peu 
près dans ce monde fermé qui est 
celui du plaisir et des « jeux », 
illustré par l ’affaire Stavisky. Si 
vous interrogez des as comme Me
tra, voici ce qu’ils vous diront :

— Juste après la guerre, la traite 
des blanches enrichit, en France, 
toute une corporation interlope 
d’ « Alphonses » et de « Philiberts » 
qu’on vit de la place Blanche à la 
rue de Lappe arborer des « diams » 
sur leur chemise de soie et rouler 
en voiture américaine, entre deux 
voyages à Buenos-Ayres : en som
me, on « équipait » les pays neufs 
pauvres en femmes... Puis, là aussi !f « marché du travail » se ferma : 
u fallut chercher autre chose. Alors 
on acheta des parts dans les clubs 
de jeux et l’on vendit de la coco en 
supplément. Bookmakers, crou
piers, tricheurs, U grecs » et com
binards, firent la liaison avec les 
grands fournisseurs de drogue 
financés par les « caïds » des cer
cles et des casinos. De monstrueu
ses fortunes s’échafaudèrent en 
quelques années, voire en quelques 

P+U1S’ là au?si> la prospérité disparut avec les riches caravanes 
de touristes. Alors, ne pouvant plus 
« soutenir » leurs femmes, les « pro- 
tecteurs » les droguèrent et prospec
tèrent dans des couches plus mo
destes de la société, au rabais Le 
poison blanc risquait de devenir 
une plaie aussi répandue que Pal- 
cooUsme : l’Etat se défendit donc, 
et nt donner sa police...
riP= ’n i le « milieu » étrange des détaillants qu’il nous faut éten
dre nos investigations. Dans un 

article* nous verrons comment la came est débitée, quels 
trucs souvent ahurissants les reven
deurs emploient pour échapper à
n é p S - ™ 6 d6 ¥  bri^ade des stu pefiants, comment, enfin, se traitent
; .snj.m.a:mhés_qui aboutisssent sou-
comptes116 sm,stres règlements de

Peut-être verra-t-on ainsi que le 
“ gv r,g ” Pa rîsien et marseillais n ’a 
- -h é la s  rien à envier à celui cte 
Chicago, et qu’fi est temps de porter 
le fer rouge dans cette plaie

A la Sûreté Nationale, on"nous 
affirme déjà que la chasse est où 
verte et qu avant un an la Drogue 
n aura  plus ses millionnaires

(A suivre.)
Jean NOCHER.

Les opérations de la Caisse 
nationale d’Epargne

M. Jules Julien, ministre des Pos
tes, Télégraphes et Téléphones, com- irmniqnt ;

Opératiions effectuées à )a  Caiss» 
Nationale d’Epargne pendant la dc- 
riode du 1er au 15 juillet 19 39 :

Dépôts : 370.898.218 francs.
Retraits : 307.726.817 francs.
Excédents de dépôts : 63.H71.4ftt fr.
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La Bourse a terminé la. semaine 
dans le calme le plus complet. Les 
seuls éléments d'intérêt de cette séan
ce ont été fournis par la meilleure, 
tenue des valeurs de matières pre: 
rnières, bien impressionnées pur la 
fermeté des1 cours du cuivre, ainsi 
que par une légère animation autour 
de .quelques mines d’or sud-africai
nes.
■ En revanche, la note de lourdeur a 

persisté dans le groupe égyptien.
Partout ailleurs, l'acti vit g a fait 

complètement défaut et l'on retrouve 
la plupart des valeurs non loin de 
leurs niveaux précédents»,

Dans l'ensemble l’allure ! du mar _ 
chè, même en tenant compte de ce' 
marasme prolongé, ne laissera pas

vne mauvaise impression. On se 
rend vraiment compte que les be
soins de vendre sont insignifiants,, et 
ce qu’il y a à vendre trouve sans 
trop de mal -une contre partie.

Il serait certes excessif,, partant de 
la, de conclure à une imminente re
prise boursière. Toute ta vie des mar
chés est, pour,le moment, condition
née par la situation extérieure et 
tant que celle-ci conservera un carac
tère aussi préoccupant, il sera diffi
cile d’envisager une amélioration sé
rieuse de l’ambiance boursière.

Sur le marché des changes, le flo
rin est plus ferme à 20,10 3/4 contre 
20,03 1/2, la crise politique en Hol
lande paraissant évoluer vers une 
solution prochaine.

VALEURS I Cours I 
précid. !

Cours 
du iour VALEURS I Cours I

prdcéd. |
Cours

du jour VALEURS Cours Cours 
du jour

U i
W4 % 1

PARQUET 
A TERME

1936 B,
IA. 1933. 
%  1933... 
%  1934..

,1 9 1 7 .................
1918.................

, 1920.................
, 1925.................

1832 A . . . .
i 1932 B ___
i 1937............
. 4 IA 1933 .. 

Ob. T. 4 % 1934 .. 
Ob. T. 5 % 1935 .. 
Out. Nat. 4 •%’..
Ob. 3 i/i %  1936 A . 
Ob. 4 % °
B. T p . 4 
B. T p . 5 
B. T p . 5
B. T p. 4 iÂ: 1934.. 
B. T p. 4 %  1935. 
C a isse  A utonom e. 
Banque d e  F ran ce  
Banque d ’A lg érie  . 
Banque de P a r is  .. 
Union P a ris ien n e . 
Cfe. A lg érien n e  ..
C o m p to ir d’E sc ___
C ré d it F o n c ier  . . .  
C ré d it L y o n n a is .. 
S o c iété  G énérale  . 
F o n c iè re  Lyonnaise 
R ente F o n cière
S uez a c tio n -----

* p a r t  fond 
« S té . civile 1 5

E s t .............. .............
Lyon . . . . . . . . . . w v . :
M id i ........  ..............
N o rd .........................
O r lé a n s ....................
S c h n e id e r  (Le Cr.) 
L yonnaise  d es  Eaux 
G én éra le  d ’E iectr. 
T hom son- H ouston.
C o u r r iè r e s ............
L e n s ...........................
V ico ignes Noeux..
B o lé o .......................
Le N ic k e l.................
P e n n a ro y a ................
K uhlm ann................
G a f s a ........................
P r . ch im iques Aiès 
R hôn e-P o u len c .-.. 
S aint-G obain;'.
C itro ën  . , ........
P eu g eo t .v .^ . . ,-V ;.. 
R affineries S aV ,,. 
Ob. Young!» 
B elg ique 5 '  
B elg ique 5 1934
R u sse  c o n s . 4 U  % 
S e rb e  4 % 1895 . . .
T u rc  7 1,4 o-fr............
B anque Nat. M ex .. 
B anque O ttom ane. 
C réd . Fonc. E gypt 
C en tra l M in in g ...
G ed u ld .......................
M o n teca tin i............

76 20 
79 60 
79 là  

l lü  35 
164' 23 
64 05 

,85
158 20 

’583 50 
907:
979 
866 
140 50 
124 75 

1054 
1030 
1044 
1033 50 
1037 
896 

7515 
6150 
1095 
434 

1112 
805 

3263 
1566 
793 
643

11250
3800

603

870 
822 

1-77 
1464 
1542 
160 50 
212 
290 
472 
45 25 

761 
263 

.632 
775 

1669 
778,' 

1965

% :
622

2638
8

212
311
166 50 
577 

2953 
2684 
1609 
151

76 10 
79 75 
79 1 

110 35
164 35 
83 9b 
85

158 7 
988 50 
909 
985 
864 
140 
125 

1051 
1033 
1042 
1033 
1035 5C 
897 

7o 20 
6115 
1020 
43>1110 
805 

3275 1l 86 
793 
650 
328 

13625 
112u5 
3775 
•604 
873;.
68 j 868 

'.83 Z 
1381 
1470 
1538 
162 .. 
211 
290 
476

7t 
751 
261 
638 
776 

1665 
77,2 ,  

1950 
515 ; 
444 "
622 .

. 284 .
2610 
2622 ”

7 5c 
213 
313
165 
578

29 0 
2714 
1615 
150 5C 

. ! .

Rio T in to  ................
A zote (norvégien) 
Royal Dutch 1/10 
S u c re r ie s  Egypte 
BANQUE A TERME
C ao u tch o u c----
C h a r te r e d ........
C row n M ines .
De B ee rs  ord . .
De B eers pref.
E ast Rand.........
Fco W yom lng.
G o id fied s ..........
D aggersfon tein
H u an ch aca ........
M exican Eagle ord .
M ichelin ....................
Mot. Gnôme Rhône 
P ad an g  
Phosph. C o n s ta n t. . 
Phosph. M- D illa ..
Phosph. T u n is___
Rahd M ines............
Shell t r a n s p o r t___
Sub N igel............
T an g an y ik a ........
T h a rs is  ................
T ran sv aa l............
Tubize prlv. 
Katanna p r iv . . ..

COMPTANT 
3 % p erpé tue l
3 % am o rtissa b le  .

ÎXffiï:::::::::::
5 à{, 1920 a m o rt...  
Rente o r .

Obi Décen. 22 23 ..

p’V r& :::
C aisse  A utonom e.. 
C réd it Nat. 1919.. 

« 1920 . .
« 1921 .
« 1922 .
« 1923 .
« 1923 ..
« 1924 ..
« 1934 ..

Banque d e  F ra n ce  
B. N. C. I.
Banque d e  P a r is  . 
C(^é,d. Com. F ra n ce  

«. F o n c ie r . . . . ' .  
« L y o n n a is . .. .  

S oc iété  G énérale  
Banque Indôchine . 
Suez , . . . . . . .
T h o m s o n ..............
Péchfhey . ___
A ir L iqu ide ..............

« . . . p a r t .  
F o n c ie r  Lyonnais . 
Lyon, d e s  Eaux cap. 

« « jouis.
Loire e t  C e n tre ----
E n erg ie  In d u str___
F o rc es  Mot. Rhône 

a « (parts)

1985
2046
6060
7C2

188 50 
196 50 

2700 
1085 1 2 0  
442 50 
213 50 
620 
133 50

€4 7. 
1085" 
b 80 
592 
250 
160
179 50 

1»83 
743 

2000 
39 

239 
207 

77 
3730

76 10
84 85 
79 70 
79 25

; 110 50 
164 80

85 
506 
452

'539
511

*535 
524 
528 
542 : 

1009 
7502 
568 

1094 
503 

3255 
1590 
794 

3915 
13700 
160 

1680 
1198 
4420 
641 

1470 
1145 
261
175 50 
548 
93 80

1985
2065
60t-0

700

18 ’
197

2720
1084 
1619
445
2i0
517
133

65 
lOtO 
57 6 
592
289 20
159 50 
179 50

I486
738

1991
39

236 50 
208 50 
76 

3726

76
83 85 
79 65 
79 10

110, 45 
164 35

84 95 
506 
450

5S9
515

538
517
53J
545.

1024
7500
569

1085 : 
502

3230
1590
794
1925

13610
160 

166$ 
1100 
4C55
650 

1470 
1145 
265 
174 
532 
94 80

Gaz de Lyon 
A c ié rie s  F irm in y .. 
Châtillon -Commen. 
S ch n eid er (Le Cre.;
C o m m en try ..........
M o n tra m b e rt----
S t-E tienne o rd in
B lan zy ...................
M ines de la Loire

. Soie Iz io u x ..........
Rhône-Pouleno .. 
A gence Havas . . .  
P a p e te r ie s  N avarre
B e rg o u g n a n ..........
Duniop.....................
B e c -A u e r----
Nouv G aleries cap. 

« « jou is.

OBLIGATIONS

Ville P a r is  1871 .
« 1875 .
« 1876 .
« 1892 .
« 1894-96
a 1898
« 1899
« 1904
r 23  4 1910 
« 3 %  1910 
« 1912

F o n c ière s  1879 ..
« 1883 ..
r 1885 ..
« 1895 ..
« 1903 ..
« 1909 .
« 1913 3 1^
k 1913 4 0/

Com mun. 1879 .
« , 1880 .
« 1891 .
a 1892 .
« 1899 .
a 1906 ..
« 1912 ..

P anam a (à lots) 
P.-L.-M. fusion anc. 

« fusion nou. 
« a 5 %
a « 6 %

AU COMPTANT

G nôm e..............cap.
«  jou is.

Shell ............
Zénith  .....................
Pernod  . . . . . .  —
Les F ils  C harvet

CHANGÉS
L ondres .................
N e w -Y o rk ..............
A llem agne...............
Belgique 100 b e l . ..
E s p a g n e ..........
H o llan d e ...................
I ta lie ...........................
S u i s s e .......................

360
74

1E69
jll378

475 
64 25 

830 
2-26 
585 
779 
420 
20 50 

462 50 
504 
183 
27 o 
116 ’

387 
463 
4o4 
217 
216 
27 Z 
261 
279 
220 
212 
146

252
290
313
303
145 !
310
471

275
320
287 50
296
146
123
330
334
391 •
460

580

.376

176 72 
37 75

2010 75 
198 60 
851 50

356 
74 

1583 
1375 
632 
485 
67 

825 
229 
59J 
770 
420 
20 75 

464 
503 
182 
275 
118

389 
470 
46 o 
217 
220 
271 
259

221
212
257

253
290
314
30
149 50
312
465

273
325
288
299 50
\ n
123
331
333
391
452

570

375

161

176 72 
37 7525 
1516 00 
641 25

2008 . 
198 60 
851 E7

BOURSE DE LYON DU 4 AOUT 1939
VALEURS I Cours |  Cours 

| préesd. |  du jour VALEURS Cours |  Cours 
P'écéd. I du jour VALEURS Cours I Cours 

du jour

* %  .....................
8; o/0 a m o rt is sa b le .
4 •% 1917............
4 0A 1918............
6 0A 1920............
4  %  1925 o r  . . .  
B ons du T r. 1924... 
Banque de  P a r is  . .  
C ré d it L y o n n a is ... 
S o c ié té  Lyonnaise 
S oc. M arse illaise .
Rue Im p é ria le -----
P e c h in e y ................
K ulhm ann.................
A ir  L iquide............
G nôm e............c a p ..
1 10* R oyal-D utch .. 
F ranche-C om té . 
A uto  R o ch e t—
Z é n ih ............
T e r r o t ..................
S c h n e id e r ..........
A u x ilia ir e t  F o rc e . 
Gaz du B ourbon.. 
Gaz R éunis a n c .. .  

a n o u ... 
-.Gaz du S ud-E st . . .

Bouble c a p ...............
a jo u is ............

M o n tra m b e r t ..........
fto ch eb ë lfè l1: :
Roch. la-M ollèr. jce  

r cap
G erlan d ......................

76 15 76 85 C o lg n e t..................... 332 332 Les F ils C harve t .

79 40 79 4o 445 Lion N o ir.................
79 10 79 95 Rhône-Pouleno — T an n er. Lyonnais..

110 40 
165 40

110 
164 25

Schappe  —  jou is. TERME
Tubize F ra n ç a is e . . 33 31 H o tc h k is s ................
Soie L yonnaise — 205 203 L e n s .........................

1570 Kali S t -T h é rè s e . . . . C o u r r iè r e s ..............
270 270 T re sse s  e t  la c e ts . . 840 839 P e c h in e y .................
629 631 240 248

1000 10C0 110 110

E n erg ie  In d u str__ 890 R io -T in tô .................
F o rce  e t  Lum ière . 137 C anadian  .................

Banque de P a r is  .
6078 6060 J o n a g e ..............p r t . . C réd it Lyonnais . . .
195 195 ’ V erco rs  ................... 618 604 C aoutchouc (fin )...

P a r is  R h ô n e ............ 1*6 De B e e r s .............. .
370 501

890 Pavin A ..................... M exican E a g le ___

80
635 B ra sse r . G eorges . S h e ll...........................
143 148 B rass. de la Loire

Docks Lyonnais .. 
Etab. Econ. d’Alim.

322 
241 :■

322, 
245w ! •Anglais.-. ___i

321 F e rra n d -R e n a u d . . .
222 L a ite rie  M oderne . OBLIGATIONS

M agasin  du Casino 707 C réd . Nat. 1919
P e r n o d ........: . .  r-.v; • 1.. "  « 1 1920

94 94 G rand B a z a r . . cap. 100 101 « 1921
169 169 . D eux-Passages cap. 40 40 « 1923 (1 -

418 C ira g e s ...................... 256 « 1923 2’

540 
290 
211 

1675 
1103 
584 

6075 
1S90 

166 
1C90 
1! 85 
190

£20
65

1485
742

340
190

530
290210

16501100
578

6065
1985
165

1082
1580

185
1080
520
65

585
1490
738

CVllEIIICOttliERClillBOURSE DE COMMERCE DE PARIS
(CLOTURE)

Avoines. — Tendance faible ; dis
ponible, cote officielle, 64 ; courant, 
64.50, 64,25 ; prochain, 66 à 66,50 ; oc
tobre 67,50 ; 3 de septembre, 67,50 ; 
3 d’octobre, 69,50 ; 3 de noyembre,
70.50 : 3 de décembre, 70 50 ; 3 de jan
vier,, 70,75 'à 71 tous payés.

Maïs. — Tous incotés.
: Farines. — Toutes incotées.

Seigles. — Incotés.
Orges. — Tendance faible, disponi

ble, cote officielle, !)î ; courant, 95.50 
à 96,50 ; prochain, 96 p ; octobre,
94.50 p.:; 3 de septembre,-93,50 p. ; 3 
d ’octobre//.93,50 p. ; 3 de novembre, 
93,75 p. ; 3 de décembre, 93,50 p. ; ,3 
de janvier,. 94‘ vend

Huile de lin. — Gourant, 427,50 
achet." ; prochain, 440 vend. ; 4 de 
septembre. 445 vend. .; 4 de novem
bre, 438 vend. ; 4 de janv„ 435 vend. 

Huile de colza. — Incûtéè.
Sucres, — (-.Clôture),/— Tendance 

faible ; courant, 327 à 327,50 p, ; pro
chain, 310,50 à 311 p. ; 3 d ’octobrè,
287 à 287,50 ; 3 de novembre, 287.50 à
288 p. ; 3 de janvier, 289 p. ; cote of
ficielle, 344. -

septembre, 411 ; octobre, 41t ; novem
bre, 406,50 ; décembre, 404,50.

Cafés. — Tendance soutenue 
tes, 1.750 sacs : janvier, 218,75 
216,25 ; (215,75 ; 216,.50 ; 216,50 ;
227 ; 22,50 ; 221,50 ; 220,25 ; 219.

; ven- 
217 ; 
217 :M a r c h é  d es la in e s

Tourcoing, 4 août. 
Tendance calme ventes : 5.000 sacs;

36.10 ; 36,20 ; 36.40 ; 36,60 : 36,80 ; 37 ;
37.10 ; 35,40 ; 35,40 ; 35,60 ; 35,70 ; 
35,90.

OR
C O N T R E

M A R C H A N D I S E

M e r c h é  d u  H a v r e
Cotons. — (Clôture). — Tendance 

soutenue ; janvier, 404 ; février, 404 ; 
mars. 404,50 ; avril. 404 ; mai, 403.50-; 
juin-, 403,50 ; juillet, 404 ; août, 418 ;

VIEIL OR. .le gu 30 F. 
LOUIS D'OR. . .  250 F.
ECUS...............  9 Fr.
DIAMANTS jasqu’à 5.000 F.

le carat
s  a m m 9 ' " -  PASSAGE DEL. MOI 111 8 i T l'HOTO-DIEU,LYON

AUTOMOBILISTES
Qui voulez de bons freins.................
souvenez-vous que . . . .........................
sortant de ..........................................
Chez DOMBRET. rue Jacquard, deux. 
(Tél 31-78. St-ETIENNE). 
on roule bien, on freine mieux 
CHANGEiM ENT D ES G A H M T U R E S

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A a LA TRIBUNE s

T . S . F .
P R O G R A M M E  D U  S A M E D I  5  A O U T

C o n cert
La sé lec tio n  d u  Jo u r

19 h e u re s . —  T our-E iffe l. — 
c h a n t  e t  v io lon .

19 h e u re s . —  R ad io -P aris. —  S o n a te s  
de M ozart p a r  J e a n  D oyen.

19 h . 45. —  R égiona l. —  Le B. B. C.
O rch estra .

19 h . 45. —  P oste  P a ris ie n . —- Ma 
m ère l ’Oye, de R avel (e n r.) .

20 h . 10. —  P oste  P a ris ien . - -  Coco 
A slan  e t  ses copains.

20 h . 10. —  S tra sb o u rg . —  E n reg is
t r e m e n t  des C h œ u rs  de la  S ca la  de 
M ilan .

20 h . 15. —  K adio-37. —  M usic-hall.
20 h . 30. —  P aris-P . T. T ., Lyon. — 

Voyage d ’u n  F ra n ç a is  au x  E ta ts -U n is .
20 h . 30. —  M arseille . - -  C o n cert, 

d ire c tio n  F ra n c is  B o u sq u e t.
20 h . 30. —  T our-E iffe l, B ordeaux , 

M o n tp e llie r . —  La d a m n a tio n  de  F a u s t  
(B erlio z ) .

20 h . 30. — Lille, T ou louse , Lim oges.
— N a tio n a le  6 (J .-J . B e rn a rd ) .

20 h . 30. —  R ennes. —  C o n c e rt sym 
p h o n iq u e , d ire c tio n  B llew skl.

20 h . 45. —  R ad io -L uxem bourg . —  
La m u siq u e  sy m p h o n iq u e  de H ay d n  à 
R ic h a rd  S tra u s s  : B eehoven.

20 h . 45. —  L au san n e . —  U n de  la  
L égion, com édie ra d io p h o n iq u e  de J . 
G ille.

20 h . 45. —  S tra sb o u rg , Nice. — Con
c e r t p a r  l ’o rc h e s tre  m u n ic ip a l.

20 h . 4b. —  P oste  P a ris ie n . —  Le 
d eu x ièm e co u p  de fe u  (M. D ia m a n t-  
B erger).

21 h eu res . —  M ilan . —  La vie b rève  
(de F a lla ) .

21 h e u re s . —  R ad io -C ité . —  Les c h a n 
so n n ie rs  oub liés.

21 h . 10. —  P aris-P . T. T. —  O rches
tr e  D eprince .

21 h . 50. —  R adio-37. —  C o n cert 
re tra n sm iss io n  d e p u is  l ’E x p o sitio n  de 
Liège.

22 h . 12. •— P o ste  P a ris ien . —  C o n cert 
avec le v io lo n ce llis te  M. M aréchal.

23 h e u re s . —  R ad io -P aris, P aris-P . T. 
T.. S tra sb o u rg . —  C o n c ert, o rc h e stre  
E ddy Foy.

R a d io -P aris
20 h . 5. —  T ro is ièm e ra n ta is le  (P u r-  

c e ll) .
20 h . 15. —  C auserie  p a r  M. Ja c q u e s  

de  M a rto n n e  : La R o u m an ie .
20 h . 30. —  V ichy : L a  D a m n a tio n  de 

F a u s t  (B erlioz).
21 h . 30. —  In fo rm a tio n s  é tran g è res .
23 h eu res . —  M usique de  danse .

P aris-P . T . T.
20 h e u re s . —  La F ig u ra n te , p a r  M au

rice  D ekobra .
,20. h . 30. —  Voyage d ’u n  F ra n ç a is  au x  

É ta ts -U n is .
21 h . 10. —  O rc h e s tre  D eprince.
22 h . 30. —  In fo rm a tio n s . M étéo.
23 h eu res . —  R ad io -P aris. D isques.

P o ste  P a ris ien
20 h e u re s . -— L a Jo u rn ée , p a r  M. 

B o u rd e t.
20 h . 10. —  Coco A slan  e t  ses copains.
20 h . 45. —  D euxièm e co u p  de  feu , 

e n q u ê te  p o lic iè re  de M aurice  D ia m a n t-  
B erger.

21 h . 18. ■— R ap so d ie  slave, de
D vorak.

21 h . 30. —  N ouvelles p o u r  l ’é tra n g e r .
21 h . 52. —  S ession  de la  S. D. L.
22 h . 12. —  C o n c e rt avec M aurice  

M aréch a l, v io lo n ce llis te .
22 h . 42. —  D a p h n is  e t  C hloé. d eux iè

m e su ite  R av e l).
23 h e u re s . —  C a b a re t Le L ido.
23 h . 30. —  N ouvelles d e  la  so irée.

L yon-L a D oua
12 h e u re s . —  R evue de la  P resse.
12 h . 10. —  C o n c e rt de ch an so n s.
12 h . 40, 12 h . 50. —  P aris-P . T . T.
13 h . 30 à  14 h . 15. —  P arls-P . T . T.
14 h . 30. —  Nice. C o n c e rt varié .
15 h . 15 à  16 h . 7. —  P aris-P . T. T .
16 h . 25. —  E m issio n  de c o o rd in a tio n .
18 h e u re s . —  Q u a tu o r  tch éco slo v aq u e

M audr.
18 h . 30. —  R a d io -G aze tte . C hron .
19 h e u re s  à  20 h . 30. —  P aris-P . T. T.
21 h . 30 à  21 h . 45. —  In fo rm a tio n s .

R adio-L yon
12 h e u re s . —  O péras e t  opéras-com i

ques.
12 h . 30. —  M agazine so nore  I llu s tré .
12 h . 4 S .‘■“ ^ J o u r n a l  p a rlé . C h ro n iq u es
13 h e u re s . —  O rch estre  sy m p h o n iq u e .
13 h . 30. —  M élodies. V arié tés.
18 h . 45. —  O u v e rtu re s . F a n ta is ie s . ,
19 h . 20. —  C o u rr ie r  des se p c tac les .
19 h . 30. —  E x tra i ts  de film s.
19 h . 55. —  J o u rn a l  p a rlé . C h ro n .
20 h e u re s . —  C o n c e rt C inzano .
20 h . 15. —  M arches m ilita ire s .
20 h . 30. —  M élodies. C o n c e rt varié .
21 h e u re s . —  Le so u r ire  d e  M o n t

m a r tre .
22 h e u re s . —  D ern iè res nouvelles .
22 h . 5. —• C o n c e rt de m u s iq u e  variée.

t PLUS D’IVROGNES'
L'ivrognerie est une maladie 
La POUDRE MONTAVON en est ie remède
Guérison Radicale de l’IVROGNERIE et à l’insu du 
h>”v°>n'par la m erveilleuse POUDRE MONTAVON 
13,75. la boîte c*" mandat adr. aux Laborat. MONTAVON 

56, r. de l’Université, PARIS. Exigez-la tontes Pharmacies.

ULCÈRES DE L’ESTOMAC
cancer, Tuberculose, Diabète
Utiumatlsmes Maladies du foie 
etc.Traitement Merveilleux par 
les Tisanes végétales du CRAN 
CHACO. Milliers d’attestations. 
Notice S E. franco Labor.Gran 
Chaco. Monbahus (L.-et-G.),

D e n t  v a r i é e
U»11®  E n rayez la  car ie  et con servez; v o s  

| d en ts  p ar  l’e m p lo i s im p le  et fac ile  du
________ B a u m e  T u e -I H e r f  I M ir ig a . Guéri-

s t in in sta n ta n ée , ra d ica le  et d éfin itiv e  d es  M aux  
d « ; D en ts  a v ec  c im en t d en ta ire  p ou r o b tu ra tion  
e co n serv a tio n  d es  d en ts  ca r iées . E x igez  le  
"AUME TUE-NERF MIRIGA. 1 4 . 7 5  toutes pharmacies*

Les Eaux M inéra les sont chères 
]f a it e s » v o u s -m Em s  INSTANTANEM ENT! 
UNE B O ISSO N  AGREABLE, ÉCO N O M IQ U E,! 
PETILLANTE, HYG IEN IQUE, AVEC IES|

SELS SA LVIE
I T O U T E S  B O N N E S  E P I C E R I E  Sfl 
|Gro« I J. TH O M AS, G U IN A M A N D  &  

TERRENOIRE (Loir*) I

Service de Tourisme de «LA TR IBUNE RÉPU BLICA IN E»

UN MAGNIFIQUE CIRCUIT

L’Alsace, les Vosges et le Jura
La Route des Crêtes et les Cols Vosgiens 

STRASBOURG - GÉRARDMER - MULHOUSE
DEPART LE 19 AOUT

SAMEDI. — Départ de nos Bureaux â 12 heures 45, en autocar, pour 
St-Chamond, Hive-de-Gier, Lyon, Bourg-en-Bresse, Lons-le-Saunier, Po- 
ligny, Arbois, la Forêt de Mouchard, Besançon (Dîner et logement, 
soirée libre).

DIMANCHE. — Petit déjeuner et départ pour Belfort, Cernay, La 
Route des Crêtes ; le Col de Herrenfluch, Le Vieil Armand (monu
ment national) Le Col Amie, Le Crand Ballon, Larkstein, Le Col du 
Herrenberg, Le’ Rainkoff, Le Hohneck, Le Col de la Schlucht, La Forêt 
de Brande, Les Lacs de Retournemer et de Longemer, Le Saut des 
Cuves Cérardmer et son lac (déjeuner), Gerbepal, Fraize, Le Col du 
Bonhomme, Le lac Blanc et le lac Noir, Le Linge, Orbey, Les 3 Epis, 
Ingersheim, Les Villages du Cœur de l’Alsace. Ribeauvillé,, Selestat, 
Strasbourg. Dîner et logement à Strasbourg.

LUNDI. — Petit déjeuner, matinée consacrée à la visite de la ville 
en autocar et excursion au Pont de Kehl. Déjeuner.

Après-midi départ pour Benfeld, Ebersheim, Colmar (arrêt et vi
site), Mulhouse (arrêt et visite). Altkirch. Dannermarie, Belfortf dî
ner et logement).

MARDI. — Petit déjeuner et départ pour Montbe|iard, Saint-Hyppo- 
lyte, Maiche, Le Russey, Morteau, Le Défilé du Coin de la Roche, La 
Vallée du Doubs, pontarlier, Le Lac de St-Point, Champagnole (déjeu
ner), Lons-le-Saunier, Cui seaux, s t Amour, Bourg, Lyon et St-Etlenne.

Prix par personne : 5 9 0  F r .

Le plus beau Circuit de l’année
EXCURSION TOURISTIQUE ET GASTRONOMIQUE 

A TRAVERS LES DECORS MAGNIFIQUES DE

L’AUVERGNE - LE QUERCY, LE LIORAN
Deux merveilles naturelles

Les Gorges du Tarn - Le Gouffre de Padirac

LE PUY, M ENDE, ROCAMADOUR, AURILLAC
Départ tous les samedis, retour le lundi soir

PROGRAMME
SAMEDI. -  Réunion des touristes devant les bureaux de a La Tribune » 

et départ à 13 heures, par Firminy, Monistroi, La Vallée de la Loire, 
les Gorges de Peyredeyre, Le Puy (arrêt et visite), Pradelles, Lan- 
gogne, Châteauneuf-de-Randon, Mende (dîner et logement).

DIMANCHE. — Petit déjeuner, départ de Mende après la visite de la 
ville ei de sa magnifique cathédrale pour Ste-En!mie j on prend 
alors les Gorges du Tarn que l'on poursuivra pendant 50 kilomètres, 
à travers des sites grandioses, on admirera au passage le Château de 
la Caze, La Malène, Le Rozier-Peyrelau en traversant les Cirques de 
Saint-Chély, des Baumes, de St-Marcellin pour arriver à Rodez (dé
jeuner).

Après-midi ; visite de la ville, départ pour Marcillac, les Corges du 
Dourdou, CONQUES (visite de ses merveilleux trésors d’art), la Vallée 
du Lot, Décazev'lle, Figeac, Rocamadour, bourg curieux et pittores
que, perché en amphithéâtre (dîner et logement).

LUNDI. — Départ après le petit déjeuner pour le Gouffre de Padirac, 
l'une des plus grandes et plus remarquables curiosités naturelles de 
la FranceAprès la visite, départ pour Sousceyrac, où un déjeuner gastro
nomique préparé par l’Hôtel Prunet attendra nos touristes.

Après-midi : retour à St-Etienne par Aurillac, Vic-sur-Cère, Le 
Tunnel oe Lioran, Brioude, La Chaise-Dieu (arrêt), Craponne et 
Saint-Etienne.

Prix par personne : 375 fl*.

PROVENCE et LITTORAL
Le Pont du Gard - Nimes - Arles

Une Journée à MARSEILLE
TOULON - AIX - AVIGNON

Du Mercredi 16 au Vendredi 18 Août
M ERC RED I 1 6  AOÛT. —  D é p a r t  d e  S a in t-E tie n n e  (B u reau x  d e  « La T r i

b u n e  », à  6 h . 30), p a r  Le G rand-B o ls, A ndance , ia  va llée  d u  R hône , 
V alence , P o n t-S t-E sp rit , le  P o n t-d u -G a rd  (a r r ê t  e t  v is i te ) ,  N im es (dé
je u n e r ) .

A près-m id i : V is ite  d e  la  v ille  e t  d é p a r t  p o u r  A rles ( a r r ê t  e t  vi
s i te ) ,  S a lo n -de-P rovence , M arse ille  (d în e r  e t  lo g e m e n t, so iré e  l ib re ) .

JE U D I 1 7  AOUT. — P e t i t  d é je u n e r  e t  d é p a r t  e n  a u to c a r  p o u r  la  v is ite  de 
la  v ille  : L a C an eb lè re , le  P a la is-L o n g eh àm p , la  C a th é d ra le , le P a rc  
B orelli, N otre-D am e-de-la-G arde , le  P o r t  d e  la  Jo lie t te ,  e tc ... E xcu rs io n  
en  m e r  a u  C h â te a u -d ’If. R e to u r  à  M arse ille  (d é je u n e r ) .

A p rès-m id i : E n tiè re m e n t lib re .
VENDREDI 18 AOUT. —  D é p a r t a p rè s  le p e t i t  d é je u n e r  p a r  la  R o u te  d u  

L it to ra l .  Cassis, La C io ta t, Les Lecques, B an d o l, S anary -su r-M er, T oulon  
( a r rê t  e t  v is ite ) , Le B e au sse t, R o c q u ev e rt, A ix-en-P rovence (D éeu n er).

A près-m id i : D é p a r t  p o u r  A vignon  ( a r r ê t ) ,  O range, M o n té llm ar, 
V alence e t  S a in t-E tie n n e .

Prix par personne : 375 fr.
TOUS F R A IS  COM PRIS

(C irc u it  en  a u to c a r ,  re p a s  e t  log em en t, se rv ice , ta x e s  e t  v isites .)
Le d é p a r t  d e  c e t te  e x c u rs io n  e s t a s su ré  à  p a r t i r  d e  C hazelles-sur- 

L yon. (D é p a r t de  c e t te  lo c a lité  à  5 h . 30.)
P o ss ib ilité  d e  re jo in d re  la  c a ra v a n e  s u r  le  p a rc o u rs  C hazelles-S t- 

E tie n n e .

Les inscriptions sont reçues :
aux Bureaux de « LA TRIBUNE ». 10, place Jean-Jaurès, St-Etienne

et chez
M. BERTRAND, entrepreneur de transports, à Chazelles-sur-Lyon

IÆ  f A M E O t

S. N. C. F.
S E R V IC E S  D E  D O M I C I L E

0  0

□

C O R R E S P O N D A N T  S .N .C .E

O
passe à  <

.A i

E N L E V E M E N T , 
E T  L IV R A IS O N

A  D O M I C I L E
DES COLIS DE 

TOUTE IMPORTANCE

MÏLAMANT Etienne
92, Rue de St-Chamond - St-Etienne 

Téléphone : 38-33
S N C F  N * I S O

et des marchandises à expédier ou reçues par wagons complets

CHAPITRE XXXI
Une mémorable représentation 

de Werther
Lorsque le chef d’orchestre célè

bre, parut, à  son pupitre, la jeune 
femme blonde poussa une exclama
tion: étouffée, mais significative, et 
tenta de donner le signal des ap
plaudissements, mais déjà les lu
mières s’éteignaient dans la salle, 
et l’orchestre attaquait les premiè
res mesures du prélude du deuxiè
me acte de « Werther ».

Cette représetation devait tou
jours rester gravée dans le souve
nir de ceux qui y assistèrent.

Ainsi que nous l’avons dit, elle 
bénéficiait d’une interprétation de 
choix, mais ce n’était pas. surtout 
cela qui bouleversait les auditeurs. 
Ce qui les bouleversait,, c’était la 
puissance et le sentiment qui se 
dégageait de l’orchestre. Pour ceux 
qui connaissaient bien « Werther » 
pour l’avoir entendu plusieurs fois, 
il semblait qu’ils venaient de sen
tir une nouvelle forme de cette œu
vre. La personnalité exceptionnelle 
du chef faisait ce miracle.

Irène subit, comme tous les au
tres assistants, l’influence magique 
de cette musique, oublia un ins
tant la chasse aux « Etoiles », s’a
bandonna entièrement à l’émotion 
qui soulevait tous les spectateurs.

L'acte s’acheva dans un vérita
ble triomphe pour le chef et les in
terprètes.

A l ’en tr’acte suivant, Brévilant 
sortit. Irène préféra rester seule 
dans sa loge. Elle se laissa aller au 
rêve qui la m aintenait dans une 
sorte de prolongement des sensa
tions artistiques intenses qu’elle 
venait d’éprouver pendant la re
présentation. La porte de la loge 
voisine se referm ant avec quelque 
bruit, la tira  de sa rêverie et vit la 
jeune femme blonde seule comme 
elle et para issan t aussi émue.

Leurs regards se rencontraient, 
la conversation née de l’enthousias
me artistique s’engagea.

— Quelle inoubliable rerpésenta- 
tion, dit Irène.

La jolie blonde saisit immédiate
ment cette occasion d ’extérioriser 
en parlan t de son émotion.

Mme Brévilant fut frappée par 
l’expression pathétique du regard 
de cette inconnue.

La glace était rompue, une con
versation passionnée s’engagea de 
part et. d ’autre sur le chef-d’œuvre 
de Massenet.

A la fin de l’en tr’acte, les deux 
femmes avaient décidé de se revoir, 
car l ”ène qui tentait, à ce but, s’é
tait avec, tact fait connaître.

Rendez-vous fut pris pour le su r
lendemain.

— Je crois avoir trouvé une na
ture des plus intéressantes du point 
de vue qui nous intéresse, dit Irène 
à son mari en se retrouvant seule 
avec lui.

— Je te complimente, nia chérie, 
dit Henri Brévilant après qu’Irène

58. — FEUILLETON DE « LA TRIBUNE REPUBLICAINE » DU 5 AOUT 1939

Les C hasseurs d Etoiles
Roman par Gabriel BERNARD

l’eût instruit de ce qu’elle avait fait 
à T Opéra-Comique.

Le metteur en scène qui avait été 
impression'né par la conquête de sa 
femme ne douta pas qu’ils ne fus- 
sené sur la bonne piste.

CHAPITRE XXXII 
Le coup de téléphone

Le cinéaste et sa femme déodè- 
rent de s’octroyer un peu de repos 
en restant chez eux.

Vers deux heures de l’après-midi, 
alors que Brévilant s’occupait aux 
agrandissements des minuscules 
photos prises avec ses petits appa
reils, un coup de sonnette prolongé 
retentit. C’était un petit télégra
phiste qui apportait un pneumati
que.

Brévilant l’ouvrit et lut ce qui 
suit :

« Viendrai déjeuner avec vous 
demain.

<i Amitiés. Léonard. »
Le lendemain à raid et demi, Léo 

nard sonna à la porte du petil hôtel 
particulier du metteur, en. scène.

Ce dernier se mit à lui poser tou
tes sortes de questions.

Le détective dilettante lui répon
dit :

— Nous causerons en déjeunant.
Et pour commencer tu me racon

teras les péripéties de ta chasse 
aux « Etoiles ».

Ainsi fut fait..
Brévilant retraça toutes les dé

marches que lui et Irène avaient 
faites, et finalement il lui décrivit 
la scène de la veille à l’Opéra-Co
mique.

Le cinéaste constata alors avec 
une certaine stupeur que Léonard 
connaissait, à peu de chose près, 
aussi bien que lui, tous ses déplace
ments.

Léonard venait de déguster un 
verre de fine champagne d’un âge 
respectable lorsqu’il dit à Brévil- 
lant ;

— As-tu revu la femme qu’on a 
voulu t’imposer comme étoile.

— Qu’on veut m’imposer, rectifia 
le metteur en scène.

— Oh ! reprit Léonard, ceci est 
une autre affaire.

J ’ai bien dit qu’on a voulu t ’im
poser.

Dorénavant je te prie d’examiner 
sans prévention cette femme qu’on 
appelle je crois Flora Bella.

Brévilant., extrêmement surpris, 
regardait Léonard d ’un air effaré.

— Tu n ’as pas répondu à ma 
question, reprit le détective.

As-tu revue cette femme ?
— Non, avoua le cinéaste, je n'ai 

pas eu le courage de chercher à la 
revoir autant que j ’aie, moi-même 
trouvé une personne vraiment sus
ceptible de devenir une étoile, bien 
que Flora Bella m’a fait tenir un 
numéro de téléphone permettant de 
la joindre.

— Mais je dois te dire que nous 
avons un grand espoir dans notre 
trouvaille d’hier.

— Ce qui veut dire, reprit Léo
nard, que si je te 'e demande tu 
es quand même disposé à la revoir, 
Flora Bella ?

— Evidemment, si tu ie uesueo...

— Et bien oui, je le désire, et cela 
le plus tôt possible.

— Veux-tu que je lui téléphone 
maintenant, dit Brévilant.

— Oui, entendu, dit Léonard.
Brévilant composa son numéro

sur l’appareil et eut immédiatement 
la communication.

— Allô, vous êtes bien Mozart 
09-34 ?

— Oui, qui demandez-vous, lui 
répondit une voix féminine rem ar
quablement harmonieuse et bien 
timbrée.

Léonard avait pris un écouteur, 
il dit tout bas au metteur en scène :

— C’est elle.
Brévilant reprit à l’appareil :
— Je demande Mme Flora Bella.
— C’est elle-même qui est à l’ap

pareil monsieur.
I,éonard voyant Brévilant. très 

embarrassé pour parler à Flora 
Bella prit l’appareil et dit :

— Monsieur Brévilant, mademoi
selle, me cha;ge de vous demander 
si vous pouvez venir chez lui le 
plus tôt possible.

— Mais tout de suite, monsieur.
Le temps de donner un coup de

téléphone.
— Oh ! reprit Léonard, inutile de 

perdre votre temps au téléphone, 
on ne vous répondra pas. C’est à 
votre tuteur, je crois ? 11 est absent 
pour longtemps.

Une exclamation de surprise et 
d’inqmétucle parvint jusqu'au dé- 
tect ive

Co w.çrnier reprit •

— Ne vous inquiétez pas, c’est 
très normal. Venez.

— A l’instant, reprit Flora Bella 
d’une voix altérée.

Brévilant et sa femme n’en cro
yaient pas leurs oreilles.

Quand le détective dilettante, 
après avoir raccroché l’appareil re
garda ses amis, il éclata de vire 
devant les figures ahuries des deux 
époux.

Quand le metteur en scène eut re
pris ses esprits il s’écria :

—- Mais, tu la connais donc ?
Tu lui parles avec tant de dou

ceur et de familiarité.
Tu ne me l’avais nas dit.
— Je la connais peu, mais je la 

connais assez pour savoir nu'elle 
est très à plaindre, et qu’elle est, 
ecore bien plus victime que toi-mê
me dans cette affaire.

Mats tout à l’heure lu seras édifié.
Le cinéaste marchait de surprises 

en surprises.
Mais dès lors que son ami Léo

nard dirigeait les choses, il n’avait 
plus la même appréhension et la 
même douleur d’amour-propre à 
revoir Flora Bella, tant était gran
de la confiance qu'il avail dans le 
détective.

CHAPITRE XXXJI1 
H enrie t te  D em eurice

Une demi-heure après le ror» de 
téléphone donné à Flora Bella un 
taxi s’ar était devant la maison des 
Brévilant.

I A  s u iv ra .*



LA « TRIBUNE REPUBLICAINE » DU SAMEDI S  AOUT 1939

GRAND PARIS
12, rue Gambetta -  SAINT-ÉTIENNE

SAMEDI 5 AOUT et Jours suivants
RECLAME ANNUELLE DE

BLANC
TROUSSEAUX UE PENSION
SUPERBE CHOIX DE CADEAUX UTILES POUR U  SAINTE-MARIE
flRADC COTON ÉCRU, bonne qua- 
UisHi O lité, sans couture, ourlets 

à jour, 150x250. J-| QP
Le drap1........................  11,33

DRADC “ LONGOTTE I( bonne 
UnMrO qualité, ourlets à jours, 

sans couture. Hors cours. Le drap; 
100x250 200x280 220x500

21,95 27,95 39,95
HRADC avec “ i°urs Venise », enU nH ru  toile du Nord, qualité ex

tra-lourde. Dim. 220 x 325. r g  g r  
En réclame, le drap.. 0 3 ,3 3  

HRADC MÉT,S> belle qualité nue, 
UnMrO avec « jours Ve n i s e  », 

220x325. Affaire exqep- i g  ..
tionnelle. Le drap........ 13  f)

HRADC PUR FIL “ BRETAGNE », UnM ro jours fantaisie et ourlet 
du pied à la main, 220 x 325. Va
leur réelle 140 fr. Fin de qq ..
série, Le drap...............  3 3  ))

nDADC PUR FIL « BRETAGNE » 
U n M ro  garantis FLEUR bleue, 

jours « Venise » rebrodés entière
ment à la main, ourlet du pied à 
la main. Sensationnel, le drap ;

220 x 325 240 x 325

125 » 139 »
THII C MÉTISSE D’ARMENTIÊ- 
! UILu RES, qualité fine, d’usage, 

pour draps sans couture. En ré
clame, le mètre :
160 180 200 220 240

13,9515,9516,9513,9521,95
TOILE PUR FIL RES, garantie

pur lin, lessivée, pour draps sans 
couture. Sensationnel, le mètre ; 

Larg. 200 220 240

2 Ï7 >  2ÎL95 33~»
THII C PUR FIL 8 BRETAGNE »,I UILl lessivée, qualité supérieure, 

très recommandée, garantie pur 
lin, « Fleue bleue ». Hors cours, 
le mètre ;
180. 200 220 240

30 »  33 » 35 »  38,50
DAPIIRE LINGERIE pour DAME, 
rMitUilL beau shirting, broderie 

et incrustation Venise, n-i g r
La parure...................  /  1,33

DE NUIT SHIRTING
CHEMISES pour garçonnets, col

rabattu, galon rouge, le 30 i /  g r  
et 1,50 par 3 encolures. 1^,33

ENVELOPPE D’EDREDON i

SERVIETTES DE TABLE

TAIES D’OREILLER ^ 3  i e, .d.t
ourlets , à jours, deux incrusta
tions Venise main. q n r

La taie, intérieur 60x60. 0 ,3 3

TAIES D’OREILLER de Cambrai,
ourlets à jours, intérieur i r  n r  
65x65. En réclame, la taie 13,33

en
I linon

blanc, belle qualité, volant à 
jours. n n  nn

En réclame, le 90x110. £ü,vS)
ou

vrées
en toile métisse crémée, damiers 
fleuris, dim. 65 x 65, quai, / n  OC 
forte, d’usage. La doux. 4 3 ,3 3

SERVICE DE TABLE * £ £
pur fil de lin garanti, jours tissés.
Le service complet, comprenant 
12 serviettes et Line gde i r n
nappe, 100 x 240............  !33  )/

E P O N G E  JAC
QUARD, gde taille, 

bordure opposition. n r  g r
Les six assorties........ 2 3 ,3 3

COUVRE-LITS r a Æ AK E ff i
ciel ou or, belle qualité, franges 
4 côtés ;
150x200 180 x 220 215 x 250

SERVIETTES

23,95 39,95 49,95
COUVERTURES t l 0r0»»6.A;.s.Ei ;

PURE LAINE chaîne et trame,
bordées deux bouts. En réclame ; 

155 x 205 200 x 235 220x 245 240 x 260

79 »  115 »  129 »  150 »
MOUCHOIRS E ™

tés blanches, qualité super. Ladz, 
40 x 40 45 x 45 48 x 48 50 x 50

35 »  39,95 45 » 49,95
T H R rU n M C  Pur fil de lin lessivé,
I u n u n u iio  belle qualité, largeur 

60 cm. La coupe de 11 m. -in 
En réclame....................  / 3  ))

DY IA RA AC P°ur Nommes, en fla- 
riJM IT IH O  nelle coton,  «C «  

belle qualité...... ............. 3 3  / )
rHFM IÇFQ DE NU,T sh ir tin gUnUTHOLO pour FILLETTES, col

rab., gai. rouge. Le 80 c. i n n r  
et 1,50 par 10 cm. 12,30

AU RAYON ROBES ET MANTEAUX, SOLDE DES ARTICLES D’ETE

PARTICIPATION A LA LOTERIE NATIONALE 
POUR TOUT ACHAT A PARTIR OE 50 FRANCS

■ p

S M C F  IS S

RENSEIGNEMENTS 
GARES ETAGENCES

SNCF

Nos Petites Annonces Classées
| | |^ E m g îd î r jo ^ r t s ] | | | j

Secrétariat Médical Français 
40, r. de Liège, Paris (8e), dispose 
t«» régions postes Directeurs-Conces
sionnaires (travaux secrétariat au
près Corps Médical), Situation indé
pendante et d ’avenir.
Ali- demande chefs d’équipe6 machi- 
V il nés et bons professionnels tour
neurs, fraiseurs et rectifieurs. S’a
dresser N° 3.326, Agence HAVAS, St. 
Etienne,
SITUATION D’AVENIR est offerte à
jeune électricien monteur (libéré du 
service unitaire), si possible ayant 
connaissances en T.S.F. Ecrire avec 
références Agence HAVAS N° 3.343.

A. D. N. à l’Horme recherchent 
i!U3 de bons agents comptables 

industriels, dessinateurs. Ecrire avec 
références aux A.D.N, à L’HORME

SANATORIUM DE CHAVANNIE, près 
Saint-Chamond (Loire), demande 

aide-cuminière expérimentée et robus
te. Ecrire en indiquant références, à 
(M. l'administrateur, qui convoquera 
si utile,______ ____________
(IV  demande aide - chimiste, libéré 
v i l  service, pour Fonderie Aciers. 
S'adresser Agence HAVAS. N° 3.338,
A li demande Sténo-Dactylographe de
Ull 80 à 25 ans, au courant classe
ment et travail bureau pour seconder 
Secrétariat. Ecrire en indiquant réfé
rences et prétentions à l’Agence HA
VAS. N» 3.339.

m e  Immeubles H H
4 v f .m j u i . quu»uci isauouiHère, 

DEUX GARAGES particuliers. Prix 
total 40.000 fr. Voir Sté « ADDRESS » 

6, place de l'Hôtel-de-Vilie, Saint- 
Etienne. N'o 4.226

4 vendre à l’Etrat, MAISON de 5 piè
ces, eau, électricité, jardin de 600 

mètres. Prix 47.000 fr. Société « AD
DRESS » 6, place de l'HOtel-de-Vilie, 
Saint-Etienne. N» 4.153.

Lampes à incandescence SODEM, 106
Av. de la République, Paris {IIe) 

confierait vente exclus, par régions, 
ter. av. réf. à COURTY, N» 145-599, rue 
Vivienne, PARIS.
Aux Etabl. Gerin, 291, r. Duguesclin, 
Lyon, on dem. b. dessin, d et, const, 
métal, un I0» échelon et un ~ e éch'el. 
réf, exig. S'abst! si pas capable.

Sténo-Dactylo libre de suite, p. demi 
journée connaissant l’assurance est 

demandée, Ecr. Ag. HAVAS. N» 3.333.

ON demande plombier-zingueur, rég.
Roanne. Si p. cap. s'abstenir. 

S’adresser n° 781, à La Tribune.

Renseignements utiles*

MME LENA, cartes, tarots, 9, rue 
Delavelle, 9 (p. pl. Roy-et), Saint- 

Etienne. Corresp. 15 fr. d. naissance.

aisons recommandée^

O R DIAMA, paie le plus 
cher de la région. - OR, 
ARGENT ; 11, r. de Foy.

FINS DE SERIES INTERESSANTES 
CENTRAL PAPIERS PEINTS 

13, rue Paul-Bert. SAINT-ETIENNE
Grande réclame : Noyer massif 

I  7QA SALLE A MANGER
J*  («Ml avec 6 chaises cuir
CHAVANEL-MOBILIERS, r. Dormand

Grand ohoix permanent de
hors cours, ttes dimensions 

DOCKS DU PNEU, 18, rue Désiré, 
St-Etienne. Tel. 56-80. Toutes mar
ques. Même maison. 14, rue Lamar
tine, à FIRM1NY.
Pour faire un bon diner,
Pour vos noces et banouets,
Adressez-vous P A R C  “ S O Y A L

Route de l’Etrat. — Allô ; ïi 
Parc ombragé. Dîners sur commande.
I  7 0 A au-ftlieu de 2.100 Chambres 
1 .1  tflF . galbées, ronce noyer ou 
massif, canapés-iïts'2 pla- 7QA |?n
ces velours laine...........  1 JU  I I I .
MOBILIA, 6, r. du Bois, entre Charité 
et Chavanelle. Gros RABAIS cause 
transformations. Tout l’important 
stock doit disparaître.

A VENDRE à Ysslngeaux, MAISON 
neuve de 14 pièces, garages, dé

pôts, etc. Voir Sté « ADDRESS » 6, 
place de l’Hôtel-de-Ville, St-Etienne. 
N° 3,059. ______ ■ _________

4 VENDRE près la gare de Monte 
rond, IMMEUBLE de rapport, cons

truction neuve, rapport net 7.800 fr. 
Prix à débattre. Sté « ADDRESS » 6, 
place de FHôtel-de-Vüle, St-Etienne. 
N° 3.052, _______ _______________

Suis acheteur banlieue, MAISON 4 à 
6 pièces avec jardin, paie comp

tant. Me faire offres Agence HAVAS, 
Saint-Etienne. N° 3.323.________

A VENDRE quartier Tandy, IMMEU
BLE pierres, rapport net 9.0(Xi fr. 

Prix et conditions Sté « ADDRESS » 
6, place de i’Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne. N» 4.176.

VENDRE près Izieux, MAISON 
neuve de 3 pièces, cabinet à toilet

te, garage, grand jardin, nombreux 
arbres fruitiers, Sté « ADDRESS » 6, 
place de THôtel-de-Vjlle, St-Etienne. 
N» 4,128.

A VENDRE Boulevard Thiers, ATE
LIER construction récente, conve

nant pour toutes industries, 375 m2 
couverts. Prix intéressant. Sté « AD
DRESS » 6, place de l’Hôtel-de-Ville, 
Saint-Etienne, N° 4.045.

A VENDRE à Craporme, im m eu
bles  en pierres, garage, 11 piè

ces, eau. électricité. Prix 70.000 francs. 
Sté « ADDRESS » 6, place de THôtel- 
de-Yille, Saint-Etienne. N° 4.101.

A  VENDRE à Saint-Just, MAISON 12 
pièces, dont une partie louée, eau, 

gaz, électricité, garage, construction 
10 ans, jardin de 800 mètres. Prix : 
135.000 francs. Sté « ADDRESS » 6, 
place de l'Hôtel-de-Ville, St-Etienne. 
N°~ 3.590. ____________________

A VENDRE à La Rivière, sur hau
teur, MAISON 4 pièces, lavoir, eau, 

gaz,-électricité, jardin de 800 mS. ar
bres fruitiers. Voir Sté « ADDRESS » 
6, place de l'Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne. N« 4.171.

ÎIHŒËHltOIlll
Recherchons propriétés agrément ou 

rapport. Ag. LAGRANGE, 34, rue 
Pasquier, Paris (8e). Fondée en 1876, 
VENDRE rue Marengo, BEL EM- 
PLACEMENT A BATIR 1.000 m2. 

Voir Sté « ADDRESS » 6, place de 
l'Hôtei-de-yille, St-Etienne. N» 4.194.

A VENDRE à La Fouillouse, PRO
PRIETE comprenant. Maison en 

pierres 8 pièces, eau, électricité, ga
rage, serre, conciergerie, beau parc 
5.000 m‘2 cjos de murs, vue. M’écrire 
sous le N» 8.640. Sté « ADDRESS » 6, 
place de l'Hôtel-de-Viile, St-Etienne.

VENDRE à 1.500 mètres de la placé 
de l’Hôtel-de-Ville, BELLE PRO- 

P R l ETE comprenant beau parc de 
4.500 inr2 clos de murs, construction 
moderne de 9 pièces, chauffage cen
tral, téléphone, garage,' conciergerie. 
Prix intéressant. Sté « ADDRESS » 6, 
Place de l’Hôtel-de-Ville, St-Etienne. 
N° 3.608,______________
A VENDRE à Andrézieux, splendide 
/ i  PROPRIETE comprenant, un hec» 
tare, clos de murs, tennis, parc, po
tager, belle villa de 12 pièces, grand 
confort; conciergerie, garage. Société 
« ADDRESS » 6, place de THôtel-de- 
ViHe, Saint-Etienne. N» 2.338,

DJ \ r  moderne « KELLER » en 
Ullllli exclusivité aux MEUBLES 

« L’ATELIER » 18, rue Michelet.

I ! | | K T O ! l 3 IS I I
Mariages, toutes régions, toutes si- 
ill tuât,ions. Mme d’ESPIEUX, 12, 
Grande Rue, à VALENCE (Drôme).

Chats-Chiens

(CEDERAIT épagneul breton 1 an,
) parents pedigree ; arrête et rap

porte. Faire offres : MONGLON, 8, rue 
Francis-Garnier, Saint-Etienne.

Chien de chasse, braque allemand;
2 ans, bon dîTasseur, rapporte, eau. 

BRUN, 42, Gde-Rue à Sury-le-Comtal.

Ü L O b je ts  d'occasion
i  I F I I I D F  bonne occasion, eham- 
ü  t IMi I IW j bre et cuisine état 
neuf. Ecrire Agence HAVAS. N° 3.332.

Camions

A vendre camion déménagement
avec carte. Bonne clientèle dans 

centre important près Saint-Etienne. 
Af. très intér. Ecr. Ag. Havas n° 3.349.

Motos
a p f t  eme TERROT, écl. par accus, 
U  « U  toute équipée, 2.200. Fais repri
se. BENOIT. Télépli. : 2-34. GIVORS.

Villas

4 VENDRE à Montaud, splendide 
PROPRIETE comprenant beau 

parc de 3.(XX) m2 potager, arbres frui
tiers 9 pièces, chambres de bonnes, 
deux salles de bains, chauffage cen
tral. conciergerie, garage. Prix très 
intéressant, é ta t. parfait. Sté « AD
DRESS » 6, place de l’Hôtel-de-Ville, 
Saint-Etienne, N« 4.136.

A VENDRE, commune de St-Rambert, 
PROPRIETE comprenant 8.000 m2 

entièrement clos de murs, arbres frui
tiers, vigne, potager. Maison neuve 
de 2 pièces, garage, autre maison de 
3 pièces, eau, gaz. électricité. Prix à 
débattre. Sté « ADDRESS » 6, place de 
l ’Hôtel-de-Ville, St-Etienne. N° 3.110.

A VENDRE à Bellevue, PROPRIETE 
comprenant parc de 5.000 mètses, 

ci os de murs. Maison de 16 pièces 
pouvant se diviser, chauffage central, 
eau, gaz, électricité, téléphone, gara
ge, dépendances. Prix et conditions. 
Sté « ADDRESS » 6,. place de l’Hôtel- 
de-Ville, Saint-Etienne. N» 4.172.

K Fonds de Commerce J[

4 céder c; décès, atelier d’ébënisterie 
machines, outillages. S’adresser 

M. GROS, 9. rue Notre-Dame. St-ET.

4 CEDER à Saint-Etienne centre, 
Commerce de MAROQUINERIE - 

PARASOLERIE, emplacement 1er or
dre, sur grande artère. Prix 65.000 fr. 
Sté ADDRESS » 6. place de l'Hôtel- 
de-Ville, Saint-Etienne, N» 4.189.

4 VENDRE à St-Etienne, splendide 
VILLA, construction 10 ans, 9 piè

ces, chauffage central, salle de bains, 
eau, gaz, électricité, grand garage, 
jardin moderne de 800 mq. arrêt 
tramway. Sté « ADDRESS » 6, place 

de l'Hôtel-de-Ville, Saint - Etienne.

A VENDRE Cordonnerie plein centre, 
avec 3 machines, bas prix : 9.000. 

S'adresser Agence HAVAS. N° 3.331.

A CEDER cause décès, GRAND HO
TEL - RESTAURANT - CAFiE face 

gare, 50 chambres, grand confort, af
faire de 1er ordre, faisant chiffre im
portant, très grandes facilités à ac
quéreur présentant, des garanties. Sté 
« ADDRESS » 6, place de l'Hôtel-de- 
Vilie, Saint-Etienne. N° 3.815.

Et c’est si 
économique!

...pour

centimes!

C e sont bien nos Gustin
on s’en aperçoit à leur goût délicieux !<

Faites boire de façon régulière et continue en toute saison, aux petits 
comme aux grands, avant, pendant et après leurs repas, 1 eau de table 
de régime que vous avez préparée vous-même instantanément avec les

LithinésduDGustm
Légèrement pétillante, délicieuse meme pure, cette eau de régime alcaline 
lithinée se mélange facilement à toutes les boissons et principalement 
au vin auquel elle donne un goût exquis, O est une assurance contré 
la maladie que vous prenez pour vos enfants et pour vous-même I ^

C fr . 10 net (im pôts e t taxe d ’armement com pris) la boite de 12  sachets pour 1 2  litre» 
d ’eau de table de régime alcaline, lithinée, diurétiqu e, digestible, très digestive. (Tte. phtrmd»)

L O T E R I E  N A T I O N A L E

D E U X  GAG
par série de dix billets

10 chances pour tous les gros lots 

avantages offerts par nos combinaisons

CONSULTEZ LE TABLEAU CI-DESSOUS

Combinaison de quarts
Prix Gainminimumgaranti

Avantage»
assurés

270 frs 82 50 ♦-4
. . mnalpft l à  SOI........... a

Larnet ûe w quarts ( ou de 51 à 100)........  1 • * 412 50 tr i

2.700 » 1.075 . D

Combinaison de dixièmes
.S

♦2 cio 3
Carnet de 10 dixièmes (finales 0 â 9)...... 110 » 33 » CT; £
Carnet de 50 dixièmes ^V iO oj:'.' 550 > 165 • P o
Carnet de 100 dixièmes (finales 00 à 99)...... 1.100 » 430 > U3-Ü

Combinaison de vingtièmes
UïUÎ O . 2 >

Carnet de 10 vingtièmes (finales Oâ 9).... 60 • 16 50 2  neu
Carnet de 100 vingtièmes (finales 00 â 99),... 600 • 215 » ë R

Combinaison de quarantièmes
â  P

Carnet de 10 quarantièmes (finales 0 â 9) 30 > 8 25 S
Carnet de 100 quarantièmes (finales 00 à 99) 300 » 107 50

Combinaison de centièm
> 

c «
Carnet de 10 centièmes (finales Oâ 9).. 12 50 3 50 3 °Carnet de 100 centièmes (finales 00 à 99).. 125 » 43 .
Carnet de 1000 centièmes (finales 000 à 999).. 1.250 » 480 . *-< a o-~
Pochette 13 chances o S .ZZ O 03
i quart, 4 dixièmes, 4 vingtièmes 4 centièmes 100 > û « sn-, O ÇT
Pochette porte-bonheur cj w
t dixième. 1 vingtième, 1 quarante*. 1 centme 20 » J=> o

Toutes ces combinaisons sont en vente à

à la Tribune Républicaine, 10, place Jean-Jaurès -, Saint-Etienne
Toute demande d’envoi par poste don être i.,aiorêe des frais d’envoi.

Prochain tirage : SAMEDI 12 AOUT

\  CEDER, grande artère, JOLI COM
MERCE DE DAMES, affaire exploi

tée 27 ans. très bon rapport. Prix : 
80.000 francs plus marchandises. Voir 
sté « ADDRESS » 6, place de l'Hôtel- 
de-Ville, Saint-Etienne. N° 4.154.

PR O ST A T E  - BLEN NO RRAG IE  '

Ir é c e n t e  ®n a n c ie n n e ,  s a in t e m e n t» ,  f i l a m e n ts ,  
c y s t i te ,  p r o s t a t i t e ,  r é t r é c i s s e m e n t s ,

aerieux  p a r  UGBOL (m é th o d e  u n iu u e  in 
p ro s tn tiq u i m p p rim a n t s a n ta l  e t  In jec ti 
b o îte  ; 3 9 . 6 0  f " .  T ra it1 c o m p le t ; 1 1 8  r r. i - .

iiiifiiffliyiiiiiJ
Pour recevoir

La  Tribune 9
en vacances

On peut souscrire  un 
f f l  abonnem ent pour une 
l a  durée minimum de 

10 jo u rs  à raison  de
Qfr, 5 0 'par numéro

soit pour 10 j’our* 5 fr.
....p!"* ri'

Tout service supplém entaire «foi! 
l i r e  compte à raison  de 0 (r. 58

par jour.
Règlement en timbrée, pa r m an
dat poste ou à nos guichets. 
Compte eh. post.; Lyon $4-4S,

CH IEN S - GHATS toutes racés
GARDE LUXE - CHASSE 
Catalogue illust. grat. s. dem. 

teds M a * . S A M A R IT A IN E , P A R IS

Do le
grille O entre• 

Ov <ond du (erdin. 
de to eove o u  grenier, il 
ex mille objets que |e puis 
embellir et proieger d'un* 

Vm' I m •ocon efficace 
♦rincipile» economique
T  P E I N T U R E
U N I C O L O R

181. — Feuilleton de LA TRIBUNE *du 5 août 1939

sar Jacques Brisas®du
n fa n i Hanto me

TROISIEME PARTIE 
LE SECRET DU PASSÉ

XII
La bravoure de Gérard

Il tomba dans une rêverie pres
que semblable à une somnolence.

— Et que vous dit cette voix bi
zarrem ent placée ï dem anda son 
fils.

Le marquis eut un sursau t, com
me dans un réveil brutalem ent 
causé.

— Ah ! la voix, fit-il.
» Elle tne dit que si vous me 

quittez je ne vous reverrai plus.
— Père ! vous que j ’ai connu si 

fort, comment pouvez-vous écouter 
de tels pressentiments ? Comment 
vous laissez-vous dominer par de 
ei vulgaires faiblesses ?

» Je ' ne vous reconnais plus.
, — Je ne me reconnais plus moi- 
même.

Un pâle sourire e rra  un instant 
sur ses lèvres.

— Voyez comme je suis changé.
» Autrefois, j ’aurais ordonné

« Vous ne partirez pas ».
» A ujourd’hui, je prie : Gérard, 

mon cher enfant, ne partez pas.
Le jeune homme haussa les 

épaules :
— Vous êtes dans un de vos 

m auvais jours.
» Demain, il n’y pa ra îtra  plus. 

Vous serez redevenu tel que je 
vous ai toujours connu.

Sur ces mots, Gérard quitta le 
vieillard avec un grand salu t où 
il y avait sans doute plus d ’ironie 
que de pitié et courut donner les 
ordres relatifs à son départ.

Hughes regarda un long moment 
la porte par où son fils avait dis
paru.

Il dit :
— Celui-là n ’a que les vices des 

Montléhon, tandis que l’au tre ...

Après un  silence, .il m urm ura 
ces mots étranges :

— Malgré tout, la part de Valen- 
tine est meilleure que la mienne.

Pour la première fois de sa vie, 
le m arquis Hughes de Montléhon 
sentit une larm e couler de ses 
yeux.

Il l’essuya d ’un brusque revers 
de main.

Et, relevant sa  tête accablée, il 
affirm a rudem ent :

— Un Montléhon ne pleure pas !
Quand l’heure de la séparation

fut venue, le m arquis, en appa
rence, avait retrouvé toute sa  fier
té et toute sa  morgue ordinaires.

Les serviteurs étaient là et le 
vieillard voulait porter beau.

Il adressa à son fils un petit dis
cours d’une rare  fermeté.

— Allez, comte, à vos études et à 
vos plaisirs. Mais .rappelez-vous 
toujours qui vous êtes. Malgré vo
tre jeunesse, tâchez de ne pas vous 
encanailler.

» Et souvenez-vous, dans les cir- 
copstances graves, que tout est 
permis à  un Montléhon, sauf d 'être 
lâche.

— Père, vous m ’avez souvent re
proché m a témérité.

— Je vous ai toujours reproché la 
témérité qui a ttire  des dangere 
inutiles, m ais je ne vous ai jam ais 
reproché d’être brave en face du 
danger.

—- Père, en toutes circonstances, 
vous verrez que je  suis votre fils.

— Je reçois cette promesse avec 
joie.

Un geste du m arquis écarta les 
serviteurs.

Sa voix p rit un accent légère
ment triste :

— Gérard, quelque soit l’opti
misme de la  jeunesse, n ’oubliez 
pas l’âge de votre père.

» Pensez à moi et promettez-moi 
de revenir au  m anoir au  premier 
appel.

— Je vous le promets.
— Je n’ai peut-être plus long

temps à vivre et, non seulement 
mon cœur désire que vous rece
viez mon dernier soupir, m ais en
core j ’aurai peut-être, à l’heure de 
m a mort, des choses à vous dire.

— Ne craignez rien, mon père, 
je vous reverrai encore bien des 
fois avant l ’heure des suprêmes 
confidences.

Et sans attacher autrem ent d’im
portance aux paroles du m arquis, 
Gérard, tout à ses projets et crai
gnant de m anquer le train , s ’é
chappa.

Il dut, cependant, consacrer en
core quelques minutes à la chanoi- 
nesse qui le guettait à la sortie.

Jeanne était navrée du départ de 
son préféré, mais elle se disait 
souvent :

— Le donjon n’est pas gai ; Gé
rard  est jeune, il faut bien qu’il 
s’amuse.

Elle le se rra  une dernière fois 
dans ses bras, et il p a rtit le cœur 
léger et en souriant vers Pari6,

objet de ses convoitises et de ses 
désirs.

Aussitt arrivé, il éprouva une dé
ception.

Son ami Puvmadec, l’inimitable 
Puymadec, était parti depuis deux 
jours pour Monte-Carlo et, pour 
comble de m alheur, il avait emme
né avec lui les cam arades et les 
demi-mondaines qui formaient son 
ordinaire société.

Gérard songea un instant à aller 
le rejoindre, à prendre le tra in  le 
même soir, d ’au tan t plus que 
Monte-Carlo et son casino le ten
taient.

Pour le moment, l’argent ne lui 
m anquait pas.

En outre, il sentait bien que son 
père ne résisterait plus à aucune 
de ses demandes de fonds.

Sans comper qu’il avait encore 
à sa disposition la cassette particu
lière de la clianoinesse, où il pui
sait presque à volonté.

Il é ta it 'd o n c  bien décidé à ne 
plus se gêner et à mener la vie à 
grandes guides.

Quant à la Faculté, il était non 
moins décidé à ne pas y mettre 
les pieds, il ignorerait l’Ecole de 
droit, il ag ira it comme si elle 
n’existait pas.

Nlirah, la maîtresse de Puym a
dec, la  jolie bohémienne dé la 
« Sylphide », avait une amie, Geor- 
gette, dont les charmes pla'ntureux 
troublaient notre adolescent.

Or, Georgette avait suivi Mirah 
dans le Midi.

Dans ces conditions, pourquoi 
ti’irait-il pas rejoindre la bande de 
Puymadec sur la Côte d’azur ?

Et cependant, malheureusement 
pour lui, Gérard ne partit pas.

— J ’aurai l’air, se dit-il, d’un pe
tit garçon qui court après son maî
tre. Puymadec m ’accablerait de 
railleries et de quolibets.

» Je ne serais pas fâché, d’ail
leurs, de lui m ontrer que je puis 
me passer de lui.

» Je veux l ’épater à mon tour ; 
je veux que lorsqu’il reviendra, il 
me trouve lancé dans le tourbillon 
de la vie parisienne. Mais, pour 
cela, il me faut tout d ’abord une 
femme chic.

Cette décision prise, sans plus 
tarder, Gérard se m it à la recher
che d’une femme chic, suffisam 
ment excentrique et capable d ’épa
ter les snobs.

Dès le premier soir, il s’habilla 
avec une rem arquable élégance et 
se transporta  à M ontm artre, où il 
visita sucessivement tous les en
droits où Ton s’amuse.

Au Moulin-Rouge, il rem arqua 
d’un peu loin une grande femme 
brune, dont l’allure et l’attitude 
lui parurent superbes et qui, en 
tous cas, fit su r lui une grande 
impression.

11 m anœuvra pour s’approcher 
d’eile à travers la cohue, en m ur
m urant :

— Si elle est aussi bien de près 
que de loin, voilà mon idéal.

La foule était compacte, il é ta it 
difficile de se frayer un passage. 
Quand il fut à l’endroit où il avait 
aperçu la « femme rêvée », elle 
avait disparu.

— Bah ! il y en a d ’autres.
Il co n tin u a‘de regarder au tour 

de lui. Mais il était semblable à 
l’enfant auquel on a  refusé un  
jouet et pour qui tous les autres 
dem eurent sans intérêt.

Dans ce milieu-là, les jolies fem
mes ne m anquaient pas et cepen
dant, en les regardant, 'Gérard 
avait une mine dégoûtée.

Comme il restait immobile, déso
rienté, au milieu de la foule, uns 
petite blonde, gentille et rieuse, 
s'approcha de lui, se dressa su r  la  
pointe des pieds pour lui souffler 
à l ’oreille :

— Tu m’offres un verre de cham 
pagne ?

Il la regarda avec mépris.
— Quand tu au ras un peu g ran 

di, répondit-il sèchement.
— Sale mufle !
Gérard s ’éloigna sans répondre.
Il ne retrouva pas celle qui, tou t 

à l’heure, lui avait plu.
Il sortit enfin, éprouvant quel

que chose qui ressemblait à du dé
pit.

Comme il m archait la canne 
haute, su r le boulevard, t<*ut à 
coup, il la revit assise à là ter- 
rase d’un café.

Mais elle n ’était pas seule.

.(A suivre).

î
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D A N T Z I G
« La Pologne ne se laissera pas faire, 
elle ne supportera pas la violation de ses droits 

élémentaires »
Varsovie, 4 août.

La presse polonaise publie un com
mentaire, d'allure inspirée, exposant 
le point de vue polonais sur la ques
tion de Dantzig telle, qu’elle, se pré
sente aujourd’hui

Les continuelles provocations dant- 
zicoises, écrit par exemple le « Kur- 
jer Poranny », organe proche des 
milieux gouvernementaux, et le 
<■ Kurjer Polskï », ont appelé diffe
rentes réactions polonaises. Celles-ci 
sont présentées par la propagande al
lemande comme des agressions inad
missibles de la Pologne. La tactique 
des autorités danlzicois.es pour es
sayer de saper et de détruire les 
droits de la Pologne est vaine. La 
Pologne ne se laissera pas faire. Les 
messieurs allemands à Dantzig doi
vent savoir qu’il est necessaire de 
compter avec une réaction décidée 
d,e la Pologne à toute nouvelle diffi
culté. La Pologne ne va pas suppor
ter là  violation de ses intérêts élé
mentaires. Sa patience, qui fait l’ad
miration de »l'étranger, peut egale
ment avoir des limites.

Et le i Kurjer Poranny », conclut :
La menace faite du côté dantzicoi.s 

d’ouvrir la frontière de la Prusse 
orientale est à considérer comme un 
nouveau ballon d'essai, car il semble 
que Dantzig réfléchira bien aux con
séquences qu’une telle mesure en
traînerait, car la Pologne s’opposera 
de toute ses forces à toutes tentatives 
d’action directe qui sont envisagées. 
par tes Allemands pour servir leur 
propagande et pour proclamer à 
l’étranger que tout peut être réglé 
pratiquement à Dantzig et que cela 
ne vaut vraiment pas la peine de dé
clencher une guerre au sujet d'une 
formalité. Mais, en réalité, cette tac
tique allemande a pour'bût de briser 
le front que forment la Pologne et 
scs alliés. Elle oublie qüe. lg, décision 
appartient au- gouvernement polonais 
et. que ses alliés sont toujours aussi 
décides a suivre la Pologne■ dans, sa -, 
lutte pour la défense ae- son indé
pendance.

A la Chambre 
des Communes

. (Suite de la première, page)
M. Chamberlain rappelle que, par 

la force des circonstances, la Grande- 
Bretagne a été obligée d’assumer en 
Europe de lourdes obligations qui 
peuvent l’entraîner dans, une guerre.

—, If est possible d'assumer les mê
mes 'obligations en Extrême-Orient,- 
mais je ne le veux pas, affirme le 
Premier ministre.

Enfin, M. Chamberlain affirme qu’il 
partage entièrement les sentiments 
les plus violents qu’on puisse éprou
ver au sujet de la situation en Ex
trême-Orient.

— Mon ■sang bout lorsque j'entends 
ou lis certaines choses qui se passent 
là-bas.
'Quelles que soient nos émotions, 

ne nous laissons pas aller à oublier 
les engagements que nous avons 
souscrits, ni la situation de nos pau
vres compatriotes sur place. Nous ne 
devons pas oublier qu'au cours des 
prochains mois nous pouvons avoir 
à examiner des problèmes encore 
plus graves et plus proches de chez 
nous et que nous devons conserver 
nos forces pour faire face à toute 
crise éventuelle.

L’ACTIVITE POLITIQUE 
DES NAZIS ALLEMANDS
a fait l’objet d’une interpellation

Londres, 4 août.
Une. interpellation sur l’activité 

de l’association anglo-allemande dé
noncée hier par. Sir Samuel Hoare, 
secrétaire d’Etat à l'Intérieur a. été 
développée aux Gomuhes par le dé
puté libéral Mander.

Le capitaine Peae, sous-secrétaire 
d’Etat à l’Intérieur, a précisé que sur 
les doileÿ allemands Incriminés, qua
tre ont quitté l’Angleterre, trois au
tres ne peuvent être identifiés; sur 
les cinq restant, quatre travaillent 
comme professeur adjoint et que le 
cinquième est étudiant.

M. Mander a demandé alors au 
ministre de prendre en considéra
tion le fait que tous ces allemands 
ont fait récemment des cconférènces 
à cet© association anglo-allemande. 
Il a demandé également si le gou
vernement compte entreprendre des 
■enquêtes minutieuses sur l'activité 
de ces allemands pour déterminer 
s’il convient de les laisser séjourner 
■en Angleterre. Le sous-secrétaire 
d'Etat a rappelé la déclaration faite 
hier par Sir Samuel Hoare et. a, dé
claré également que la . question de, 
savoir si ces Allemands abusent de, 
1 hospitalité anglaise, dépend de la 
nature des conférences qu'ils ont 
faites. Il a conclu en affirmant que, 
de toute façon, l’organisation était 
étroitement surveillée.

LA CRISE JŒERLANDAISE
La Haye. 4 août.

Le Jonkheer de Géer, leader des 
chrétiens historiques, a été reçu de 
nouveau, ce matin, par la reine qui 
l’a chargé de constituer un minis
tère.
K Le vote de la Chambre

est une grave erreur »,
estime le futur Premier ministre
A son retour du palais de Soescîijk 

le Jonkheer Degeer a fait à la presse 
la déclaration suivante ;

Je  con sid ère  le v o te  de  la deux ièm e 
C h am b re , le  27 ju il le t , com m e u n e  
grave e rre u r, m a is  j 'a im e  tro p  m o n  pays 
p o u r  p la c e r  ceux  q u i o n t  com m is c e tte  
e r re u r  d e v a n t u n e  con séq u en ce  q u e  je  
co n sid ère  a u s s i b ien  a u  p o in t  d e  vue 
n a t io n a l  q u ’a u  p o in t  'd e  vue irit'erna- 
t io n a l  com m e n é fa s te  a u  p lus, h a u t  
degré. D u  p o in t  de  v ü g jÇ tro it.d ès p a r t is ,  
on  le co n s id è re  en  t a n t  q u e  sp o r t  p o li
tiq u e , u n e  te lle  a t t i tu d e  p o u r ra i t  avo ir 
d u  ch a rm e , m a is  l ’In té rê t  d u  pays com
m a n d e  u n e  a u tr e  a t t i tu d e ,  c ’e s t p o u r
q u o i je  m e su is  décidé  à .  fo rm e r  u n  
c a b in e t de la  p lu s  la rg e  co m p o s itio n  
ou  d u  m oins à  essayer.

Une note du gouvernement 
de Varsovie

au Sénat de la Ville libre
Varsovie. 4 août.

M. Marjan Chodacki,. commissaire 
général de Pologne à Dantzig, a fait 
remettre aujourd'hui, vers 13 heu
res 30. une note du gouvernement 
polonais au président du Sénat dant- 
zicois, note qui répond à celle du 
Sénat du 30 juillet.

Dans cette note, le gouvernement 
polonais attire l’attention du Sénat 
de Dantzig sur les conséquences que 
pourrait entraîner la non-observa
tion des conventions polono-dantzi- 
coises. Le gouvernement polonais 
doit penser, déclare cette note, que 
le respect des traités et la com
préhension des intérêts communs de
vraient pousser Dantzig à une révi
sion de son attitude actuelle.

La. note rappelle la convention 
polono-dantzicoise du 9 novembre 
1920 qui réglemente l'institution du 
contrôle douanier polonais et qui 
laisse à la seule compétence du gou
vernement polonais. la lixation du 
nombre de ses inspecteurs et l’or
ganisation de d’appareil du contrôle 
douanier. On se souvient que, dans 
sa hôte du 30 juillet, le Sénat de 
Dantzig avait demandé, la réduction 
du nombre de . ces Inspecteurs.

Le gouvernement polonais, ajoute 
la note, est prêt à rétablir les ins
pecteurs polonais dans Pusi-ne de 
graisse et de. margarine dantzieoise 
A-mada. q u i. en avaient été retirés 
par décision du gouvernement polo
nais à partir du 1er août. Mais le
fauvemetnent polonais déclare faire 

épendre sa décision à ce sujet de 
l ’attitude des autorités dantzicoises, 

qui devront dorénavant respecter 
dans leur totalité les droits, des ins
pecteurs polonais, leur assurer ia 
possibilité d’éxércer leur fonction et 
de donner des instructions pour que 
les règlements douaniers polonais 
soient dorénavant respectés par les 
douaniers dantzicois..

La Roumanie est décidée 
à  défendre son intégrité

Bucarest, 4 août.
Dans un article publié dans L'Unl- 

versul, M, Jon Lugosiaho, ancien 
ministre de Roumanie à Paris et ac
tuellement directeur de ce journal, 
répond à M. Virginio. Uayda, qui re
prochait à. la Roumanie, dans un ar
ticle récent, pam dans le Giornale 
d’italia., d’avoir accepté les garan
ties offertes par la France et la Gran
de-Bretagne :
- -, Décidés, A lutter ■ avec tous ! les ris
ques contre -réimporte' -'cruel' pays'qui 
porterait atteinte à nos intérêts, 
écrit, notamment' M» Logtisiano, 'nous 
sommés en même temps prêts à ac
cepter, sous forme de garantie uni
latérale, l’appui de n’importe quelle 
nation pour maintenir notre inté
grité et, notre indépendance..

Sj l ’Italie, à laquelle tant d’affi
nités nous lient, était à son tour 
disposée à nous offrir une pareille 
garantie, elle serait acceptée sans 
hésitation, mais demander, par exem
ple l’amputation de la Roumanie ne 
pourrait pas être un moyen pour gagner son amitié.

A une époque où la force est' de
venue un instrument de politique 
internationale et où les petits Etats 
se sont, habitués à l’idée qu’ils doi
vent se défendre seuls, l’intimidation 
ne produit plus d’effet politique .; 
par contre, l’amitié mène à des ré
sultats positifs.

S lo v a q u e s  e t  H o n g ro is  
n e  s ’e n t e n d e n t  p a s

Bratislava, 4 août.
Les relations entre la Slovaquie et 

la Hongrie se tendent à nouveau : sur 
te-plan inférieur, mn conflit a éclaté 
entre le parti hongrois et' le ' gouver
nement slovaque,.'les autorités vien
nent d’arrêter trente-trois' Hongrois 
accuses de haute , trahispn et d’ex
pulser le. secrétaire1 général du parti, 
hongrois pour avoir diffusé des tracts 
contre lé chef dés hitlériens de Slovaquie. .,

LéS Hongrois bot riposté:-.en ex
pulsant trpis cents Slovaques qui sont 
arrives aujourd’hui à ia frontière.

nur le plan extérieur, la presse 
slovaque accentue sa campagne révi
sionniste dirigée contre la. Hongrie., 
ne chef de la,rpopagande slovaque, 
M. Sano. Ma.c-h a. déclaré, à Divin, à 
la frontière hongroise: ». L’armée 
slovaque et la garde de Hlink exis
tent parc© que les injustices n’ont pas 
encore __éte réparées,- -Tous les efforts 
de la Slovaquie tendent à restaurer la justice. »

La foule a. crié : » \ous voulons 
marcher sur Levoca ! V Tilto cédée 
rec©minent à la Hongrie.

Les vacances du Président 
Roosevelt
,  , Washington, 4 août Au coins de la conférence de presse 

d auj-ourd hui le président Roosevelt 
ces dUÏUe Ie programme de ses vacan-
rn ïîïlï J'?urs après l'ajournement du 
c£ nêZÎ?. President se rendra à Hy- ar.K ou 1] passera une dizaine de
r-pntï'Vo--y ?.ignera environ quatre- cents lois qui ont été votées bar le 
congres a la fin de la session. Il s’em
barquera ensuite à New-York sur un 
noiseur pour dix jours de croisière 
fv 'A . Pecl)e. Il reviendra ensuite à 
Washington, puis à Hyde-Park.
,»)>,ers le début, du mois d’octobre le 
president .se rendra à San Francisco 
ou il doit prononcer un discours. Au 
un'Ifli,Æ1-aÎ èrrl'e moi?- il prononcera iïln Wtechscours a 1 inauguration de la « I-orêt nationale rie S.riiokv Monn- 
taing ». On estime généralement, que 
1 un de ces deux discours sera consa
cre a la politique extérieure.
* Â ;------------- ;-- ---------------------------------_ _

Le prince Paul rentre directement 
en Yougoslavie

Lausanne, 4 août.
- Pe -prince Paul de Yougoslavie, 
accompagné de la princesse Olga, et 
da'sês ifeyx fils, a  quitté Lausanne à 
23! .heure;». \5i,: à destination' de la 

,,Yougoslavie, où il rentre 'directeirtéat

Les nouveaux 
décrets-lois

Paris, 4 août.
Voici les dispositions essentielles 

des principaux décrets-lois parus ce 
matin au Journal Officiel :

Prolongation de la validité 
des brevets d’invention

Article premier. — La durée des 
brevets d’invention, précédemment 
fixée à 15 ans, es tportée à 20 ans à 
compter du dépôt de la demande. 
Tous les brevets en vigueur au mo
ment de la promulgation de ia pré
sente loi, bénéficieront de cette aug
mentation de durée de 5 ans.

Art. 2. — Les taxes des 16e, 17e, 18e, 
19° et 20e annuités sont fixées à 600 
francs, sans préjudice de la taxe 
complémentaire de 100 francs insti
tuée par. le décret du 2 mai 1938.

Art. 3. — La prolongation des bre
vets à 20 ans, résultant de la pré
sente loi devra profiter aux brevetés 
ou à leurs héritiers. Toutefois, les 
contrats de cession et de concession 
de licence d’exploitation continueront 
à s’exécuter, à moins que les bénéfi
ciaires de ces contrats ne déclarent 
leur intention d’y renoncer par un 
préavis de 6 mois avant l’expiration 
du terme primitivement convenu. A 
défaut d'entente entre les parties, les 
tribunaux statueront sur les prix et 
redevances à payer pour la période 
pendant laquelle les droits des ces
sionnaires et licenciés seront ainsi 
prolongés.

Les coopératives de consommation
Article premier. — L'article 9 de la 

loi du 17 mai 1917 est complété, par 
des alinéas 2 et 3 ainsi conçus :

« Toutefois elles ne peuvent rece
voir de subventions ni de prestations 
à titre gratuit, sous quelques formes 
que ce soit, des entreprises ou admi
nistrations publiques ou privées au
près desquelles elles exercent leur ac
tivité. Elles ne peuvent fonctionner 
que dans -des locaux séparés et dis
tincts de ceux de ces entreprises ou 
administrations. Leur personnel ne 
peut être, recruté parmi les fonction
naires ot' agents publics en activité 
de service. Ce personnel ne. peut re
cevoir pour la part de son activité 
consacrée à la coopérative, aucune 
rémunération directe ou indirecte de 
ces entreprises ou administrations.

« Les infractions aux dispositions 
qui précèdent sont pasibles des pei
nés prévues à l’article 3 du décret- 
loi du 12 novembre 1938, tendant à 
transformer les groupements de con
sommateurs en sociétés coopératives.

Art. 2. —. Les dispositions du pré
sent décret entreront en rigueur le 
1er janvier 1940.

L’organisation des régions 
économiques

Article 1er. — Le secrétaire général 
de la région économique est nommé 
par le ministre du Commerce sur 
unie liste de candidats présentés par 
le président de la région intéressée. 
11 est révoqué par décision du mi
nistre du Commerce. Le secrétaire 
général sera assisté d’un secrétaire 
général-adjoint, et lé cas chant, d ’un 
ou de plusieurs seertaires ■ nommés 
ÿâT ie ministre du Commerce sur des 
listes de candidats présentés par le 
président de la région intéressée. Ils 
sont'révoqués par décision du minis
tre du Commerce. Les traitements du 
secrétaire général, du secrétaire gé
néral-adjoint et des secrétaires se
ront imputés sur le fonds du budget 
de la région économique pour laquel- 
Je ils constitueront, une dépense 
obligatoire soumise à la procédure 
de l’inscription d’office.

Le personnel nommé par applica
tion du présent décret bénéficiera de 
plein droit du statut du personnel de 
la Chambre de Commerce, chef-lieu 
de la région. Les modes de recrute- 
menet de rémunération de ce per-

Les Serbes et les Croates 
sont sur le point 

de signer un accord
Paris, 4 août.

Un accord définitif entre Serbes et 
Croates est sur le point d’être signé. 
Telle est l’heureuse nouvelle qui par
vient de Zagreb.

La France ne pourra que se réjouir 
sincèrement de la conclusion entre 
Belgrade et Zagreb d’un accord défi
nitif,. car celui-ci renforcera la soli
dité de la nation yougoslave et, par
tant,1, contribuera au maintien de la 
paix,________ ■

Un accord italo-yougoslave 
au sujet de l’Albanie

Rome. 4 août.
, Le comte CJano, ministre des Af
faires étrangères, et M. Ghristitch. 
ministre de Yougoslavie à Rome, ont 
signé un accord aux termes duqupl 

des traités et les conventions aetuel- 
leemnt en vigueur entre l ’Italie et,Ta 
Yougoslavie sont, étendus à l’Albanie.

L e  « P r e m ie r »  b u lg a r e  
e s t  a t t e n d u  à  R o m e

Rome, 4 août.
Dans les milieux diplomatiques ro

mains, on apprend que M. Georges 
Kiosseinanov, président du Conseil 
bulgare, viendrait très prochaine
ment à Rome pour y rencontrer les 
dirigeants italiens.

Le statut de la «Phalange 
espagnole» est modifié dans le sens 

d’un renforcement de l’autorité 
de Franco

Burgos. 4 août.
Le Bulletin officiel .de l'État publie 

u.i décret modifiant le statut de la 
« Phalange Espagnole ». Ce décret 
renforce l’autorité suprême et indis
cutable du « Caudillo ». seul inter
prète du mouvement national ; les 
organismes suprêmes sont, le Conseil 
national et la Junte politique.

T,e.Conseil sera présidé par le Cau
dillo. La compétence du Conseil 
s’étendra aux grandes lignes de la 
structure du mouvement et de l’Etat, 
à l’organisation syndicale, aux gran
des questions nationales qui lui se
ront soumises par le chef du mouve
ment, aux grandes questions natio
nales qui lui seront soumises par le 
chef du mouvement, aux grandes 
■questions d ’ordre international. Au 
point de vue économique, la Phalan
ge sera chargée d’établir un régime 
où les intérêts particuliers soient su
bordonnés aux intérêts de groupes et- 
de -classés.

sonnel sont fixés Par, décision de 
rassemblée des .présidents de Cham
bres de Commerce, homologuée par 
le ministre du Commerce, à défaut 
d'homologation dans un délai de 
trois mois à compter de la publica
tion du présent décret, les modes de 
recrutement et de rémunération se
ront fixés par arrêté du ministre du 
Commerce.

L’approvisionnement en alcool 
pour la défense nationale

Article premier. — Le premier pa
ragraphe de l'article 9 de la loi du 
4 juillet 1931 est ainsi complété :

« Toutefois, une fraction d’essence 
peut être remplacée par de l’alcool 
mèthyiique dans des conditions qui 
seront fixées par arrêtés des minis
tres des Travaux publics et des Fi
nances. »

Art. 2. — Le premier, paragraphe 
de l’article 6 du code des Contribu
tions indirectes est .modifié et com
plété ainsi qu’il suit : les importa
teurs d’essences de pétroles et au
tres, pures ou en mélange,-de ■ ben
zols, benzines, toluènes, essences de 
houilles pures ou en mélange desti
nées à être consommées en France et 
en Algérie, sont tenus, pour obtenir 
des licences d’importation, d ’acqué
rir de l’Etat, chaque mois, une quan
tité d ’alcool éthylique, comptée en 
alcool pur, correspondant à wn pour
centage minimum déterminé ainsi 
qu’il est indiqué ci-dessous des quan
tités par eux dédouanées dans le 
mois précédent.
Le renforcement du personnel 

des contributions indirectes
Extrait du rapport du président de 

la République.
Un décret-loi du 21 avril 1939. a éta

bli une taxe dite d’armement de 1 % 
sur les transactions commerciales, 
dont le recouvrement a été confié à 
l’administration des Contributions 
indirectes. Le nombre des assujettis 
aux taxes à la production et à ia ta
xe d'armement va se trouver ainsi 
porté ue 800.000 à plus de 2 millions. 
Pour mettre l'administration des 
Contributions indirectes en mesure 
de s'acquitter de cette nouvelle tâche 
il est indispensable de déboutoler cer
tains, ne ses services, d'aménager dif 
îéremment son cadre secondaire et 
ue. mettre à sa disposition des cré
dits supplémentaires.

Les prêts aux artisans
C’est aux banques populaires seu

les qu’il appartiendra à l'avenir de 
consentir des prêts individuels aux 
artisans. Les bons résultats qu’elles 
ont déjà obtenus en la matière les 
désignant naturellement pour cette 
tâche, il a paru cependant que leurs 
opérations pourraient recevoir une 
extension nouvelle grâce à l’inter
vention de deux mesures : des comi
tés départementaux de crédit où les 
artisans seront représentés, trans
mettront à l’avenir aux banques po
pulaires les dossiers des emprun
teurs ; d’aùti'e part, il est créé au
près de ia Chambre syndicale des 
banques .populaires un fonds .collec
tif de garantie pour cautionner les 
artisans dont les demandes auraient 
été favorablement appréciées par les 
Comités départementaux, mais qui 
ne présenteraient pas de garanties 
suffisantes. Cette garantie sera oc
troyée moyennant un léger supplé
ment d’intérêt qui sera versé au 
fonds ; les banques populaires inté
ressées participeront également à ce 
dernier grâce au relèvement d’une 
faible partie, des intérêts encaissés 
pour leur propre, compte ; enfin, le 
fonds bénéficiera des produits qui 
pourront être retirés d’une avance de 
3 millions remboursables en 25 ans, 
qui leur sera consentie sur le fonds 
de dotation de l’artisanat.

Les dépôts d'argent chinois 
à Tien-Tsin

La France observe une attitude 
identique à celle de l’Angleterre

Paris, 4 août.
On indique, dans les milieux bien 

informés que, dans, sa réponse à la, 
question posée par Te gouvernement 
britannique touchant les dépôts d’ar
gent chinois dans les banques des 
concessions de Tien-Tsin, le gouver
nement français a fait savoir qu’il 
considérait les intérêts français et 
anglais comme liés et qu’il adopte
rait sur ce point une attitude iden
tique à celle de la Grande-Bretagne.

On croit savoir que le gouverne
ment français a informé le cabinet 
de Tokto de sa position.

Leprésident Metaxas souligne 
l’union du peuple grec

Athènes, 4 août.
(De l’agence d ’Athènes ) :
Dans un message adressé au peu

ple grec, le President Metaxas, après 
avoir souligné la pacification des es
prits obtenue par le régime, a dé
claré notamment :

— Quand les dangers extérieurs ar
rivent, ils nous trouvent prêts. La 
crise internationale d’avril dernier 
nous trouva déjà étroitement unis et 
forts et prêts à toute évenualité. Dé
sormais, il en sera toujours ainsi 
tant que durera l ’ouragan interna
tional, et quand ces nuages seront 
dissipés par le .soleil de la paix 
rien ne nous séparera désormais et 
nous étranglerions celui qui cherche
rait à semer la discorde.

Nous devons être forts d’abord mi
litairement. Voilà pourquoi nous fai
sons tous les sacrifices nécessaires 
Mais la force militaire ne suffit pas 
Nous devons être forts dans la civi
lisation matérielle et morale. Nous 
devons avoir a\rant tout notre pro
pre civilisation, émanant du plus 
profond de notre âme, car si nous 
sommes forts militairement, seule
ment et non dans notre civilisation, 
nous ressemblerons à ces armures 
moyennageuses formidables à la vue mais vides.

La nation a compris où nous con
duit la route escarpée que nous gra
vissons non sans obstacles, mais non 
sans satisfactions quotidiennes. Nous 
sommes sûrs que jamais le peuple 
grec ne retournera en arrière, et 
qu’avec une joie débordante, cou
rage et désintéressement, il montera 
toujours plus haut.

L e  d r a m a t i q u e  
a c c i d e n t  

du passage à  niveau 
d e  P a u l h a g u e t
La garde-barrière sera remise 

en liberté
Paulhaguet, 4 août.

L’information ouverte à l’encontre 
de Mme Merle, née Olivier Germaine, 
39 ans, garde-barrière du passage à 
niveau de Paulhaguet., se poursuit.

On sait que le mercredi 2 août, à 
14 h. 30, l’express venant de Saint- 
Georges-d’Aurac a télescopé, à la 
barrière de la route nationale n° 102, 
qui n’avait pas été fermée, une auto
mobile que la locomotive entraînait 
durant près de 400 mètres sur ses 
tampons et dont, les deux occupants, 
Mme de Romeuf, née Baudin de La 
Valette, prépriétaire du château voi
sin du Coudert, et son flis, Alain de 
Romeuf, avaient été tués sur le coup.

La garde-barrière qui, depuis seize 
ans .exerçait ses délicates fonctions, 
à la satisfaction de tous et de ia S.N. 
G.F., avait oublié l’heure et travail
lait au premier étage de la maison
nette, lorsque, à 14 h. 50, l’express 
passa en trombe, emportant l’auto 
comme un fétu de paille.

La fille de la garde-barrière, qui se 
trouvait au rez-de-chaussée, poussa 
un grand cri et ia malheureuse gar
de-barrière, comprenant sa tragique 
négligence, allait se jeter, littérale
ment affolée, soüs les roues d’une 
automobile venant de Brioude, mais 
dont, heureusement, le conducteur 
put stopper à temps.

D’après les premiers résultats de 
l ’enquête officieuse, si la garde- 
barrière a commis la grave négli
gence de ne pas fermer la barrière, 
cinq minutes avant l’heure normale 
du passage de l’express (il doit pas
ser au P.M. 897 une vingtaine de 
trains par jour), ce serait que la 
serait que la cloche d’avertissement 
n ’aurait pas fonctionné ; les poseurs 
du ballast et les cultivateurs dans les 
champs seraient formels.

La vitesse de l’express, qui avait 
encore à franchir 900 mètres avant 
d’entrer en gare de Paulhaguet, pou
vait être de ; 75 kilomètres à Tneure.

La garde-barrière, qui avait été 
placée par le magistrat instructeur 
sous mandat d’arrêt et incarcérée au 
Puy, sera remise en liberté aujour
d’hui et a chargé M» Maurice Thiolas 
de sa défense.

Les deux victimes, Mme de Romeuf 
et son flis Alain —■ une vieille fa
mille de la région, qu’illustrèrent 
deux généraux de l’épopée napoléo
nienne et dont le dernier du nom, 
ayant résidé au c.hâéeaü du Coudert, 
état conseiller général de la Haute- 
Loire — ne venaient résider qu’une 
quinzaine de jours l ’an dans leur 
propriété.

On est surpris que les victimes, qui 
venaient dans le sens du train, ne 
Paient pas aperçu ; le passage à ni
veau étant précédé, pour eux, d’un 
tournant difficile, ils durent aborder 
lentement, alors que l’express arri
vait à toute allure, emportant la voi
ture en plein milieu de la voie.

D’habiles malfaiteurs 
opèrent dans la région 

de Montluçon
Montluçon, 4 août.

Les gendarmes de Montluçon enqu- 
te.nt sur une série de vols commis 
dans la région de Montluçon, notam
ment à Ltgnerolles.

Dans la nuit du 29 au 30 juillet, 
deux vols étaient commis dans cet
te commune au préjudice de M. Du- 
rin Henri, 62 ans, dans la cave du
quel furent soustraits la moitié d’un 
jambon, de l’eau-de-vie, de la vian
de fraîche, du pain et un panier.

Dans la cave de M. Emile Misstoux, 
34 ans, dix bouteilles de vin blanc 
et; une bouteille de cerises en con
serve furent également subtilisées.

Le 31 juillet, deux sacs contenant 
les repas des poseurs travaillant sur 
la voie ferrée, à Teillet, disparais
saient également.

Le même jour, un vol avec escala
de et par effraction avait lieu vers 
17 heures, chez M. Henri Parrot, 37 
ans, cultivateur à Argenty, où les 
malfaiteurs s’emparaient d’un fusil 
de chasse « liamerless », état neuf, de 
cartouches, d’un livré' de Caisse 
d’épargne de Montluçon portant ver
sement d’une somme de 10.606 francs, 
d’um permis de conduire pour auto
mobiles et de deux portefeuilles 
contenant, l’un un billet de mille 
francs et différentes pièces, l’autre 
6 à 700 francs en billets de cent 
francs et 50 francs.

La police enquête sur tous ces vols 
qui sont vraisemblablement le fait 
des mêmes malfaiteurs, et un indi
vidu sur lequel pèsent particulière- 
inenl tes souçons est activement re
cherché par la gendarmerie.

Deux frères nomades qui pillaient 
un entrepôt sont arrêtés

Montluçon, 4 août.
M. Lpni,s Ferrand, 4-4 ans, demeu

rant à Montluçon, directeur de ia 
sablière à Saint-Constant, constatait 
jeudi 3 août, que trois fûts vides 
avant contenu de l’essence, avaient 
disparus.

Après un rapide examen, il cons
tatait également que 150 litres envi
ron d’essence contenus dans deux 
autres fûts avaient été soustraits ; 
un fût d’huile, d’une contenance de 
230 litres, était vide aux trois-quarts; 
quatre kilogs de gTaisse, deux bou
gies K. L. G., une pompe Téculémit, 
des clefs, une pince universelle, 
avaient également provoqué la con
voitise des visiteurs.

Un© rapide enquête de ia gendar
merie permit d’établir que les au
teurs de ces vols se trouvaient être 
les nommés Schartier Joseph, 33 ans, 
originaire de St-Pi-erre-le-Moutier et 
soin frère Claude, 41 ans, manœuvre, 
lutçon, rue Henriette-Fournier, 
demeurant, momentanément à Mont-

Joseph Schartier esssaya d ’abord 
de nier mais ses déclarations furent 
vîtes reconnues inexactes.

Une perquisition à sa roulotte 
automobile a  d’ailleurs confirmé sa 
culpabilité.

Les deux frères ont été mis en état 
d’arrestation et écroués à la maison 
d’arrêt.

UNE TERRIBLE EXPLOSU 
DÉVASTE UN 
DU CENTRE DE LONDRES
Quarante blessés, dont plusieurs 

grièvement atteints, ont été hospitalisés
D ’a p r è s  le s  p r e m ie r s  r é s u l t a t s  d e  l ’e n q u ê te  
le s  c a u s e s  d u  s in i s t r e  s e r a i e n t  a c c id e n te l l e s

Londres, 4 août
Une m aison de rapport sise au 

coin de Godliman Street et de Kni- 
ghtride Street, non loin de la  ca
thédrale St-Paul et tou t à  côté de 
la  centrale téléphonique des lignes 
internationales a été détru ite  par 
une violente explosion cet après- 
midi, à 16 h- 30

On crain t q u ’il n ’y a it de nom
breuses victimes.

Toutes les vitres des m aisons voi
sines, les devantures des boutiques 
et plusieurs v itraux de la  cathé
drale ont été brisés.

L’explosion a été suivie d ’un in
cendie tandis qu’une fumée acre et 
dense se répandait rapidement 
dans les rues avoisinantes, inter
dites à toute circulation par la po
lice.

Des services de secours se sont 
organisés surTe-champ.

De nombreux blessés ont été 
transportés au quartier général de 
l’Armée du Salut, où ils reçoivent 
les premiers soins. P a r  ailleurs, la 
police a réquisitionné les voitures 
qui .se trouvaient su r les lieux pour 
faire transporter les blessés graves 
à l ’hôpital.

Rupture d’une conduite 
d’eau ?

Londres, 4 août
Il a  été établi que l’explosion de 

la  Cité est due à une cause acciden
telle.. Une première enquête a  ré
vélé, en effet q u ’une conduite d ’ea« 
ayan t été crevée, l ’eau a miné un 
bâtim ent en construction, qui s ’est 
écroulé crevant à son tour un 
tuyau de gaz et produisant un 
court-circuit dans un avertisseur 
d’incendie.

A 17 h. 30, quatorze blessés 
avaient reçu des soins au  poste de 
secours installé dans la crypte de 
Saint-Paul. H uit autres avaient été 
admis à rhôpital St-Bartholomew, 
et dix à  rhôp ita l Guy au tre  hôpital 
de la Cité.
. Les .flammes font toujours rage 
su r les lieux du sinistre et s'élèvent 
à  près de 10 m ètres en l’air.

Le krach de la Banque 
de Franche-Comté

Deux cent mille francs d’escroqueries 
pour le seul département 

des Hautes-Pyrenees
Tarbes. 4 août.

Sur commission rogatoire du Par
quet de Bordeaux, M. Berge, juge 
d’instruction de Tarbes, avait ouvert 
dans cette dernière ville, une enquê
te sur les opérations effectuées dans 
les Haute-Pyrennées par Ta succursa
le tarbaise de la banque Franche- 
Comté, qui a fait un krach de 4 mil
lions.

L’enquête a révélé que l ’escroque
rie atteignait près de 200.000 francs 
pour les Hautes-Pyrénées.

Le personnel de la succursale, le 
directeur et un comptable ont été 
entendus par M. Berge. Tous deux 
ont déclaré n’avoir joué que le rôle 
d’intermédiaires entre les clients et 
la banque centrale de Bordeaux.

Une femme, âgée de 80 ans, perd 
une somme de 90.000 francs.

Le dossier a été envoyé au juge 
d’instruction de Bordeaux, qui mène
ra l’enquête sur l’ensemble des opé
rations faites par la banque.

M. Guy La Chambre poursuit 
sa tournée d’inspection 

dans le Sud-Ouest

P E T I T E S  N O U V E L L E S
ROME. — Le duc e t l a  duchesse de 

K ent o n t q u itté  Venise où  ils ont, séjourné 
p e n d a n t quelques jou rs , po u r L ioutïliana.

Rochefort, 4 août
M. Guy La Clhambre, ministre de 

lAir, après avoir visité dans la ma
tinée les usines de la société nationa
le de constructions aériennes du Sud- 
Ouest, réparties autour de Bordeaux, 
s’est rendu en avion à Rocihefort où il 
a atteri à 14 h. 30.

11 a visité dans l’après-midi les ins
tallations de l’école technique et s’est 
préoccupé des conditions dans les
quelles se poursuit à Rochefort l'ins
truction des soüs-officiers e tspécia- 
listës de l’armée de l’air.

Le ministre a quitté Rochefort dans 
la soirée.M. DE CHAPPEDELAINE EST SOUFFRANT
M. Campinchi est chargé de l’intérim 

de la marine marchande
Paris, 4 août.

Le « Journal Officiel » publie un dé
cret aux termes duquel M. Carnpin- 
chi, ministre de la Marine, est char
gé de l’intérim du ministère de la 
Marine marchande pendant l’absen
ce de M. de Chappedelaine.

Ce décret a été pris à la demande 
du ministre de la Marine marchandé 
qui est actuellement souffrant et dont 
l'état de santé, sans présenter un ca
ractère d’extrême gravité serait néan
moins assez sérieux._____________

UN IN CEN D IE  CAUSE 

UN M ILLIO N  DE DEGATS 
DANS LE TARN

Gaillac-sur-Tarn, 4 août.
Au cours de la nuit dernière, un 

violent incendie s’est déclaré dans 
une vaste usine de Gaillac. Il n’y a 
pas eu d'accident de personne, mais 
Iles dégâts matériels dépassent un 
million de francs.

LA REGION
PUY-DE-DOME

CLERMONT-FERRAND.
Arrestations. — La Sûreté de Clcr- 

momt-Ferrand a arrêté une femme, 
Marie Mazeille, qui s’était empaTé 
de diverses marchandises dans un 
magasin d'alimentation.

Le sieur Germain Delart,. qui avait 
dérobé 600 francs dans la chambre 
de l’un de ses amis, a été arrêté éga- 
lenaent,,

Nouveaux attentats 
des terroristes 

irlandais
en Grande-Bretagne

•------------ --------------------

Ce sont maintenant les sacs 
de courrier et les boîtes aux lettres 

qui sont visés
Londres, 4 août

Un nouvel attentai, terroriste irlan
dais a eu lieu a Halifax cet après-mi
di. Un sac de lettres qui venait d’être 
apporté an bureau de poste central 
de 1a. ville a subittement pris feu, et 
tout le . courrier a été détruit avant 
que les flammes n’aient pu être maî
trisées; .

On a découvert les fragments d’une 
machine infernale parmi les débris.

A Blackburn, le feu s’est déclaré 
dans une boite à lettres cet après-mi
di.

A P-reston une explosion s’est pro
duite dans une camionnette des pos
tes,. alors que Ton déchargeait, des 
sacs de courrier. On croit se trouver 
en présence d’attentats de l’armée ré
publicaine irlandaise.

16 Irlandais ont été encore expulsés 
d'Angleterre

Londres, 4 août.
Neuf autres Irlandais (5 venant de 

Liverpool, 3 de Birmingham et 1 de 
Manchester) ont été expulsés hier 
soir, ce qui porte à 16 le total des 
Irlandais qui ont été contraints de 
s’embarquer .à Liverpool au cours 
des dernières vingt-quatre heures.

En inontant à bord du paquebot 
« Munster », ils ont crié » Vive la 
République ! »

L’une des femmes qui étaient à 
bord de ce bateau leur a crié : » Ne 
perdez pas courage ; Hitler finira le 
travail que vous avez-entamé... »

Le parricide Quillet 
n'a pas eu le courage 

de se pendre
Il s’est constitué prisonnier à Rethe

Clmiieville, 4 août.
Alexandre Quillet qui tua sa mère 

mercredi soir, d'un coup de couteai 
à Saint-Jean-aux-Bois, et qui avai 
disparu après son. <>rime, s’est pré 
sente ce matin au palais de jusfcic 
de Rethel. Il a fait l’aveu de soi 
forf-ait ajoutant qu’il était part 
pour se pendre, mais qu’il n’en avai 
pas eu le courage. Quillet a éb 
écroué.

La prochaine session 
des Conseils généraux 

est reportée en novembre
Paris, 4 août: 

L' « Officiel » publiera demain u 
décret-loi fixant la date de la deuxi 
me session ordinaire des consei 
généraux de 1939. Cette cession, en 
a lieu ordinairement au mois d'o 
tobre, est reportée du 6 au 18 n. 
vembre,

L’hydravion «YilIe-de-St-Pierre» 
est de retour à Biscarosse
„ Bordeaux, 4 août.

I. hydravion français « Ville-di 
Saint-Pièrré », venant des Etat- 
Unis sans escale est arrivé à Bisc< 
rosse (Landes), à.16 h. 16- (G.M.T.'

IES COBJRfil
A CLAIREFONTAINE

PHEMUÎBE COURSE. — 1, Castel-Mont 
(R. Ilaes) ; 2. T i-aderldéra IX (N. Pelât) ; 
3. G litter CH. Gleizes).

M utuel : G agnant, 8.
P a r i  jum elé (unité 10) : 28 francs. 
DEUXIEME COURSE. -  1. Zerbino (N. 

P elât) ; 2. P ascu a l (R. Leurson) ; 3. 
lirook lyn  (A. Bâtes).

M utuel : G agnant,' 32 ; placés, 58, 31,50. 
P a r i  jum elé (unité  10) : 642 Irancs. 
TROISIEME COURSE. — 1. Nita-Raya. 

(L. G autier) ; 2. Misima (R. Roberts) ; 
3. G erm andrée (L. Robson)

M utuel : G agnant, 14.50 /p la c é s , 8 50 9 
P a r i jum elé (unité 10) ; 94 Irancs. ’ 
QUATRIEME COURSE. — 1. Izalco (4 

D upait) ; 2. E tn a  (N. T ruin) ; 3. Bois- 
des-Rocs (F Rochetti).

M utuel . G agnant, 7.50 : placés, 7, 15,50. 
P a r i jum elé (un ité  10) : 92 francs 
CINQUIEME COURSE. — 1. B ruyère  (4. 

Foot) : 2. Fadctte II (C. Sau teur) ; 3. 
E m pire Column (W. Jo li ns ton e)

M utuel ; G agnant. 30,50 ; placés, 9, 
8,(0, 8,50

A VICHY
P rix  M a.iestic. —  1 . S a in t-V ic to r

(F e rri)  ; . G olden  H o m  (N a u d in ) .
N on p lacés : V an au , A n im a teu r!  C a t-  

n ip . S im o n e tta , Q uassine .
M u tu e l : g a g n a n t, 16 ; p lacés , 10, 15. 

ju m e lé  89.50.
P rix  des Jou v en ce lles . —  1. T o u te -

Belle (D e s ta n d a u ).
N on p la c é s  : E p ine  d ’O r, P ie rre . 

E g rilla n te .
M u tu e l : g a g n a n t, 16, ju m e lé  25
P rix  de la Com pagnie Fermière. __ 1

Nell C ast (D e s ta u d a n )  ; 2. F o r t  d ’Y ssel 
(M aucan) ; 3 . J a rn o n c e  ( J a n n o t ta )

N on p lacés : B ellem oise, P laybov . 
C arpi. R ale ig li, N o rb ert.
8 5 ^ ”  lô^O  : 15-50 ’• P lacés,

P rix  des Jo u v e n ceau x . —  1. M ont-
lla rd  V I (F e rré )  ; 2. E v ia n q u a tre  (H er
vé) .

N on p lacés : C astle , Boy, K otor. 
M u tu e l ; g a g n a n t. 14.50 ; p lacés , 5,50, 
5,50.

P rix  de L ongcham p. —  1. K id n a p p e r
(Di Cicco) ; 2. D ay (D e s ta u d a n )  ; 3.
N. D. d u  L a n s  (R ig au d ).

N on p lacés : Son d u  Cor. H oroscope. 
R e ine  des P rés, F le u r  d ’E p in e  I I ,  V ieux 
Je u . a •

O. S O ^ r iG .b o f Snailt’ 22 : PlaCéS’ 8’5° '


